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L'urgence du dossier Ordures Menageres 

Yaounde, comme toute agglomeration urbaine moderne, est confrontee 
aux problemes d'ordures menageres. Ce probleme, pendant longtemps, 
a ete resolu par simple enlevement et depot dans une decharge 
publique. L 'Etat n · etait pas tres regardant sur les moyens 
financiers mis en oeuvre. Cependant, a partir de 1989, les 
ressources de l'Etat ont ete gravement diminuees par les effets de 
la crise economique et les subventions a l'enlevement des ordures 
~nageres ne parvenant plus aux Communautes urbaines, les societes 
privees assurant ce service ne pouvaient plus etre payees. L'on a 
alors assiste a la formation des "tas d'immondices", "de montagnes 
d'ordures", transformant Yaounde en une "ville poubelle, de triste 
reputation, ·- ou les tas d' immond~ces s · elevent comme des 
champignons un peu partout, _.. (Cameroon Tribune, N° 5195 du 
Vendredi 14 aout 1992). 

A partir de cette periode, la Ville de Yaounde, populations et 
autorites confondues, ont ete confrontees a une situation dent la 
gravite a motive la creation de diverses commissions de reflexion 
et d'action en vue de debarrasser la Ville de ses detritus. 

Nombreuses ont ete les solutions proposees tendant a ameliorer le 
systeme d'enlevement des ordures menageres, ce qui supposait un 
apport permanent de fonds, sans espoir d'autofinancement futur. 

A la requete de la societe Nationale d'Investissement, l'etude 
actuelle vise la mise en place d'un systeme de collecte et de 
traitement des ordures menageres dans un cadre operationnel 
susceptible de s'autofinancer partiellement ou en totalite. 

Apres avoir etudie le systeme actuel de gestion des ordures 
menageres a Yaounde, dans SP~ divers aspects operationnels I 
legislatifs et reglementaires, l'etude s'attache a analyser la 
disponibilite et l'accessibilite des ordures rnenageres, 
considerees comme une matiere premiere susceptible de 
transformation. Il est ensuite procede a !'analyse qualitative et 
quantitative des dechets urbains pour rnettre en exergue ceux des 
composes (modules) susceptibles d'etre utilises dans le cadre d'un 
projet a caractere industriel ou artisanal. Il est enfin procede a 
l 'analyse des conditions de faisabilite de ces modules, dans 
1 · optique de generation de res sources, pour aboutir a des 
propositions et recommandations susceptibles d 'apporter des 
solutions durables aux problemes actuels de la Ville Yaounde en 
matiere de gestion des ordures menageres. 
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Paysages courants de la Ville de Yaounde. A quand rernonte le 
dernier passage des camion5 de ramassage des ordures ? 

Photo ACA. 
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I. HECESSITE D'UNE GESTION EFFICACE DES ORDURES MENAGERES DANS 
LA VILLE DE YAOUNDE 

A travers des textes reglementaires (Lois et Decrets) I 

l'Etat a defini le cadre de gestion des ordures menageres et 
de l'environnement urbain en general. Nombreux sont les 
organismes responsables, a divers titres, de la gestion des 
ordures menag~res dans la Ville de Yaounde et dans les 
autres villes du Cameroun. Cette multitude de centres de 
decision est, aujourd' hui, une des causes majeures du 
faible reridement des initiatives dans ce secteur, a.ggravee 
en eel a par la crise economique et la rarefaction des 
ressources de la Communaute Urba~ne qui s'en est suivie. 

La creation des Conununes d'Arrondissement, les divers conflits 
d'autorite nes de la mauvaise interpretation de la Loi ainsi 
que des recettes budgetaires liees aux ordures menageres 
manifestement derisoires, ont plonge la Ville de Ya~unde dans 
une situation sanitaire deplorable et insoutenable, ou le 
citoyen c6toie quotidiennemeat des tas d'ordures, le long des 
chaussees et dans les cours d'eau. 

Le cout de l 'enlevement des ordures menageres a Yaounde, 
lorsque ce service etait subventionne par l'Etat, variait de 
5.198 F.CFA a 12.500 F.CFA la tonne, suivant les marches. Les 
tonnages a en lever etaien-c fixes sans que les quantites 
enlevees soient pesees a la decharge ! 

Sur la base d'un ratio de production de 0,67 kg/j/hab., on 
evalue a 400 t/j (1990) et a 650 t/j (1995), les quantites 
d'ordures menageres produites dans la Ville de Yaounde. A cela 
s 'ajoutent les autres dechets urbains, que l 'on retrouve 
generalement sur les memes sites que les ordures menageres, 011 

dans leur proximi te immediate : eaux usees, dechet::; des 
h6pitaux, huiles de vidange, dechets rnetalliques des chantiers 
et garages. On estime a 250 m3/j le volume des eaux usees 
objet de vidan~e a Yaounde, a 8.525 kg DBos/j la pollution 
diffuse et a 4.590 kg DBos/j le flux polluant de Yaounde 
susceptible de tr~itement pour etre transforme en compost. 

A 1 'heure actuelle, les graves nuisances nees du non
enlevement des ordures menageres conunandent de rechercher 
d'urgence des solutions pour le court, le rnoyen et le long 
terme. 

Face aux difficultes de tresorerie de l'Etat et a sa volonte 
de desengagernent de certains secteurs d'activite, cette etude 
apporte des elements objectifs d ·identification et de 
planif ication des activit~s economiques liees aux ordures 
menageres en vue d ·assainir la salubrite et l 'hygiene 
publiques dans la Ville de Yaounde. Elle s'est 



II. 

particulierement interessee aux aspects creation d'activites 
industrielles rentables dans la filiere ordures menageres 
ainsi qu 'aux activites artisana.les et socio-economiques 
mobilisatrices de main-d'oeuvre et d'une plus grande 
implication de~ populations a la gestion de leur 
environnement. 

GESTIOH DES ORDURES 
INTEGREE 

HECESSITE D'UHE APPROCHE MODULAIRE 

2.1. La necessite d'une approche methodologique modulaire d'un 
schema de collecte et de recyclage des ordures menageres se 
situe a trois niveaux : 

la necessite de considerer les ordures menageres comme une 
matiere premiere, susceptible de transformation a grande 
echelle ; 

- !'exigence de la prise en compte du caractere composite des 
ordures menageres de la Ville de Yaounde ; 

- la necessite de dissocier l~s trois grandes phases du 
processus de gestion des ordures menageres pour lesquelles 
le typ·c de financement et les intervenants sont differents ~ 

Phase 1 - le tri des ordures a la source 

Phase 2 - l'enlevement des ordures 

Phase 3 le traitement, y compris la distribution des 
produits finis. 

Cette approche permet de proceder a un tri en deux etapes : 

- la separation des ordures organiques rapidement putrescibles 
et les "autres dechets", ce qui permet de destiner la partie 
organique directement au compostage ; 

- la separation de la partie non putrescible en ses dif ferents 
composes : 
• papiers et cartons 
• verres et ceramiques 
. tissus et cuirs 
• f ers et metaux 
• plastiques et caoutch0uc 
. etc ... 

Chacun de ces composes permet d 'envisager la creation 
d'activites de recyclage, de tra~sformation ou de 
recuperation, au sein d'un module de projets. 

Jusqu'a present, le type de traitement accorde a !'ensemble 
des dechets en permettait un traitement global sous forme d'un 
tout suppose homogene et consistant uniquernent a les enf ouir 
dans une decharge. Mais il ne s 'agi t que d 'un trai tement 
sommaire, ne visant en definitive qu'a se debarrasser des 
dechets consideres alors cornme inutilisables, voire inutiles. 
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2.2. L'approche methodologique modulaire du programme de gestion 

des ordures menageres s'impose de par la double nature des 
ordures menageres, objet de l'etude : 

- les ordures menageres a Yaounde sont de nature composite, 
comprenant plusieurs categories de dechets, dont le 
comportement n'est pas identique au cours du processus de 
degradation 

- l'exigence d'uniformite et d'homogeneite qui s'imposent a 
certains composants des ordures menageres, des lors qu'ils 
sont consideres comme une matiere premiere destinee a une 
transformation specifique. 

C'est pourquoi une demarche modulaire en quatre phases a ete 
adoptee pour permettre de trouver une solution technique a la 
maitrise des ordures menageres de Yaounde. 

Phase 1 :!'identification et la caracterisation des ordures 
menageres de Yaounde, en fonction de la structure 
sociale des quartiers ou elles sont produites. 

Phase 2 :!'evaluation des conditions fondamentales de tri, de 
separation et de mise a disposition de ces ordures. 

Phase 3 :la formulation des modules de projets de traitement 
des ordures menageres. 

Phase 4 :l'approche globale de la gestion des ordures : le 
financement et la programmation de !'ensemble des 
actions. 

III. LA TYPOLOGIE DES DECHETS DF. LA VILLE DE YAOUNDE 

Les dechets menagers sont la composante la plus importante, la 
plus nuisible et la plus visible des dP.chets urbains de 
Yaounde, a cote des dechets des administrations, des marches, 
des garages, des h6pitaux, des abattoirs et des entreprises. 

En vue de la quantification des ordures menageres, les 
quartiers de Yaounde ont ete classes en differents types, avec 
chacun son ratio de production des dechets : 

- Type A - quartiers a habitat populaire dense (0,3 kg/hab/j) 

- Type B - quartiers a habitat moyennernent dense (0,86 
kg/hab/j) 

- Type c - quartiers haut standing (l,45 kg/hab/j) 

- Type D - quartiers a habitat dense moderne (1,45 kg/hab/j) 

- Type E - quartiers a habitat rural (0,3 kg/hab/j). 

Sur la base de diverses estimations, on arrive a un chiffre de 
producticn totale de 400 a 600 t/j d'ordures menageres a 
Yaounde. 

Les principales sources d'ordures a Yaounde sont 
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* les menages : 320 t/j (1990) €t 520 t/j (1995) 

* les marches . 100 t/j (1990) et 130 t/j (1995) . 
.,. les administrations . 20 t/j (1990) et 26 t/j (1995). . 
Les composants les plus importants des ordures menage res de Yaounde son~ les suivants : 

* dechets organiques : 280 t/j (1990) et 430 t/j (1995) 

* dechets papiers et cartons : 34 t/j (1990) et 50 t/j (1995) 

* dechets verres et ceramiques : 18 t/j (1990) et 30 t/j 
(1995) 

* dechets tissus et cuirs : 11 t/j (1990) et 30 t/j (1995) 

* d~chets fers et metaux : 7 t/j (1990) et 12 t/j (1995) 

* dechets plastiques et caoutchouc : 16 t/j (1990) et 28 t/j 
(1995). 

Les autres dechets urbains etudies sont : 

* les eaux usees : 250 m3/j (objet de vidange) 

* les huiles et graisses usees : 5,3 t DCO/j. 

IV. LES CONTRAINTES A LA MISE A DISPOSITION DES ORDURES 
CONSIDEREES COMME MATIERES PREMIERES 

Les contraintes majeures a la disponibilite et a 
l'accessibilite des ord~res sont de plusieurs ordres : 

- les contraintes techniques liees a l'accessibilite physique 
des ordures, 

- les contraintes liees a leur disponibilite pour l'operateur, 
eu egard aux textes en vigueur et a l'heterogeneite de ces 
dechets, 

- !'absence d'un cadre reglementaire et legislatif approprie 
susceptible de guider et ue securiser les investissements 
dans ce secteur. 

Par ailleurs, la nature des besoins financiers, de meme que le 
type de ressources f inancieres necessaires au d~veloppement du 
secteur, ne sont pas clairernent def in is: organisation, 
investissement, maintenance, fonctionnement. 

V. DISCONTINUITE DU SERVICE PUBLIC ET FORMULATION DES PROJETS 
INTEGRES 

Nombreux sont les indices de defaillance dans le 
fonctionnement de l 'ensemble des structures actuelles 
chargees de la gestion des ordures menageres a Yaounde : 



, 
- le relachement de l'engagement financier traditionnel de 

l'Etat aupres des Communautes Urbaines avec l'accentuation 
de la crise economique ; 

des mutations frequentes dans les attributions des 
administrations interessees ne permettent pas un suivi 
regulier des decisions et des actions liees a la gestion des 
ordures menageres. 

un systeme centralise de prise de decisions qui monopolise 
et sclerose la mise a execution efficace des politiques et 
projets du secteur ordures ~nageres ; 

le chevauchement et le cloisonnement intra et inter
sectoriel qui ne facilite pas la preparation et la mise en 
oeuvre des program.~es de ce secteur ; 

- 1 'absence d' une vision globale des voies t!t moyens de 
maitrise du secteur, etc._ 

VI. LES MODULES DE PROJETS DU SECTEUR ORDURES MENAGERES 

Les ordures menageres de la Ville "de Yaounde considerees corr.me 
matieres premieres permettent d · elaborer les modules de 
projets suivants, pour lesquels la disponibilite de la rnatiere 
premiere specif ique a ete identif iee : 

recyclage des dechets organiques pour la production 
d'engrais organiques {compost) ; 

- recyclage de papier et carton pour la production de papier 
hygienique, enduit mural et alveoles d'oeufs ; 

- recyclage des plastiques en divers objets ( emballages, 
seaux, tuyaux, pots de fleurs, objets d'art, ~) ; 

recuperation et recyclage du verre {reutilisation, 
fabrication de bouteilles, ... ) ; 

- transformation des ferrailles ~t rnetaux non ferreux dans des 
rnini-fonderies, pour la production de marmites en aluminium, 
du fer a beton et des objets d'artisanat; 

- recyclage des eaux usees dans les stations d · epuration 
existantes pour la production d'engrais organiques ; 

- regeneration des h~iles et graisses usees. 

Le Cout des etudas de pre-investissement de ces modules de 
projet est estime a 240 000 000 Frs CFA et devrait permettre 
d'elaborer le cad~e de base pour la maitrise a long terme 
des problemes d'ordures men?.~eres a Yaounde. 
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CONCLUSIONS DZ L'ETUDE 

1. Le cadre institutionnel et reglementaire dans lequel se realise 
la gestion des ordures menageres et des eaux usees presente de 
nombreux indices de defaillance qui, ajoutes aux difficultes 
financieres du pays, n'ont plus pe~mis a la Communaute Urbaine, 
depuis 1990, d ·assurer l 'enleverr.ent regulier des dechets 
urbains. 

2. Toute la communaute nationale est sensibilisee a la necessite de 
rechercher des solutions perennes aces problemes, soit a !'aide 
de sources de f inancement nouvelles et permanentes qui 
permettent la co!lecte et l~ traitement reguliers des ordures, 
soit grace a des approches nouvelles capables d'auto-financement 
partiel ou total. 

3. La Comrnunaute Urbaine a vu ses res sources diminuees de rr.aniere 
drastique et pense, aujourd' hui qu 'un programme de gestion 
rationnelle des ordures menagercs devrait non seulem~nt assurer 
un milieu urbain plus sain, mais egalement pourvoir cas 
res sources f inancieres nouvelles n:.obilisables au pres des 
populations et des bailleurs de fonds exterieurs. 

4. Toutes les autres villes du Cameroun connai.ssent aujourd'hui d2s 
situations similaires a celle de la Ville de Yaounde, en rnatiere 
de gestion des ordures menageres. 

5. Les problemes d'ordures menageres de Yaounde, pour connaitre une 
solution durable, devront etre traitees dans un cadre modulaire 
(chaque composant etant considere comrne une matiere susceptible 
d'etre transformee), mais integre, chacun des composan~s ne 
pouvant etre traite de maniere rentable que si ! 'ensemble des 
dechets le sont aussi. 

6. La Ville de Yaounde produit quotidiennernent 600 tonnes 
d'ordure~, composees a plus de 80 % (480 t/j) de matieres 
organiques, dont le recyclage comme engrais organique 
permettrait d. eliminer la partie la plus importante de la 
pollution urbaine actuelle et en meme temps d' ouvr ir une 
perspective d'amelioration des techniques agricoles de la region 
autour de Yaounde. 

7. Les chiffres de la productio~ quotidienne des autres dechets 
menagers permettent de justifier la promotion de projets de 
recuperation de certains des composants, notamment : 

- papiers P.t cartons : 50 t/j 
- verre et ceramique : 30 t/j 
- tissus et cuirs : 18 t/j 
- fer et metaux : 11 t/j 
- plastique et caoutchouc : 27 t/j 
- eaux usees : 250 mJ/j. 

8. Une approche originale est proposee pour assurer la 
disponibilite et l'accessibilite effectives des principaux 
composants des ordures menageres, ainsi que la realisation du 
programme etabli : 

le tri a la source, la mobilisation des populations et des 
bailleurs de fonds. 
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9. L' adoption d · un cadre institutionnel et reglementaire plus 
appropriee devra faciliter la creation d'une dynamique nouvelle 
don~ les resultats seront : 

10. 

une meilleure mobilisation des finances locales cestinees a 
l'enlevement et au traitement des ordures :rtenageres ; 

un plus grand interessement des bailleurs de fonds aux 
dif ferents aspects de la maitrise des ord~res urbai~es et de 
l'environnement ; 

une amelioration des Iinances municipales . , 
une plus grande participation des populations a la gestion de 
leur milieu de vie ; 

la promotion de projets industriels et artisanaux de 
recuperation ou de recyclage des dechets urbains. 

Le programme de gestion des 
realisera en 4 phases principales 

ordures . . menage res retenu se 
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I. NECESSITY FOR AN EFFICIZNT MANAGEMENT OF HOUSEHOLD REFUSE IN 
THE CITY OF YAOUNDE 

Through statutory instruments (Laws a~d Decrees), the State has 
defined the framework of management of household ref use and urban 
environment in general. There are numerous bodies responsible, in 
various capacities, for the ma~agement of household rubbish in the 
City of Yaounde and in othe· towns of Cameroon. Today, this 
multiplicity of decision makino centres is one of the major causes 
of the poor output of initiati··::s taken in this Sector, aggravated 
by the economic crisis and the consequent growing scarcity of the 
resources of the Urban Community. 

The creation of Subdivisional Councils, the various conflits of 
authority resulting from the bad interpretation of the Law as well 
as the manifestly ridiculous budgetary allocations for the 
collection of household refuse have plunged t~e City of Yaounde 
into a deplorable and unbearable sanitary situation where by the 
citizen walks everyday beside heaps of refuse along the roads and 
streams. 

The cost of collecting household rubbish in Yaounde at the time 
that this service was being subsidized by the State varied 
according to the contracts from CFA 5.198 F. to CFA 12.500 F. per 
ton. The tonnage to be collected was fixed without the quantities 
collected being weighed on discharge 

Based on the production ratio of 0.67 kg per day per inhabitant, 
the quantities of household refuse produced in the City of Yaounde 
is estimated at 400 and 650 tons per day in 1990 and 1995 
respectively. Added to this are other urban wastes generally found 
on the same sites as household refuse or near it : waste water, 
hospital wastes, waste oil, metallic wastes from work sites and 
garages. The volume of waste water from sewages in Yaounde is 
estimated at 250 ml per day : diffuse poll~tion at 8.525 kg of Boos 
per day and the polluting flow from Yaounde capable of being 
processed in order to be transformed into compost at 4.590 kg of 
BoD5 per day. 

At present, the serious harmful effects of the noncollection of 
household rubbish necessitate that urgent short, medium and long 
term solutions be sought. 

Faced with the difficulties of the State treasury coupled with the 
States willingness to be disengaged from certain sectors of 
activity, this study seeks to loring out objective elements of 
identification and planning of economic activities relating to 
household refuse with a view to improving public health and 
hygiene in the City of Yaounde. It is particularly concerned with 
the aspects of creation of profitable industrial activities iu the 
fields of household ref use as well as in handicraft and socio
economic activities which can mobilize labour and by implication 
the population to manage its environnement. 



II. REFUSE MANAGEMENT 
APPROACH 

THE NECESSITY OF AN INTEGRATED ~ODULAR 

2.1. The necessity of a methodological modular approach for a 
household refuse collection and recycling scheme is of three 
levels : 

- The necessity to consider household refuse as a raw material 
capable of being transformed in a large scale 

- The requirement of taking into account the composit character of 
household refuse in the City of Yaounde 

- The necessity to disassociate the three main phases of the 
process of managing household refuse for which the type of 
financing and the intervening parties are different 

Phase 1 - the separation of ref use at the source 

Phase 2 - the collection of refuse 

Phase 3 - the processing, including the distribution of finished 
products. 

This approach enables separation to be carried out in two stages : 

the separation of orgaPic refuse liable to putrefy rapidly and the 
"other wastes", thus enabling the organic part to be sent directly 
for composting ; 

the separation of solid waste into its dif f rent components : 

• papers and cardboards 
• glass and ceramics 
• fabric and leathers 
• irons and metals 
• plastics and rubber 
. etc ... 

Each of these components requires the creation of recycling, 
transformation or recovery activities to be considered within a 
module of projects. 

Up to now, the type of treatment given to all wastes enabled them 
to be processed globally in the form of a supposed homogeneous 
whole and consisting solely in their being buried in a discharge. 
But it is only a Surrunary t.:eatment merely aimed at finally getting 
rid of wastes considered useless. 

2.2. The methodological modular approach of the household refuse 
management progranune is imperative because of the double nature of 
household ref use which is the subject of the Study : 

- the hou::;ehold refuse in Yaounde is of a composit nature 
comprising several categories of wastes that do not break down in 
the same way during the process of decay ; 
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- the requirement of uniformity and homogeneity which are 
indispensable for certain components of household rubbish since 
they are considered as a raw material destined for a specific 
transformation. 

That is why a four-phase modular process was adoptec to enable a 
technical solution to the n:.anagement cf househo:c: refuse in 
Yaounde to be found. 

Phase 1 : the identification and characterisatioP- of household 
refuse in Yaounde according to the Social structure of the 
quarters where it is produced. 

Phase 2 the valuation of the fundamental conditions of 
separation and disposal of this waste. 

Phase 3 : the formulation of project modules for the processing of 
household refuse. 

Phase : the global waste management approach : the financins and 
programming of all actions. 

III. THE TYPOLOGY OF WASTES IN THE CITY OF YAOUNDE 

Household wastes constitute the greatest, the most harmful and 
most visible component of urban wastes iD Yaounde, along side of 
wastes from public-service buildings, markets, garages, hospitals, 
slaugtherhouses and companies. 

The quarters of Yaounde have been classified ~nto different types, 
each one with its ratio of waste pr0duction, with a view ~o 
quantifying household refuse. 

- Type A - densely populated quarters (0.3 kg per inhabitant per 
day). 

- Type B - averagely densely populate1 quarters (0.86 kg per 
inhabitant per day). 

- Type C - select quarters (l.45 kg per inhabitant per day) 

- Type D - modern densely populated quarters ( 1. 45 kg per 
inhabitant per day). 

- Type E - rural quarters (0.3 kg pe~ inhabitant per day). 

On the basis of various estimates, cotal production of household 
refuse in Yaounde Stands at 400 to 600 tons per day. 

The main sources of ref usP. in Yaounde are 

* households 
respectively 

320 and 520 tons per day in 1990 a.nd 1995 

* markets : 100 and 130 tons per day i~ 1990 and 1995 respectively 

* public Service building : 20 and 2G tons per day in 1990 and 
1995 respectively. 
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The following are the most significant components of household 
refuse in Yaounde. 

* organic wastes : 280 and 430 tons per day in i990 and 1995 
respectively 

* papers and cardboards : 34 and ~O tons per day in 19go and 1995 
respectively 

* glass and ceramics : 18 and 30 tons per day in 1990 and 1995 
respectively 

* fabri~ and leathers 
respectively 

* iron and metals 
respectively 

11 and 30 tons per day in 1990 and 1995 

7 and 12 tons per day in 1990 and 1995 

* plastics and rubber : 16 and 28 tons per day in 1990 and 1995 
respectively. 

Other urban wastes studied include : 

*Waste water : 250 m3 per day (from sewage). 

* Waste oil and grease : 5,3 tons of COD per day. 

IV. CONSTRAINTS IN THE DISPOSAL OF REFUSE CONSIDERED AS RAW 
MATERIAL 

The major constraints ili the availability and accessibility of 
refuse are of several type~ : 

- technical constraints linked ~o the physical accessibility of 
the refuse, 

constraints linked to its availability for the operator 
considering the instruments ln force ar.d the heterogeneous nature 
of these wastes, 

- absence of an appropriate statutory and legislative framework 
capable of guiding and safegu3rding investiments in tnis Sector. 

However, the nature of financial needs as well as the type of 
financial sources necessary for the develop111ent of the Sector are 
not clearly defined : organization, investments, ~aintenance, 
operation ... 
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V. DISCONTINUITY OF THE PUBLIC SERVICE AND FORMULATION O~ 
INTEGRATED PROJECTS 

There are numerous indications of failure in the functioning of 
all the present structures responsible for the management of 
household refuse in Yaounde : 

- the Slackening of the State's traditiona:i.. financial corrunitment 
vis a vis the Urban Communities coupled with the accentuation of 
the economic crisis ; 

- frequent transfers in the attributions of the administrative 
bodies concerned do not allow for a regular follow up of decisions 
an~ actions involving the management of household refuse. 

- a Centralized decision making system which monopolises and 
fosters the efficient execution of the policies and projects of 
the household ref use Sector ; 

- the overlapping and the intrasectorial and intersectorial 
partitioning which does not facilitate the preparation and 
implementation of the progranunes of this Sector ; 

- the absence of a global vision of the ways and means of 
controlling the Sector, etc ... 

VI. PROJECT MODULES OF THE HOUSEHOLD REFUSE SECTOR 

The Yaounde household refuse that is considered as raw material 
makes it possible to work out the following project modules for 
which the availability of the specific raw material has been 
identified. 

- recycling of organic wastes for the production of organic 
manures (compost) ; 

- recycling of paper and cardboard for the production of toilet 
tissue, wall paper and eggtrays ; 

- recycling of plastics into various objects (packing materials, 
buckets, pipes, flower pots, art objects, ... ) ; 

- recovery and recycling of glass (reutilisation, manufacturing of 
bottles, ... ) ; 

- transformation of iron and nonferrous metals in small foundries 
for the production of aluminium pots, concrete iron and handicraft 
objects ; 

- recycling of waste water in existing purification Stations for 
the production of organic manures ; 

- regeneration of waste oil and grease . 

The cost of pre-investment Studies of these project modules is 
estimated at CFA 240 000 000 francs and should make possible the 

~ working out of the basic framework for the long terme control of 
the problems of household refuse in Yaounde. 
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CONCLUSIONS OF THE STUDY 

1. The institutional and statutory framework in which the 
management of household refuse and waste ~a~er is carried out is 
characterized by indications of failu.!".:> which 1 added to the: 
financial difficulties of the country, have sir.ce 1990 hinderec 
the Urban Community from assuring the regular collection of Urban 
wastes. 

2. The whole national community is aware of the necessity of 
finding perennial solutions to these problems, either through new 
and permanent sources of financing which enable the regular 
collection and processing of refuse or through new approaches 
capable of ensuring partial or total self financing. 

3. The Urban Community has wi~nessed a drastic diminution of its 
resources and now thinks that a rational programme of management 
of household refuse should not only assure d healthier urban 
environment but should equally provide new financial resources 
mobilized from the population and foreign financial backers. 

4. All the other towns of Cameroon n·ow face household refuse 
management situations similar to that of the City of Yaounde. 

5. For a listing solution to be found, the problems of household 
refuse in Yaounde should be treated within a modular framework 
(each component being considered as material capable of being 
transformed), but integrated, each one of the components may be 
capable of being treated profitably only if the whole waste is so 
treated. 

6. The City of Yaounde produces 600 tons of waste daily, more than 
80 % (480 tons per day) of which is comprised of organic matter 
whose recycling as organic manure should make possible the 
elimination of the greatest part of the present urban pollution 
and at the same time pave the way for improving the agricultural 
techniques of the region around Yaounde. 

7. The figures for the daily production of other household wastes 
justify the promotion of recovery projects for certain components, 
notably : 

- papers and eardboards 50 tons per day 
- glass and ceramics 30 tons per day 
- fabric and leathers 18 tons per day 
- iron and metals 11 tons per day 
- plastic and rubber 27 tons per day 
- waste water 250 m3 per day. 

8. An original approach is proposed in order to as~ure the 
effective availability and accessibility of the mai~ components of 
household refuse as well as the accomplishment of the established 
programme ; the separation at the source, the mobi'ization of th2 
population and financial backers. 
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9. The adoption of a more appropriate institutional and Statutory 
framework shall have to f ccilitate the creation of a new dynamism 
whose results shall be : 

- a better mobilizaticr of local finances for the collection and 
processing of houser.old =-~e:fuse ; 

- a greater interest of f ir.ancial backers in the different aspects 
of the control of urban rubbish and environment ; 

an improvement of the finances of the councils ; 

a greater participation of the population in the management of 
its environment ; 

- the promotion of industrial and hand:i_craft projects for the 
recovery or recycling of urban wastes. 

10. The programme chosen for the management of household refuse be 
accomplished in 4 main phrases : 

Project. 
Phase 1 formulation 

sensibilisation 
Seminar 

Phase 2 

Meeting of financial Backers 

, r 

Phase 3 feasibility and execution Studies I 
I I I -

Pilote phase formulati'.Jn of Setting up of an 
wJ '.h the new legal and emergency fund for-

Phase 4 2-~ module" instit.ut.ional the man ~<J iemen t Of 
and 3 types fram<>work hou.,cholrl refuse 
of qu11rters in to>'.•~ at i "·9 the in Yaound"' 

pr iv"'·•· $1.?Cto= 
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1. LA SALUBRITE ET L'HYGIENE A YAOUNDE : NECESSITE D'UNE 
GESTION EFFICACE DES ORDURES MENAGERES 

1.1. La tutelle de l'Etat 

~ 1.1.1. Le c~dre institutionnel 

.. 

·~ 

L'Etat a defini et fixe les regles de gestion des ord~res 
m~nageres, de la salubrite, de !'hygiene et ~e 
l'environnement a travers, principalement, les organismes 
suivants: 

- le Mi~istere de !'Administration Territo.:-iale, tuteur 
des m~~icipalites; 

- le Mi~istere de !'Agriculture, responsable du contr6le 
des er.grais ; 

le Hinistere des Hines. de l'Eau et de l'Energie, 
respo::i.sable des problernes de nu is a 1ces et reje"Cs 
indus~riels, notamment du contr6le de la pollu~ion, des 
dechets industriels et de l'assainisse~ent 

- le Ministere de !'Environnement et des For~~s. 
respor.sable de la gestio:1 de 1 · environr.ement ; 

- le Mi::ister~ de l'Urbanisme et de l'Habitat. charge de 
la planification urbaine et de la gestion de l'hyqi~~s 
et de la salubrite et du nettoyage des villes ; 

le Hi::istere de la Sante Publique, respo!.lsabl~ ...:.:::: 
1 'hyg.:.ene publique et de la medecice p.:-e'.'8::::iv~' 
nota~:ent de l'education sanitaire publique 

- la Di::-ection Generale des Grands Tra·,:au:·: du Camc:roL::,, 
respo::sable de la passation des grands marches (de 
montar.-:. superieur a O, 5 milliard de Francs CFA) ; 

- la Societe Nationale d'Investissement, int~ressee a la 
possibilite de transformation industrielle des ordures 
menagf:res. 

Par a.:..l leurs, nombreux srJnt les au tr es ir: :.ervonan ts da:~s 
les probl~rnes d'ordures m6nag~res : 

- les i;-idi v id us, qui sont le centre et 1 ·unite d ·act ior: 
pour un environnement sain et agreable. Tant que l'Etat 
se chargeait seul de la gestion des d~chets urbains, 
l'individu ne s'est pas senti concerne par ce probleme. 
Mais ~ present qu'il c6toie ses rejets des jours voire 
des m::iis durant, il est de plus en plus sensibilise a la 
respo:1sabilit6 qu' il porte quant a la sauvegarde de so:: 
milie·.: de vie. Cependant, ni le Gouvernem~nt, ni les or;.:; 
ne disposent d 'elements pcrmettan L cl' eva 1 UC!f ave<:: 
objectivit0 la fa9on d::int l·~s populations local0~ 
apprecient leur environnem(.!rll ou accepteraient cir~ 
participer a sa sauvegarde ; 
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- le secteur prive interesse c.ux problemes des dechets 
urbains est represente par quelques societes 
specialisees, constituees dans l'optique de realiser des 
contrats juteux avec l · Etat ou les CorrununaGtes urbaines. 
Quelques unes ont d · ailleurs rapide1nent ces~§ leurs 
activites des que l'Etat n·a plus ete en ~e~~r~ ~~ leur 
confier des marches interessants. Ce£ ~ocietes 
d'enlevement des ordures menageres ou de v.::danse n'ont 
pas, dans la pratique, la protection de i·enviror..ilement 
comme preoccupation premiere. En reaL! .. te, elles sont 
souvent a la base de plusieurs decharges sauvages dans 
la Ville de Yaounde et de nombreux cas de pollution des 
cours d'eau; 

- les Organisations Non Gouverne1nentales ( o::,:;). 

De nombreuses OUG natior.a .. es interviennent aujourd · hui 
dans differents quartie:s de la Ville dans divers 
domaines : 

• collecte a domicile des ordures ; 
• ramassage des ordures ou location d · engi11s pour 

degager les voies encorr~rees ; 
. encadrement et formation des pop~lations a la gestio~ 

de l'environnement ; 
• balayage des rues ; 
r~cyclage des ordures par le tri et le ca~pos~age . 

Ces ONG operent encore dans un cadre informel, bien que 
recevant des assistances exterieures ou des financen;ents 
spontanes des populations. 

1.1.2. Le polycentrisme decisionnel ne de la tutelle de l'Etat 

L'Etat exerce sa tutelle sur les Communes par 
l'intermediaire des Hinisteres. 

C 'est ainsi que le Gouvernement fixe par decrets les 
r~gles relatives ~!'urbanisation, A la construction et 
aux lotissements dans les conditions pr~vues par la Loi N° 
66/10/COR du 18 novembre 1966. 

*Le J.Iinistere de l'Urbanisme et de l'Habitat 
est charge de (Decret N° 85187 du 13 fe·v·rit::r 191~S. 
modifie par la Decret N° 87/1661 du 13 no·:~rn.bn::! 198/): 

. la determination des orientations g~n0rales et 
operationnelles en matiere d'urbanism0 et des 
vocations des sites urbanises ou a urbaniser ; 

. !'elaboration et l'application do la re~;1ementation en 
rnati~re d'urbanisrne ; 

l'examen de~. clemandes de pi~rmis cl·; lotir, permjs de 
construire et de certificats de conformit6 ; 

. la progranur.ation et le contr6le technique de 
!'execution des reseaux publics en milieu ur~ain 
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• la specif icatior. des caracteristiques des voies en 
milieu urbain, dont il contr6le la realisation en tant 
que maitre d'ouvrage ; 

• le visa technique d'implantation des projets de 
reseaux urbains des ser'lices publi~s 

• le suivi des quest.io!'1s co~:::ernant la K.;ETUR.. 

Le Decret N° 88/1603 rlu 25 octobre 1988 cree le Comite 
de Coordination du o~veloppement Urbain, sous 
l'autorite du MINUH et dont le r6le est de suivre la 
mise en place du Plan d'Action du Gouvernement pour la 
strategie Urbaine. Le Comite comprer.d les 
representants de tous les Minist~res concernes par la 
gestion urbaine. 

Suivant le D~cret N° 68/58/COR du 30 avril 1963, le 
secretariat d'Etat aux Travaux Publics (HINUH) cecide 
de l 'etablissement OU de la revision des plans 
d'urbanisme. 

Le pennis de batir et le certif icat de conformit.e sont 
delivres au nora de l'Eta~ par le Delegue, apr~s avis 
du HINUH ou de son DelJ:;:..:4 Provir.cial a 1 · Urb.'l::is:r.e, 
conforr.,ement a:..:x plans d · u:::banis:ta. 

Les arretes d'autorisation de lotisseme:1~ SO!lt. 

delivres par le Prefet apres avis du Delegue 
Provincial a l'Urbanisn:e (Arrete ll 0 0166/SECT? di.: 12 
aout 1':168). 

*Le Uinistere des J.Iines, de l'Eau et de l'Energie 
est charge de (Oecret W 8811350 du JO set-it.2rr.br12 ~'1:::;): 

. de la conception, de l 'elaboration et de l 'execL:t i..on 
de la politique nationale de l'eau et de 
l'assainissernent dans les zones urbaines en relation 
avec les autres Departements Ministeriels interesses 

de l'evaluation des ressources et de leur protec~ion 
centre la pollution 

. de l 'etablissement de3 nc.•rmes de qua1ite du milie~i 
recepteur et le rejet des effluents en liaison avec 
les services interesses ; 

de l'alirnentatio~ en eau potable des agglomerations 
urbaines ; 

de la collecte et du traitement dgs eaux usees, 
residuaires, dornestiques, pluviales et diverses des 
agglomerations en relation avec les autres 
administrations interessees ; 

• de la preparation des textos 16gislatifs f"..!t jur j,:liqt1•~s 
relatifs a l'assainissemcnt Ct~ l'eau ; 

. du contr6le techniqw~ des exploitations d~!s 
concessionnaires ; 
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de la raise en valeur des ressources naturelles ; 

• de la protection de l'environnernent et du contr61e des 
ir.stallations industrielles et ccw.rnerciales sous 
l'angle de la pollution, de la securite, de l'hygiene 
et de: nuisances ind~strielles. 

* Hinistere de la Sante Publique 

Ses missions sont definies par le oecret N° 89/011 du 5 
janvier 1989. 

Il est charge de : 

• la pro~otion des rnes~res d'hygiene au niveau des 
collectivites urbair.es et rurales, ainsi que des 
individus ; 

du contr6le de la qualite des eaux, des denrees 
alirnentaires et boissons, e~ rapport avec les 
oeparter.,ents Hiniste:: iels concernes 

de l'elaboration et de la pro~otion de la politique d~ 
salubrite de 1 • enviro:rnement ou des lieux publics, d:::: 
!'habitat, des individus et fabriques et de 
l 'arnenagement de lei;r environi1e::n.snt en relatiort a"""''
les autres Depa:-teme:::ts Hinisteriels interesses 

• de participer a la re;;lement.atior: relative a 
l'agrement et a la r.orrr:alisation en matiere d'hy(jie:· . .-~ 
publique et c! · assair.issemer.t, notami:-dr.t sur le:; 
dechets liquides, so:ides et gazeux. 

*Le J.Iinistere du Plan et de l'Amenagement du Territoire 

Suivant le Decret r:~ 89/487 du 20 mars 1989, h: 
Ministere du Pian et de 1 · Amenagement du Terr itoir~ 
definit les priorites generales d · investissement du pa:_.·::: 
et analyse les projets des Hinisteres, fixe les 
priorites et declenche la recherche des L.nancei:v!nts. 

Il est cha~ge de : 

!'elaboration de la politigue nationale en oatiere 
d'environne:nent ; 

de dresser et de mett.re ~ jour l'~tat de 
l'environnement du pa.ys 

de proposer toute mesure de gestion ration~1ellf! dr!s 
ressources naturelles, de protection de 
l'environnement, cle prevention di::s catastropll•:s 
naturelles et de luttc centre la pollution c11 ndat.io~ 
avec les organ i s1r.C!S conce rrn~s ; 

• d'3 dresser lll1 etat d•..! l 'erl'J ironncment SU r J ~.! 
territcire nationCll ; 
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• de conauire des etudes relatives a l'impact des 
operations de developpement sur l 'environr:ement 

. d'elaborer et de rassembler les textes relatifs a la 
gestion et a la protection de l'environne~ent ainsi 
qu·a la lutte centre la pollution. 

Les com~etences du Ministere du Plan ~:. de 
l'Amenagernent du Territoire sur l'environnerr.er.t o~t 
et~ transferees au Ministere de !'Environnement et des 
Forets qui est charge de gestion de l'environnement 
sur le plan natio~al. 

* Le Hinistere du Developpement Industriel et Commercial 
est responsable du developpement et de la pro~,'.)tion 
industriels et de la protection des consommateurs. 

*Le Ministere de !'Administration Territoriale 
exerce sa tutelle sur les Communes conformer:1e:-:t at: 
Decret N° 77/91 du 25 mars 1977 determinant les po~~oirs 
de tutelle sur les Communes. 

Suivant le Decret r:·) 88!1326 du 2 7 septe:::bre 19 C::, 
Ministere de l 'l-.d::cinistration Territoriale, par 
Direction des Collectivites Publiques et Locale~, 
charge de : 

la definition d~ rende~ant des services ca:~u~aux ~~ 
i · amenagetr.ent de leur qual ite ; 

le suivi de tout.es actions cor,co~~ra:;t a l · a:.:el ior:::.:.i:-::: 
de la qualite de vie en milie~ rura~ et ~~bain ; 

des etudes sur les probl~~8~ 
salubrit~ ~ubliq~e 

des etudes techniques concernant les projets 
d'amenagement et d'equipement des communes, des 
syndica ts des corr.-1'.un~s et des etablisseme.i ts pub: ics 
communaux ; 

. de l'assistance technique etrangere ; 

de ] 'elabora tio:~ c;es prograr..m·...!S et des 1r.·?t.L.l('.<!:> 
d ·enseignement et. de fonaation applicabl.e.;; cl.ctr•:; :.:~s 
centres de f.:inr . .:ic.ior; du personael comr::•1La.'.. ; 

. des concours directs et professionnuls, des stag0s 
perfcctionne1r.r~n:. E:t cle recyclage des pr:rs.-::::n~ds e:. 
elus munici?aux. 

*Le Ministere de l'Administration Territoriale 
assure la coorclir.ation de la campa<Jn': nationaJe 
d'hygicn0 €~t cl•! sa1ubrit~ pllbl iq11"! par l 'inu=~rm6di.ain: 
du Comit.e llritionrtl d'HyyH!ne et d<~ Salt:hriv! f·:1bl.i(;~:~:. 

La Loi N° 7·1/23 du 5 drkembr'~ 197-1 port;1nt_ organis:1tiori 
communale stiµ1i1E' quf'! la Co:nmun€! f!St doLE!E! 1.L: 1;1 

personnalitc jur-idique ct de l'aulonomit~ fin:1ncii-?r.-~. Ell•! 
g{Jre, sous l 'uutorit~ du la tt:t.:JlJe, les affc1i.r,1s lo:;al•!S 
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er. vue du developpement economique, social et culturel de 
ses populations. 

La Loi N° 87/15 du 15 juillet 1987 fixe les competences des 
Communautes Urbaines et des Com~unes Vrbaines 
ct·Arrondisse~ent . 

La Communaute Urbaine a conpetence dar:s les secte;.irs 
suivants : 

- urbanis~e et a~e~agement urbain 
equipements et infrastrucLures d'interets communautaires 

- 8ntretien de la voirie principale et sigr:::.lisation 
- eclairage public et approvisionne~ent en eau potable 
- circulation et transport 

parkings publics et pares de stationnerr.e~~ 
- abattoirs rnunicipaux 
- marches et foires 
- musees municipa~x 
- pares et jardins 
- cirnetieres 

execution des rr.esures foncie::e:: et dor:.ar,io:.i.es et ps-n1,is ~i-::: 
construire 
- denomination des rues, places et ~difices publics 
- hygiene et salubrite. 

Les Communes Urbaines sont com;;~t.ent.es C:::.::s les do::-.-1 ir.~s 
suivants : 

- execution des lois et reglemen~s 
- etat-civil 

enlevement et traiterr.ent d·:::s or·:::...:r~s m6n::. :.;eres et c6ch0ts 
~puratio~ des eaux us~es 

- assainisse:•;ent 
police des etablisse::-~ent~ .j~P-:_If::-~t.::·:, insa=._ . ..!t_,:-~:; ~:~ 
incommodes 

- action sa:-.itaire et sociale 
- distribution c·eau potable 

entretien et nettoyage des vo1es co~nunalss secondaires 
- bibliotheques municipales 
- sports et loisirs 
- information locale. 

Au niveal.! de l 'e:<ecution des travac;x, certe:::-.s s8;;t f,1its e:. 
regie par 10s mur.icipalites 8t. d".;::·_;~(8:-; e;: :::::·.:~:;:_;,s-c. 

Po:..ir les Lravaux en entrer)[isc, s:J.i.vant le :iec:r~t 11° 8.J:s-.;J 
du 18 juillet 1986 portant re-Jler:;entat...:..on d-2s march<:::-: 
publics, l 'autorite m1;:1icii1ale es~. cor:;r>ot.::::it.;.:: p(;ur pass\:: 
des bons de co.n;;~anrl~ ciont le r.'.Ontant es: inferieur a S 
millior.s. 

Pour des rnontants cornpris enl.rc.: ) miliior:s c-t 50 rr.i.llions, 
le GouvcrneL;r !)ass€:! une Lettro-CrJ;-.m;-rndr!. 

Pour les montants compris er:tr.~ s.:.: r1'.illions ":-!t 2•.iO mi11ic;r:s, 
il est et;:1hli un nv1~·ctie piibI.i.-: a;H':~; dv1s .:·: L.: ,_·ui1.::.1s.;i ,;, 
Provinciale d;~s Mar.-:t1es f'ub1 ir;~ p:·es i.-l•!o ~Jct~ .10 Go1r:er.!lf!111. 
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Quand le montant est St!per i.eur a 2C O mill ions, un rr.arche 
public est etabli apres avis de la Co:~~ission Nationale des 
March~s Publics.Le marche d~termine le Maitre d'Ouvrage, le 
Chef de Service et l'Ingenieur de Co~tr6le ainsi que leurs 
attrii:mtions. 

Du cadre legislatif et reglementaire ~egissant les rapports 
entre l 'Etat et les municipalites, i2. ressort (!ue plusieu:·::: 
Departements Hinisteriels ir.ter•:ie::::·>:nt dans la gest.io:: 
urbaine en general. 

Ce la peut se justifier par le fa it c_::.:.e la gestion urbai:~~ 
englobe un nombre important de discip:~nes et de technique5, 
d'o~ la n~cessit~ d'associer plusieurs intervenants. 

Mais la dispa~ite des intervenants e::. le chevauchece~t ~~ 
certaines conpetences sont source de conflits de compe~~~c~ 
et d'aband~n de certaines au~res compe::.er.ces. 

On cor:sta te que les at tr ibL: ::.ior:s lee a ::..es re:;ou'::·-2:1;:. se;-.;,_-~=~:. 

la co~~etence de l'Etat san::: q~'il soi::. toujours ~ossi~le c~ 
savoir ou com.T.ence la respo::sabilite de 1 · u:1 et ou s ·arr:-.;:,:;.,._, 
celle de l'autre. 

On not.e egaler:-~e:::t. un p·.Jl.GS i:::~;:ior·r.r::.::·.:: ce la tutel:e :.,:::·_ 
administrative q::e tech::i.q~;:,.. 

La sit.uatio~ convien~ tie~ ~ la 
. . . 

cesc :·.:. :;:. ! 0 r. ··· ..... '""1- - r·: ! :; .~J"...~~ . .• 
faisait. des colle·~ti\;i-:.~s ;. .. :t'liq:~8~ :.o.~:<1::e:-; fra~.·;ai.s~~,:; :....~~ 

l'Etat conqoit les c'-;:-:.:: .. :::2s r.o:c co:~.::·.-:: des ~o·..;·.-0.i.:.:= 

pclitiql!es local!:-: pouva:•::. e::-:.re: eic c::::flit a·:ec le ;;o:r:~;:.:
central al! ~o:n d-2 la C~: .. ~::~-::: d~.3 .:. :. ~~ :· .. }:.:; l ~._:...-; ~ :·:, ··--· _. 

prinCitJale:r.er:.t CG::·..::-.i? des a::::·.:..::i.~tra:_.i_.:)::s c..--~.5tir:.4es ;: s~~~-~:_: 

les interets na:.ior.<tu:-: a : ·.:;::::-=:>~er: lc~·::.l. L-"!;; col:e:~r:.:.·.-.:.·.-':.:= 

locales dans cett.e opti~~~ servent ~ fair8 accepter 0-:. ~ 
realiser la politique d:.! G:::;·_:·;erne""en.t. c0ntral I e:-• resp·~ct.a:_-_ 

les proyram.•.es et les nonr.es ediccees :::;~;:: eel:: i-c i. 

Cn a effective;T.ent l 'ir.•;.;:·essi.on q·..: ·au Carr.ero;_ir,, i · Er_r"::. 
Chere he a maximiser son d;Jti ':.Ude a CC:'.~ r:-61 er le CO!!~i)Orte::-.~:::. 
des crn:-t.11unes er1 v...;e de co..:.:r· .i0:1n•!r le~:·.::; act. i •; i t-:!s 8t J":! l·..::: 
renc i:-e prev is ibles da=1s le te:::tJS. 

Gilb9rt BI~O~E di.t a 
d8ce:;cbr:E! 197-~ ViS·:! a ass:::-2:· i!:>~ C0:."t:,i.n~ ~t:..;u~:·.:;:·-'lr io11 i:!·.!.-: 
pouvoi_.!:"s !OC<lUX et a i.::2•_(1:.J::-er l"'' ty~·..! c!,:• r;::lati_-::,:.:-' 
privilegiees cnt:.-e les [X':-.-.)~r::: cenr_:·al e:t local ;.1 tra·:·<.-· 
les unites local(;S ayant ur>· di~>~nsio:: suf fisant~ f;Odr r::i,.!,::· 
assurer- l'appli~atio~ d~s nor~~s imposees pAr i~ 
Gouvernemen~.Les comrnunE!S c:::. t::E! fai.!:;le iclentite financie~·-::
clu fait d'un fort degre de c~;1tralis;\t.ion d0 l 'organisJtic:: 
finan·:iere de l'Etat. U! :,:-ircr:ip•.! (!·...:: r•~Jit. l~s ra~1pc::-~.~ 
financiers f?ntn:! l 'Et<1'... ":! ... l•!S c..:.::··.::.:::1.-!S (!'5t c-=.:l~i ·.:·: 
1 'uni·:ite de caisse et cl-! t:--::!:-;o:·~!rie. c,-!ttt'-! sin:;i~.io~; l ii:·:>.-.: 
1·r.orizor: prosp.-:c:·.if d··!s <:• •. ::··:::-,::. 

On co:1st;:iu· qu'! si f'r\ c!:.,:l, l~·s c0:;•::\tlr•·~~s on!. t011:.-: 1:-~ 

attributS d Ul1~! person:l•; [;.·,;·.:i'.': cl" d:·oi_t plitilir:, nllCS sr;:.·. 
en fait, fa1l>l,!t".".·:•:;t. stn:--~:.;:·r·,~:.; r·~ i:·:: ir:-ii•;i~!:::1~isl~0:.; f :: 
r-apport ~ l'Etat. 
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Actueliement, en peut dire que la tutelle de l'Etat sur l~s 
cor:-..'tlunes est steri..l isante. Par sa lourdeur, son maaque de 
discernement quant aux actes qui y sont soumis, le fait 
qu ·el le provoque la remcntee de tous les contr6les, el le 
paralyse le developper.1.er.t des initiatives. 

L'hege~o~ie de l'Ecat dans les f~P.ances publiq~es et les 
questions fonci~res par exerople est un signe d'une effipriss 
plus generale sur le tem9s et l'espace. Les communes so~t 
quasiment privees d'horizon prospectif et de perso~nalice 
effective. Elles ne dispose~t non plus des outils j:..:~idi~~~~ 
et financiers qui le~r seraient necessaires pour d~~elopp=~ 
a la fois i;r: horizon et l!!l-9 ider:tite. 

Il convie~drait de clarifie~ et de simplifier les pr~cej~~~3 
et les rap~orts entre 1 ·Et.at € t. les Cor.i..T.:.lnes s:.livc.:tt le:..::
importan:::e. 

Les rapports entre le Communaute Urbaine et les Conununes 
d'Arrondissement ne son~ pas sans problemes. 

La Loi ;'.;:i 81/15 d:.! 15 juillet 198"7 stipu::'...e q~e ;-0:3 

Co;:-..7.1.rnautes Cr-baines so;,:. com?et.e:~::.~s ea 1:;atier: ...:·:.::.;-·:.· 
et salubrite et que les Cc:':.::·,unE::s u:·t.:; ir:e.s so::t ::0::.~_-',::..c.·:.· .. ,:' 
en ~latiere d ~ e:ile\. .. e:::~n t c~~ or-du:-2~ '~t de·.: he ts, -t~~ ... · ~ _ .-: ·-: _. 

des eaux i;sees et assainis~e~2nt . 

On peut ce:)e:1dant note:- q:..:-2 : 

- d ·une part les restionsaci.lites c!E!1,,·olu-c:s a:.i:-:: deux e:::..:..·.-~:..: 
ne sont pas exhausti..-es, ce qui laisse la voie o~verta ~ ~~~ 
conflits de co:::pete::ce c·.::.·..:tant r!.;.;.s qc:r! les ce...::" £:·.-:.:.---~~ 
evoluent e:-1 parallele £-: non de fa,~o:: ha.::rr . .);.i-.:.:.:.~-· _. 
co~ple~entaire ; 

- d · au t re pa r t , i 1 y a u :: -.; i n ad e q t.: a t i o;. e : ~ t re .:. e .:.! : u ~ :_ _ . 

les faits, car la co;i;pet.er:,::e d'enl-2·.·e[::>:!nt et d-9 trait·::>J:.-. 
des dechets urbains qui est une activite struccira;1te ~.._,·.:: 
u n e v i l l e , e s t de v o l u e a u :·: co 1:-, ::-, u n c :3 l~ !. b < 1 i : >-= !"i 

d'arrondissernent qui sont plut6t. competent.es e~ efficaces 
pou.:: des activites de prox.:.:nite. 

Ainsi, la Loi co:1fere a la Co::-.::n:naute Uri":a1c-~ >-·:.:

corr.riete:-ices en mat1e:-~~ cJ·:~·:·'Ji~ne e:_ d0 ,alubritA f:·_, ,:::· 
Cor. ... -:-tunes, la charge d·) la c:0ll~·~te et ck: i ·enle·:~::<·.:r:: <.k:-: 
ord;.:res me:~a J~res. 

Lors dE: sa mise e:'. applic.:it.ion et du tran~~*°:rt ck:;: 
comretenCL:!S, l.l y a e.. tr,auva iS(! appreh.;:n:-:; ior: d-~.0 

conpetences structur,;~:1t.es c:~ ] <1 Cor:-.:~.<inz1:.1t€~ l.Jrha in'"...? '!'.. ch!:' 
conpetence:; ce pro;.:imiU.! '-i~j SO!lt Ct:~llf::-; cl':!S Co::,::,;;:.·::' 
d'Arrondi.ssemrc!nt, cu q~1 explique la d1st0r.s1:;:~ 
actuellr..>:r.~::1•: co:1stat•.!0 ent:'·! 1.: U>.i 2t. lr:s f.aits. 
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1.2. LA GESTION DES ORDURES MENAGERES, DE LA SALUBRITE PUBLIQUE 
ET DE L'HYGIENE: 

La situation c;.ctuelle des ordures menageres et de la 
salubrite gen~rale ~ Yaounde resulte de la conjugaison 
d'un certain norrhre de facteurs lies entre eux. 

1.2.1. L'interpretation de la Loi : deconcentration ou 
polycentrisme decisionnel ? 

L'interpretation des dispositions de la :oi N° 87/015 du 
15 juillet 1987 p:>rta~1t creation des Communautes Urbair.es 
a cree des conflits de competen·::e multiformes entre la 
Communaute Urbaine et !es Communes d'Arrondissement. Ces 
conf lits ant contribue pour bea~coup a la d~gradatia:i i~s 
capacites des responsables municipaux a assurer lec.:r:s 
responsabili tes statutaires. En so:arne, cette Loi se::r,ble 
avoir complique une situation qui etait relati,,.·e:r.e:1t 
maitrisee. 

1.2.2. Les recettes budgetaires. 

Le Decret N° 80/17 dL: 15,0l/192:J fix~ les ::axes co::u::,::.a~,:;.s 

pour l'eau, l'eclairage public, l'enl~~e~ant des ordc~~s 
et le for:ctionnement jes a!:'.bula:.ces. 

Les tarif::: de la ta:·:-::_. d'e:1l6v":::::,'2a':. J-:;.s o:·~,;:·t::!.s ;:,·:::.c:.;-;:-.:.s 
sont f i:{es cor.une suit. : 

- personnes sournises ~ l"i~p6t forfaita~~e 
F.CFA/an, 

- personnes payant patente et licence 
30.000 F.CFA/an. 

Les recettes budgetaires de la \.'i.!.le so:i: .i-0::·,;~ure0s q:.:;:=i.:..
s t a t i o n n a i res e :1 t re 1 S a // 8 8 e t 1 9 9 C: St : • La pa :: t.. d '-'' s 
recettes liee a l 'eau, l 'el'::!ctricit.:! et les ordu:·e:; 
menageres a connu ur1e proyrE::!.::3Sior. en de::t..s d0 sci-=, :.·: 
representant pour 1990/91 que 80 millions de Francs CfA 
sur une prevision de 1,0 milliard et pour des besoins de 
1,7 milliards de Francs CFA. 

Tableau N° 1 : Recettes budgetaires de Yaounde (en millions F.CFA) 

Reccttes tota~e~ 

I I 
,,,, " I "" ·" ~-. • r'-1 I --~; 

·11-~,11 -,II dont taxe eau, 
electri~ite i 

i 

et or-dur-es mer~a;;·~:--.·:-_L ___ e_._-:: ____ J_ :.;:; _ _L_,_:i_: __ ..... ! __ ·_-_· _ _j 
~ H<1i:·i".! d".! 'f..t=·~-.:l·;, ::i).;. 
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Devant cette faiblesse des recettes liees a 1·enle·:eme1t 
des ordures menageres, 1 · Etat a du conse:itir pour 1 · annt?e 
1990 une subvention de 1,550 milliard de Francs CFA po~r 
le cu!"age des caniveaux, le nettoyage des ruEs Et 
l'enlevement des ordures menageres. 

• Le pr incipe de 1 · unicite de caisse ne perme;: egalerr.er.t pa:; 
a la Com..-rmnaute Urbaine de re:1trer en possession de tou:; 
ses revenus budgetaires. L ·Eta t doi t a la Com.::-,u:".u.u tE! 
Urbaine de Yaounde environ 5 milliards de Fran-::s CF.?. 
( 199-1) au titre des "cer times col:'...--:-.:..:.r.au:C. 

.. .. 

• . , 

1.2~3. Cout de l'enlevement des ordures menageres. 

Les couts estimes de l'enlevement des ordures a Yaounce 
etaient de 310 millions F.CF~ e:i 1979, 1.310 millions ~n 
1990 {pcur l'enlever..ent de 350 t/j), 1.700 millions en 
1992 (370 t/j) et 2.026 millions en 1993. Ces chiffres se 
referent aux marches passes avec les Societes d · enle-..·eme:1t 
des dechets dans la Ville de Yaounde, notammer.t. les 
Societes HYSACAH, SECA, ... 

Cependant, a y regarder de pr~s, i·a~ peut remarq~~~ qu~ 
le cout d · enlevemcnt de la tonne d ·or du res va. ::- ie de 
mani~re aleatoire, d'un march~ au~ autre, de 5.1~6 ~-C~A 
a 12 • 5 0 0 F. C FA . 

Le marasme ecor:or:iiq;;e a:.-:biant et les di ff icu ~ ::~s c:-~ 
tresorerie de l'Etat Ont cor:duit a la suppressic,:: dc~S 
subventions de l 'Etat a la Communau te Urbaine de y,:-:...;;Jnj:-j 

et a la degradation prog::::essive d2s services d'er.l~·:e::•·~:::. 
des o!"dures ffienageres. 0:1 constate de pll!S en ~~us u:1 
cumul d'impayes vis-~-vis des operateurs d~ secte~::-, q~: 
tendent 3. depas:ser: le;:; cat_jacites finc::.:::;.i.;:r-=:;:; : . .:: l.,~ 
Corrununaute Urbaine. 

1.2.4. Les quantites 

Un ratio de production d'ordures ~~~ag~res a 6t~ etabli 
par deux etudes diff~rentes : 

- Ecole Hationale Sup~r ieL:ri::! Polytechr.5 qt:~ c Ei:SP; c:: 
rel a :.ion avec la Ccr1;:::1:1,Jt:t0 Urb,,ir.-') : G, S ~>J · i · !k1! • 

- SOGREAH : 0,67 kg,'j/hab. 

Le ratio de 0,67 kg/j/tv:b [K!nti·'.:!t~ d'C::;•~cnir l•:s cllj:z·r·.::> -J.! 
production suivants : 

1 1 
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1988 
1989 
1:190 
1995 
2000 
2010 

( 30J t/jc..::.-) 
(35J tljcur) 

( <:OO tijour) 
(550 tljou:.-) 

(1.023 t/jo;.i:.-) 

t:..eJc -::./jo:.l:.-) 

Le caractAre approximatif de ces chif fres est li~ au !ait 
qu'aucun pesage des quantites produites ou ramassees n·a ete 
effectue pour les confirmer. 

1.2.5. La composition des ordures menageres. 

Elle est donnee par les etudes realisees par l'ENSP et la 
SJGREAH (1992) et le FOCARFE (199~). 

Tableau N° ~ : Composition des ordures menageres de la Ville de 
Yaounde (%). 

~ ,.. - 0 
- •••• ::i. - • 

.. ' -
Pa:)ier 

I Ve:-:.-es 

I Tiss:.;s e~ 

Ceo.•si~e ~a~ie~e h;:r..ide : o,~2 

Ce~sit~ ~a~ie~e seche : 0,35 r0,27 - o,3~;. 

So·.irces : S•:GR:::.;H I E:;s? 

Dans les quartiers pauvres type semi-rural, on note 92 % 
d 'ordures biodegradables et seulement 8 % d·~ rebut 
(chiffres FOCARFE, ~ Hessa-carri~re). 

On releve que les chiffres ci-dessus sont une moyerrn.:-!, d<: 
grandes disparites etant constatees cl'un site d"analyse a 
un autre. Par exemple, lr~s ordures collectce::-;• cictns ui1 
service adm1n1stratif sont constitu~es 
pres q u · ex c 1 us iv e men t de F- a pie:: , tan dis q u e , d ans le s 
marches de vivres, les ordures sont constitu6es do d~chets 
organiques et d 'emballages plastiques . 
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1.2.6. La Ville de Yaounde : aper~u general 

Deuxieme Ville d11 Cameroun par sa tail le ( 8-!4. 000 ha en 
1991}, Yaounde est la Capitale i:;,olitiqt.:e du Cameroun, 
Siege des Institutions Administratives et Politiques, pole 
economique de la region du Centre. E1le est sutdivisee en 
quatre ( 4} Arrondissements depu:.s 1c;8 7, date de son 
erection en Communaute Urbaine. La superficie du 
Departement du Mfoundi est de 256 km~. 

Yaounde vient d'etre reorgar.ise en six (6) 
Arrondissements. La population, qui croit. de 6,e 'b par an, 
est ainsi repartie : 

Yaounde I 
Yaounde II 
Yaounde III 
Yaounde IV : 

228.500 habitants environ 
160.000 
174.000 
141.500. 

Grace a son site naturel accidente (etendu sur li 
col lines} , Yaounde ber.ef ic ie des condi c .:.ens opti.nales 
d'assainissement. Le point de convergence de la Ville est 
le Centre-ville (occupe par 1 · Administraticn, et les 
etablisseme::ts C0!1'.merciau:<) I il s 'eL.end s:.;~- J ~iat.e'-1~.:-: 
situes a l'Ouest de la vallee du Hfoundi, o~ passe la vo~H 
ferree. 

Yaounde se d.i.stingue par trois tyf_:ies de :.iss..;s uri.Jair.;; 
dont les niveaux d 'equiperr.ent en voirie e:. reseaux sont 
tres variables : 

- Le tissu r.,oderne groupe le centre-·;ill8, les quartiers 
administratifs et les zones d'ha~itat s~ructurees et 
equipees (Messa, Bastos et Om~isp~=tJ, ~t ~e caract~rise 
par de~-:; t>.abitations en du:· e:: L:"" bcin nivee;:: 
d'infrastructure. 11 occupe 20 1 d~ la Vill~ e~ abi1~· 
moins de 10 % de la population. 

- Le tissu traditionnel groupe des zones d ·habitat 
spontane e'.: de commerce informe~ e~. s · f~te;.d s•..:r 50 '<> de 
la superf icie de la Ville, abritant pr~s de 70 % de la 
population. Ces quartiers ont une voirie peu developpee, 
generalernent en mauvais etat et un assainisserr.ent 
sorrunaire qui donne lieu a des pollutions pro~:enant des 
dechets solides et liguides, ou ~:des i::")nda'.:ions dans 
les bas-fonds habites. Ils ont un faible tau;.: de 
raccordement au r~seau d'eau et d'~lectric1t~. 

- Le tissu engenclre p .. les lotissements .-nurncit:-i.:iux i1 
equipements somt:~ain:~. qui se caracter1sent par une 
voirie geni?ralement non revE:tuc et qui a·-:cu·~il lent prJ.;s 
de 10 9

0 de la population . 
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1.2.6.1. Voirie et circulation. 

Le reseau de voirie de Yaounde se presente sous la forme 
d'un eventail qui contrair.t tous les flux de deplacements 
Nord-Sud et Est-Ouest a passer par le centre de la villE. 
Il en r~sulte des embouteillages quasi- permane~ts da~s la 
partie c~nt~ale de la ville (Poste Centrale, Stade Ah~adou 
Ahidjc, Nlongi<aic, El ig-Essono, Ward a, ... ) et rr.eme dar:s 
certaines rues periph~riques (Elig-Effa, M~len, Mvoly~, 
Mokolo, Mvog-Mbi,-). Ces difficultes sont aggravees pa~ un 
manque de hierarchisation des voies, l'inorganisation du 
station!1ement, la presence de nombreux marches q;ii longent. 
certaines routes, generant des flux pietonniers importants 
et des po in ts de conf lit. L · etroi tes se des rues, le 
transport par b:..is peu developpe et l · abor:..jance des 
vehicules pr h·es et des taxis, moyen predo::i.ina11 t de 
transport, contribuent a augmenter les temps de 
deplacernent et a creer des blocages dus a:..::·: a:::rets 
frequents et inattendus des taxis. L'etat de la voirie 
primaire est defectueux le long de plusieu:-s routes 
principales. 

1.2.6.2. Assainissement 
La Ville de Yaounde est situee sur le bassin v~rsan~ du 
Mfoundi. principal mar igot drainan t de la ville, dans 
lequel viennen;: se jeter plus ieurs ffd: i~ots se::J:c·Jci.i.: "':::;. 
Sauf dans les quartiers spon~anes centraux (Briquete~i~. 
Hvog-Ada, Mokolo, Djoungolo), les densites d'f'.dtita:.ici: 
sont generalement faibles ou rnoyennes, ce q~i cc!1~ritce ) 
attenuer les problen:es d · assainisserne:1c. ai~us q~~ c0:::~a1~ . 
la ville. 

Yaounde ne dis~ose pas d'un r~seau d'eaux use9s_ Trois 
systemes partiels sont branches SL::· d2s scatior:s 
d'epuration (SIC Messa, Cite Univer·sitaire, CE::.:, Hor;ita~ 
General, Universite Catholique, Cite Verte, B~ye~-Assi, 
Lycee Technique de Nkolbisson). Faute d'entretien et de 
personnel qual if ie, la quasi-total i te dt.! c:es s tc.:: .i_.~J:;s u:::; t 
inoperante et pose de problemes graves de pollut.ic::. 

Les quartiers residei:ti els (Es sos, Omnisport, Bastos, ... ) 
sont equipes de branchcments individuc~s d'eau ~otable et 
d'un sy£t~~e de fesses sceptiques. Pour la rnajoritd des 
mena-;res ( 80 % ) , les eaux usees son t evacuees \.·e::-s d8s 
latrines et des fossas d'aisance, sans autre trai~ern0nt. 
Ces dernieres sont facilement inondees en pe:- iod,- ch.:! 
grandes pluies, creant a ins i une poll ut. ion du mi lie~:, a•./(:<: 
taus les risgues que cela entraine. 

Le principal rese<'.:iu d•! drriinac;~, constitw.! par_;_,;, r-ltcJ<rndi 
et ses affluents, est peL.: entretenu e~ interro::lpu p,1r 
endroits par la vegetation et divers decliet<> c:1cornhrants 
(branches d · arbr-es, carcasses metal 1 iq:.;0s, ... ) • U::e b·')nrv·: 
partie des ouvrag0s de fraI1<;hi.ssf:m,::1t. f~St. aL:j'1'-'!c:·1i1ii 
sous-dim£!nsionr;6c et est a l 'oci9in~! cl· .i.noncl;1ti.o::s. 
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Le reseau secondaire de drainage, associe aux routes dans 
les quartiers desservis par cette voirie, est constitue de 
caniveaux en beton, ou en terre dans le cas des voiri~s 
non revetues. Les problemes d · entretien et les re jets 
cl' ordures dans !es caniveaux font que le sys teme est 
inoperationnel a priori. 

La collecte des ordures menageres est aujourd'hui de la 
competence des Commun8s d 'P.rrondissement. Ce service a ete 
retire aux societes privees qui agissaient en 
concessionnaires de la Conununaute Urbaine, pour diverse~ 
raisons parmi lesquelles le cout eleve des operations, 
l'insuffisance des ressources disponibles et l'etroiteGse 
de 1 'etendue geographique du service de ramassage. En 
effet, le niveau de collecte des ordures a to~jours ete 
tres variable d'une partie de la ville a l 'autre. La 
situation de nombre de quartiers, meme du cen~re urbain, 
temoigne de 1 'etat tres peu ef f icace du sys teme de 
ramassage. Aujourd'hui, notanunent au cours des annees 1992 
et 1993, la ville a enormernent souffert de ses dechets. La 
population, des organisations de jeunes, des societes 
privees et divers organismes non gouvernementaux, essaient 
avec plus ou mains de succes de participer a l~ proprete 
du milieu urbain ramassage des ordures, balayage des 
rues, curage des caniveaux, compostage des dechets 
organiques ... 

.. 1.2.7. La situation sanitaire et environnementale de la Ville de 
·• Yaounde. 

La Ville dP Yaounde donne l 'imprEssion a c:ne vill€! 
abandonnee, irresponsabilisee, o~ le citoyen v~c sur s~~ 
propres rejets. Les ordures s0nt partout, y cc:npris da~:~ 
des endroits sensibles, avec en filigranP 12s p::-oblemes de 
sante : ecoles et jardins d'enfants, h6pitaux, services 
officiels, quctrtiers des diplomates, centres 
administratif.::;, ... L 'air est sature de puanteurs e:: de fumee 
des ordures qui brulent. Les lacs et cours d · eau sont 
satures d 'ordures et de pollutions divers~s, parmi 
lesquelles les eaux usees. 

Les dep6ts d'ordures s'entassent des semaines, voire des 
mois durant et entrainent une proliferation de ronge11rs et 
d' insectes, vecteu rs de maladies gr. a•:es. C~:!S C~£:::~) 1: s son t. 
par a i 11 e u rs v is it es par des e :i fan ts c L de s a n i m ;1 u x 
domestiques (chiens, chats, poules, ... ), ce qui a·Jgnente lt:~ 
risque de transmission des maladies et d'epid~~ies. 

Les populations ont l 'impression d'etre abar.dorrnees a 
ell8s-memes face a leurs dechets, qu 'elles jettent 
generalement dans les rues, Jes cours d'eau et taus Jes 
espaces inoccupes. On rw consu1u~ qu•.: tro:-> ra::.;:;::;.~·111 ur1·· 
prise de conscience collecUve en vu~ d2 HJC!1<.:~rch·~r cir_.::; 
solu Lions ponctl!€""..>] los et local 05 a CE!L ~.(: Si Lua t ir;::. 
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Une buvette derriere une muraille d'ordures menageres 
a cesse de s'en emouvoir . 

Photo ACA • 

le citoye:: 
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La preoccupation centrale de la municipalite concerne le 
financement de l'enlevement des ordures menageres, car 
lorsque 1 · r:tat avait les moyens de subventionner ces 
operations, les o::::-dures se ramassaient plus ou moins 
regulierement, mais les populations ne s·en plaignaient 
point. Or, depuis 199i/:992 les services de collecte des 
ordures menageres a Yaoun~~ et ~ouala ont ete perturbes 
faut.e d · affectatior. de for:.ds par l 'incivisrr.e de la 
population, qui deve~se ses ordures n'importe ou et comme 
une des consequences inattendues de la creation des 
Communes d'Arrondissement. 

Les problemes et les graves nuisances nes de 
l 'accumulation des ordures expliquent 1 · urgence de 
rechercher des solutions pour le moyen et le long terme. 

A l'heure actuelle, diverses solutions sont envisagees, 
parmi lesquelles la recherche de ressources financieres 
nouvelles pour permettre l'enlevement effectif des ordures 
menageres. Cependant, face au desengagE:::-,ent a::~orcE: d'<:! 
l · Etat de certains secteurs d · activi te e-:. la vol on te de 
promouvoir une plus grande participat~on des populations a 
la gestion de ces services, 1 · idee d ·implication des 
operateurs prives dans certaines des activites du secteur 
ordures menag~res est de plL:s en plus en~isagee tout e~ 
sauvegardant son caractere de service pub.:..ic, bier: qu · i: 
manque d · eler:ients de base susce:;::itibles d · eclai .::er un~~ 

telle decision. En cela, cett:.~ er.;.rd,.:-.: at.:ra !-~~~.:. r.t:~cdl.t.~ ,....:~ 
contribuer a la prise de cette decision . 

L'etude accuelle s·est attachee a apporter des ~lem~nts 
object ifs d · identificatio:1 et. de pla::ificatior: dc.:s 
activi tes economiques liees aux ordures rr.enageres en vu.:,. 
d'assainir la salubrite et l'hy~i~ne publiques dans la 
Ville de Yaounde. Elle s'est int~ress~e particuli~rem~nt 
aux aspects creation d'activites industrielles et 
artisanalesr8ntables dans la fili~re ordures m~nag~res 
ainsi qu'aux activites socio-economiques mobilisatrices 
d'une plus grande participation des popula~ions. 

1.2.8. La problematique conunune aux autres villes Camerounaises. 

Les Cor.Hn.:n~'S et Comr;1un·:ll.1t8s Urb~iir:~s d·· ,_·o.t:r;,:~rol.l'\ 

representent (Recensement 19~7) 2.635.000 habita~ts contre 
7.881.000 pour les Communes Ru:·,:lles, s:::>it 25 % de la 
population du pays. 

En dehors de Yaounde ct Couala, il e:-:.~:;v2 c1t: Ca:r.E!I"Otir• 

plusieurs categories de villes 

. 4 villes onL plu;:: d8 lG'J.i): \. tut,iLanu; ('.:.;:1:ot.;1, l·\;.iruua, 
Bafoussam, Bamenda) 

22 v.Ll~es ont cntre 2'.>.01)\; ~~- 0·.cuo h·Jk·.cirits. 
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En projection su:- 1 ·an 2000, Oil observe une augment.a tio:. 
impressionnante d:.: nombre de villes fra:x:hissant le cap de : 

. 50.000 habitants (l~ villes) 

. 100. 000 hab.!.::.an~s ( 8 villes, qui sont : Kurr.bo, r~k.0:1gsc::-.t'1, 
Edea, Kur.-.ba, Lo:!r:t, Tiko, sertoua, Ugc.ot.:ndere) . 

• 200.000 habitants (5 villes, qui sont : Bafot.:ssa~, Marou3, 
Barnenda, Kousseri, Garoua). 

1.2.8.1. Les Communes dans leur contexte. 

On obse.:::-ve, da:._ .:. ·ensemble, une grande heter:-oge:1ei te e:: ::re 
les villes : 

• la Capitale Administrath·e, Yaounde, 
. la Capitale Economique, Douala, qui co~cen~~e i·esse~~ie: 

de l'activite industrielle du pays, 
les gros cer:cres administratifs et crnrc:".".2rciau;.: 
Bafoussa~, Ba~enda et Garoua 

. le siege de :·exploitatio~ ~etroliere : ~i~.be 

. les villes esse!ltiellemer:t adrninistrat.i•:es : Bertoua e:. 
Ngaoundere 
les villes ayaat conse::\;~ t.::1 ca:-~::t.1:~r..::; r.··\.::·al : !-:c~:--..>lo, 

Harnfe, Yoka~o:.1.::-.::, r:~:Or!•jSC.:::!:a.. 

La croissance cer::oq:·a;_:it;ic::-..:-=.: s ·es~_ !:H);..;:_.::;:.:i':ir::: d.~. :·y~_L::::-" _.·_; 
2,9 % e.1t.re i916 et 11137. La c:·oissance de la !JOpul<iti,:.:< 
urbaine ( corr .. ":'.'-':1c1:..:tes urbair~es et com;:iunes) c. ete pl t.:s ra:~l :::~ 
: 5,6 % par a:.. 

1.2.8.2. Diagnostic du developpement urbain au Cameroun. 

Les villes se sont d~·..rel·'.)ppees avec u:-ve! dualite ma::-q;_;-:!.::~ 

entre les quar:-ti<?rs bien equipes du Centre et un vas::.e 
ensemble de quartiers traditionnels sous-dquip~s et 
generalerr.e r. t. ins al ubres. De nombreu x p:obl er..es u rba i :1s 
act u e 1 s deco:... l en t de c e t t e u r b a n is a t i c.>n rap i de et. ru r: 
contr6lee. 

Des reseat.::.: ir.complets et defectueu:.; en r..-'.ltiere d<? trar:spo:·r_ 
et d'infrastr:..:ctures cree~= une situ~~i~~ criti~u~ d~~s l~ 
domaine de l"assair.issenent.. 

La carence d'°1ns l'am6nacy.;:ri.<:-·nt des to:::rrti.li~S a equip,~::'.e:::~~
sommai.re alir:--.~rnt0 la pro] iferatioti de r.0u 1;c,1~~;.: quart1·~:;-; 

spontan6s, sous-cguircs et. i nsal ut:rf:!S. 

Dans la q1:asi-totalite cl0s ·.:i l los consider8es, les prot..le:~:·.!S 
d'assainiss~~::'.<?'1t SOt:t ii L: fc;i3 qra 1;c~s et ntlisibl•.:!S a la 
san te et au b ier.-(~t r<::! d•.Js hr1h i t:rn ts. L•JS [JI Ob 1 e•:i·-~s n:ri jo 1_;: ~ 
portE.?nt sur l 'evar:uatior. c!·-~s (!(ll~X usCf:?S I J f; rlri1 inage (~t. 1 ?1 

collectc? des ordures m0.n<Lj(~;:es. Ccs prohl?:•>:,;; 
d'assair.iSS(!;;:•.::;t_ fJ:<i'j'!rl'- ~-i:·tn'.it_ ~!ujo1:r-J'h11i cJn~.; s:Jl1:·::-::o: 
u rgf'~n tos. 
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1.2.8.3. La Communaute Urbaine de Douala. 

Situation gen~:rale. 

!JC•i.i.O.:!.a E:S t l!ne Vi.!. lE: portuaire oui S 'et end s-- - ~ ::_ ;_;5 C~ 
io.0c: ~a. Elle conce~t.:-e ~ elle ;e~:e plus de 2J t d~ ,, 
po.t"'"c:.:::::..:.o:: urbaine c...: pays, 75 ~ ce la p:-0C::i:;:io:: 
~n~~s:rielle et la ~ajo=ite ces sieges s~~ia~x c~s scc:~:es. 
La v.:.lle est sctd:vise~ e~ co~=~nes crt~:n0s. Ses 
perspectives de~og=aphiques sent de 1.230.0CG tab.:.t.an:s e~ 
1S95 e-c. 1,6 millior. en l 'an 2000, pou:::- un ta•..rx de c:roi:s$.::.::~e 

de 5,:l % par an. 

Halgre les difficultes rencontrees pa:r les a:.;to.:-i~e.:; 
munici~ales suite a l 'arret des subve:',:.ions d:.l Gc:J•:e:rr:e::-.er-.:., 
les c:rd;;res r.:enageres sent reguliererr.e:-:t eP.lev0es. 

Les p::-o:iler::es u:rbains resul tent. des re:.a::-ds e:: r.:.::.~:~:·-.:: 
d'infrastructures de vo::rie, de circula~io:-: et de ~:rans~~=~, 
ce qui com~lique i·~vacuatio:-: rapide d~s o:rj~:-as ~j:-:~·;~~~~ \ 
Douala. Il exist.e ici c!e ne:.:breu:-: qc:a:-r.ie:·s .:=::-.:~-:..-.;;::=. 
notar'.':..e:"lt les qcartiers p-2r ipher iques, ce q·.:: ::.. .:.r.:i_ t.::- ~ 0 

· -

integration au reste de la ville et re:.a~de l'ex:.e'1.sic~ _ 
s e r v ice .:; p u b 1 i cs i m r o r t a!' ~ s t. e l l e -=!;,,: -:: 1. c. c ~ :_ >:: .-::: >-: . . 
ordures mer:ageres. 

Comme les autres villes du pajiS, Oocala r:·c, f.;-C:.S C:-::_ r,~.:::--0~:_
detaille et complet d ·e,:acua::ion des e.:l;.:;.: i.:s~es. C':::s re.::"<:_::-: 
d'egouts isoles existent (reseau de la SIC a r;do;r-:::i, 
resea'-1 des banques, reseau:.; Bassa, Do~al<l '.;::;:·d, e:.s ... ), :::;i::: 
ils SO:l.t mal entreten;.is et :•.:::-:: fo::::::.io::;,e;::. c~-:: 
partieller:--.er-.t:. 0(:5 fosses ::::-::.~·-'!:::> s;:::-·.·-~n7_ >~s :,:· __ -,:, '.-:: := _:. 
centre tardis qc.:.:,:, la :~.Jj:J::~_.:_: ci•::.s ha:.-~~d·.::.,:; ::-::.::: ·i--.t:: ____ _ 
tr adi:. i cnn-s: 1 s de'l.·e .::-se•: ~ le.: :·s ~c:; u :.; u s-0-:::s c!;, ::s le:: :; -:.1 :; .:_ ·:,_· , _: :·: 

et da:'.s la nature. Il en res;,;lt·_e qu'e:·, saiso:; des pl;,.;:-::s, ~: 

melar,c_;e d"eaux usees et. d'eaG de ~~luie ci::.·:::~d'O!, se;:;,: 
epuration et. a ciel Ol!Vert dans des q~ar:tier:s d. r,abitat.i0:;. 
D'ou en ris.:;ue important de contar.:ination de la n.:ir.i:;.::: 
phreatique et un danger permanent pour la popc;lat:.ior. c:~:: 
s'approvisionne en eau par l'interm~diaire d~s pu:t.s. 

Les re jets industriels non traites s0:>.t d'2s sc)l:-:; i.s rnj·:l:::;; 
po~r la population et_ po-..ir l'er:viro~::er:-.0n;~ il ~·a~i~ C:·:: . ..: 
reJets des brasser1.:,:,s, ,;._:,.; at>.-..itt_:,;:·s, :·"°' ,•:; ... :-:-.c 
chimiques, d'?s sa•.;o:H:er1cJ::;, Jc.:s ir:j•.1sLr1~::0 L·.:::·:r:~·_.:' 
a 1 ime:1 ta ires. 

Les orch:rcs r.:enac;er.::;;; cor.:;Lituer;t ..:..•_: ~~.::_:1 t.)>_!i;::t:L , ... 

autorites 1r.unicipalC!s cl0 Douala, sL:1v1 du prot>lea;•.: d-::.; 
herbes folles dans le per imi:;tre urhain. l·!,:ilgrs 1•:3 
difficulti:':s conjoncturelles, la Villr1 de I.Jou01:1a. pr~s•.;n·_,::; 
l'im:=V:J-2 d'uno cite relat:.iv,;:;mr.:nt p!·cprc 0(1 1-::s ord;:r•.::; 
tn6nage::-es SOrlt reguli~rt.:m'-'!n~. £:n!ev(•(!::.; r_!t. d<·rv>S'~'''.:i d:1t'.S 1.:':'" 

de ch a r 9 f? pub 1 i. q u 'O! • ti-:.! a n 1<i -: i r 1 s , i l (: ;.: i . .:; t_i::: a-..: p r 0 s c!' ·:: 
autorit8s, un b•:soin d·:~ r-::!cL-:rch•: ci·" soJutior::; [J.-":r•_;:;:.·:.-: 

capabl<:!S d'a-_:to-entr~r_•!:lir t::·. ~y:;v::i:.· i:f 11.:r:···: ._; .. ·:u'. :-, ·· 
ct do tr:1it<:_~;i;;~nt d•!s or,Ju;·r1~ n/!r::v;':r•,:s. 
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1.2.8.4. Les autres villes du Ca.~eroun. 

1.3. 

Les autres villes du Ca::-.eroun ~.e1..:\·ec::. 
deux g!'."0t:pes 

etre 

- les villes r.:cye::u:es dor-.t le c!'.i: f ::-e ce la ?~~ . ....; : .. :ic:: es:. 
superieur: a 100.000 habitants (2afOilSSa::l, Ba:nf::1(:c ... Ca:-~:....;a, 
Lirnbf!) ; 

- les petites villes ( Bertc:.:a, r;gamrndere, sa:ig:r,eL .. :r.a, ---1 

Les difficultes de ffiaitrise des pr:oblenes d'ordures 
I:".enageres et de ges~ior;. ct~ l · es;>~ce c.:-Cair! se:L'Lb:•.?::~ et:>-2 :..:!~ 
c~~es pour toutes les a~glo~~rati0:15, cue:le q~e s2it le;: 
taille. 

OBJECTIFS DE L'ETUDE. 

La presente etude a pcur objectif ct·e:a~orer:, s:.:r la base 
des do:rnees objectives disponibles. les ele&~eat.s j..;

s::rategie devant penr.ettre : 

la prorr..otion et la liberalisa-:.io:-. des acti,.-i~e::; 
economiques liees ~ la collecte e:. au traite~e~t de~ 
ord~res n:enc.ge:·es de le. ~:::l,.: d:,:; '::"c.::~:~_:,.; 

la prise de decision d-~s b.:;.i.l.le~:·:: c~ !;:;::d.s c:~ ~.:\.;-_; - a 

financement de ces activites c:.:;:--.s leL:::s c:.:.·.-~:-.,o.,_.::; 

corr:posantes (sar:t.e, sa:...:~r:ite pc.::::..:.~_:-::, e::':i:-..::.:.: . .,-;::,c::.-, 
ir.dustries et artisanat de recupera::.io:-.. , ... ! 

le de.sengage.:-.en t prog::-es s if et 
certa1ns secteurs ct·acr:ivir:es. 

e::ectif 

Pour atteindre ces object.ifs, les c::-du::-es 
ete cons iderees con;rae des in tr an ts de 

,..; ;..> 
'-•-

c':'.e:-ia:;e:-.es o:·.t 
type r.:3tie:~:= 

pre!:1i.eres, ~1~ais raatieres E-Jre:::.:e:-'2:: cv~.~..:..s iL~::; G"::·.- ·::.·_ 

ceper.dant servir a 1 'elabo::ati0:1 d·.:: ~:-cdu its r10L0·:0au:·: e:_ 
homogenes. Seront elabores les co:::::.:.c..io::s et C?.c!r·~ c!-~ 
faisabilit~ des codules d~~elopp6s : 

- les r~Jnditions et 
org:inisationr.el, 
finance~ent, etc 

les r..~sures ne::~3saires au;.; n1vea~;:.: 

institutionnel e:. regle~entair~. 

les t.e:::.mes de r~feu.!nr:0 des 
p=ojets identif i6s ; 

d~..:S 
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2. 
2.1. 

NECESSITE D'UNE APPROCHE MODULA.IRE INTEGREE 

JUSTIFICATION D'UNE APPROCHE MODULAIRE INTEGREE 

La justification d 'Urie approche methodologique rr.odulain~ 
d · un sche:::c:. de collecte et de recyclage des ordures 
menageres se sit·1e a trois ( 3) nivea":.Ix : 

a) la necessite de considerer les ordures IBenageres col!'.:~e 
une matiere premiere, susceptible de transformation a 
grande echelle ; 

b) L 'exigence de la prise en ccmpte du caractere 
composite des ordures rnenageres et :ie la necessiete 
d'une separation prealable des differents composants; 

c) la necessite de dissocier les trois grandes phases du 
processus de gestion des ordures menageres : 

phase 1 : le tri de3 ordures a la source 
phase 2 l'enlevement des ordures 
phase 3 le traitement des ordures 

Ce schema perrr.et d 'acceder a chacun des composants a 
recycler. Chacune de ces phases subit des contrai~tes qui 
lui sont propres et co1.1Lrne oa le verra pa:- la suite, c ·est 
en s·astreiqnant a gerer a~ mieux ces contraintes co~pte 
tenu de l 'environner..ent de nos villes qu · il sera possible 
de mener a bien chacune des phases du pro.::~:5SUS . 

En effet, les ordures menageres sor.t compo::ees d'elements 
de differe~tes natures 

oechets organiques 
- Dechets papiers et car~ons 

Lechets verres et cera~:ques 
- Dechets tissus et cuirs 
- Dechets fer et metaux 
- Dechets plastiques et caoutchouc 
- Etc ... 

Jusqu'a present le type de traitement accorde a l'ensemble 
des dechets en permettait un trait2ment global sous forrr.e 
d'un bloc hoi::ogene. Mais il s'agissait alors d'un 
traiternent som:'laire ne visant en definitive qu'a s·~ 
debarrasser dos d~chets, consideres alors comme 
inutilisa~les. 

La vision ~ui est retenue dans le present dossier consiste 
o voir dans les ordures rnenageres leurs as~ects 
utilitair~s, nntamment a envisager les ordures rnenageros 
comme une matiere premi0re pour d'autres activites. Dans 
ces conditions, la phase traitement des ordures notamment 
sous sa forrne recyclage, impose le respect des contraintes 
liees a sa mise en oeuvre. Une do ces contraintes est 
l · homogenei te de la matiere pu:mic:u~. 

Unc telle strat.ification, pour e'::.re Conforme avcc J<JS 

particularites liees ~ chaque type de traitemcnt, exig~ 
que chaquc cat0gorie de d~chets soit consid6reo a part 
comrnc un module dont 10 trailem~:i~~ p0rmc?!-.t.ra de clc:;;FJ"r 
plusieurs autres activit~s. 
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APPROCH:C. }-XrHODOLOGIQUE. 

Ainsi qi.:· il con•.rient d'etre montre, la necessite d · ur,e 
approche n:&thodolog ique du prograiiU".\e de ges ti.or: des 
ord·.ira~ mer1c?<._;~;:-es est a rechercher dans lu. dol!bl:= n~turc 
de i:::.as 0rdu;:-(·.~ : 

* Ordl!res C:e r:atu:-e composite : on retrouve da::s les tas 
d · ordun.:£ 1::.2nagares plusieurs categrries ce prcduits qui. 
se comportent de maniere dif ferente dans leur processus 
de degradation et meme, d'autres dechets qui ne so~t pas 
senses s'y trouver : dechets de chantier, ties hopitaux, 
etc .... 

* L'exiqence d'L!niforrnite et d'homoger.eite gu'i~~osen~ les 
technologies de traitement des ordures : er. effet, la 
majorite des technologies de traiternent des o:-dilres, en 
dehors de la mise en decharge et de l'inc~~e:-ation, 
exige pour lel!r mise en oeu·Jre convenable, que les 
dechets utilises comme matieres premieres soient 
homogen8s et aien t un certain degr ,~ de purete. 

Pour cette double raison, il apparait importa~t, pour 
trouver une solution appropriee a la q~estion ~e sestion 
perennedes ordures menageres a Yaounde, d'ac0~~er une 
de~arche rnodulaire. 

Pour ce faire, ~·approche retenue dis~ingue les phases 
qui suivent: 

Phase 1 : Identification et caracterisation des ordures 
menageres produites a Yaounde. 

Cette phase permet de cerner la r.ot.ion :i · ordurE:s 
menageres t~lle qu'elle sera utilisee da~s toute 
l'approche modulaire. En fait, il s'agit, en cor.siderant 
les dechets menagers comrne matieres prenieres, de degager 
les differentes categories de dechets pouvant donner lieu 
~ des scheffias identiques de traitement. Evide~~ent, la 
connaissance des quantites produites po~~ chaque 
categorie est fondamentale pour se fixer sur l'interet du 
developpement des activites de recyciage a ;.a.:-tir c.ie 
ladite matiere p~emiere, compte ten1.; de la mis'=! e:; place 
du module. Dans cette identification des cat~gories de 
dechets, une connaissance a priori des precedes de 
transformation technologiques est adopte8 ; il s·agit des 
precedes mcdernes les plus repandus. Mais il est aussi 
tenu cornpte des possibilites de transformation locale que 
l'on a pu l'identifier (artisanat de productior.) et des 
possjbilit6s de d~veloppement des P.M.E de transformation 
utilisant unc main-d'oeuvre assez abonda~te. 



" 

Phase 2 Evaluation des conditions fondamentales de 
separation et de mise a disposition des ordures 
menageres. 

Ainsi qu'or. l'a dit ci-dessus, i·exister.ce d'une 
categorie d'ordures ayant ete prou~~e, il conviendra de 
s·ass'-lrer qu'elle peut effectivement. etre utilisee con.Tie 
matiere premiere potlr u:1 precede donrn~, ce qui suppose 
qu 'el.le puisse satisfaire au:< cor:.t.raintes de wise e:: 
oeuvre de ce precede. P~rmi les contraintes, on 
distinguera les plus courantes qui s'appliquent a tous 
les precedes et qui ont retenus en priorite ici notre 
attention, a savoir : 

l'interet ec les debouches des produits recycles ; 
- les contraintes de disponibilite et d'accessibilite aux 

dechets ; 
- les contraintes de mise e:-i place d · un env ironneme::t 

permettant l'utilisation des dechets corrune rnatieres 
premieres ; 

- l'im?act socio-economique des proje~s. 

Phase 3 : Formulation des modules de traitement des 
ordures menageres. 

A cet te et ape, il s · agi t, compte tenu des elements 
degages dans les phases qui precedent, de preciser les 
grandes 1 ignes des schemas de t !:"ans format ion et de 
formuler les pr incipales questions qui devrcnt etre 
resolues pour la faisabilite du module. Les modules 
d'activites sent done identifiees et feront l'objet d'une 
validation par le Gouvernement quant. a leur niveau 
d'interet. 

Phase 4 : Approche globale de la gestion des ordures au 
niveau de Yaounde Programmation de l'ensemble 
des actions. 

Les modules de recyclage ne constituent qu'un valet des 
actions necessaires a la gestion des ordures rnenageres; 
d'autres valets tous aussi importants ont ete traites 
dans les conditions de mis& a disposition des ordures. 
I1 s'agit : 

- du valet 
- du valet 
- du valet 
- du valet 

populations. 

se?aration et collecte des ordures 
enlevement des ordures 
cadre reglementaire et legislat.if 
organisation et mobilisation des 

Pour chacun de ces valets, un module specifique a ete 
formula permettant de preciser les differentes filieres 
et options possibles tant au niveau de la collecte que de 
l 'enlevernent. Les avantages et contraintes de chague 
option rapproches aux modules de traitement p8rmettent 
alors de degager une vision d'ense:nble des activites de 
gestion des ordures au niveau de Yaounde. une vision plus 
globale de l'assaioissement et de la prcprete de Yaounde 
perrnettra d · integrer un certain nombre d 'activites 
specif iques. 

/4 
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2.3. RESULTATS ATTENDUS. 

Au titre des resultats a attendre de la demarche 
rnethodologique ci-dessus presentee, l'on peut citer: 

Les Modeles de Gestion envisageables 

1. Le developpement d · un systeme autonome de collec·:e et 
de traitement des ~rdures menageres capabl~ de 
s'autofinancer partiellement ou en totalite .. 

2. Un schema de separation et de collecte des ord .. .ires 
rr.enageres qci permet de garar.tir la qualite de 
constituants, en vue de leur recyclage ulterieur. 

3. Un schema d 'enleveme:-.1.. des differentes categories 
d'ordures en fonction de leur localisation, du mode de 
leur collecte et de leur aptiLude a servir comme 
rnatieres prereieres. 

4. Un schema de recyclage des differentes categories 
d'o=dures en fonction de leur aptitude a generer des 
revenus rnais aussi en fonction de la disponibilite des 
matieres premieres. 

La cohesion de ce schema est a rechercher dans la 
possibilite de degaser des marges au niveau du recyclage 
pour financer partiellement la collecte et si possiblt? 
1 · acheminement et la distribution sur les centres de 
traitement et/ou les decharges contr61ees. 

Mais conune on peut le prevoir, les couts de la collecte 
sont en general plus eleves que les marges se degageant 
des schemas de recyclage. Le differentiel de cout est 
alors a financer selon une rnethode qui fait l'objet ct·une 
proposition dans le cadre du modele ici retenu, notamment 
la taxe a 1 · enlevement des ordures menaJeres, plus 
consistante et mieux collectee. 

Dans le schema ci-dessus, il est clair que : 

• si l'on adopte le point de vue de la collecte, le prix 
de vente des produits recycles devra etre considere 
comme un appoint financier permettant de reduire au 
maximum le cout residuel de collecte des ordures ; 
si l'on adopte le point de vue du recyclage, le prix de 
revient des produits issus du recyclage sera d'autant 
plus attractif que le cout de la collecte des matieres 
premieres ordures est faible. 

Un equilibre est en fait a rechercher entre ces deux 
approches pour ~ermettre la mise en place des f ilieres de 
recyclage, ce en tenant compte des pr ix des produits 
recycles sur le marche. Il faut aussi prendre en 
consideration le fait que le systeme de recyclage a 
mettre en place induira des effets positifs directs et 
indirects sur l'environnement que l'on ne peut 
completement quanti:ier. 
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2.4. L'efficacite de l'approche : le tri a la source et la 
mobilisation des populations et des bailleurs de fonds. 

L · approche de traitement des ordures :::!enageres de la 
Ville de Yaounde COr!Siste a SEparer les ordures menageres 
en deux parties, dans les menages : 

- d'un cote, les dechets organi1ues putrescibles, dechets 
alimentaires essentiellement, qui constituent 80 % des 
dechets actuels ; la recuperat~on de ces dechets permet 
de debarrasser la Ville de la majeur partie des dechets 
qui denaturent aujourd'hui le cadre de vie ; 

- de 1 · autre cote, les "autres dechets", ( 20 % de 
1 ·ensemble ordures menage res), d · ou pourront etre 
retires, plus aisement, le papier, les bouteilles, les 
plastiques, les rnetaux recuperables ... le reste, non 
recyclable, serait transporte dans des decharges 
publiques pour etre enterre OU incinere : piles, tissus, 
meches de cheveux et rebuts divers. 

En definitive, il s'agit dans un premier temps, d'eviter 
que les dechets organiques putrescibles ne souillent les 
autres dechets et, ensuite, de recuperer chacun des 
constituants de ces dechets le plus aisement possible. 

Un tel schema permet d'entrevoir la possibilite de 
mobiliser un nombre plus eleve de bailleurs de fonds, soit 
sur l'ensemble du programme, soit sur des valets 
specif ic;:ues 

- promotion de !'agriculture bioiogique par la production 
et !'utilisation du compost, 
sauvegarde de la foret grace au recyclage du papier, 

- promotion de !'hygiene publique et d'un meilleur cadre de 
vie, etc ... 

2.4.1. L'interet du tri a la source et de la pre-collecte. 

Le tri a la source repose sur le principe que les ordures 
menageres ne sont pas des dechets a eliminer, mais une 
matiere premiere qui devrait servir a produire d'autres 
biens utiles a la Corrununaute, en creant une plus-value et 
des emplois. 

La collectivite a tout interet a payer rnoins cher pour 
trans former les ordures en mat ieres premieres que de 
payer cher pour les eliminer suivant le schema actuel de 
collecte, transport et mise en d~charge . 

?(-; 
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En attendant le passage du camion. 
Il est possible de susciter l'adhesion des populations par 
l'education et la persuasion. 

Photo ACA . 
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Il est possible de susciter l'adhesion des populations pa~ 
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Le principe du tri a la source revet, pour tout le fficnde, 
un interet incontestable 

L'lnteret economique. 

La municipalite pourra trouver son interet dans le tri a 
la source et la pre-collecte des lors que ce tri qui 
valorise les dechets, rend le cout d'enlevement des 
ordures icientique s inon infer ieur au c0t1t actue 1 
d'elimination de ces rnemes dechets. On rappelle que la 
separation des ordures menageres en deux parties 
(ordures organiques et autres) perme~ d'obtenir des 
matieres premieres pour produire du compost, elirninan~ 
ainsi 80 % des dechets qui aujourd'hui encombren~ la 
ville. La partie n0n organique, done imputrescible, 
pourra etre plus aisement triee, recuperee OU incineree. 
L'utilisation des sacs plastiques pour le stockage des 
matieres triees devrait faciliter leur collecte et ainsi 
reduire le temps et le cout de cette operation. La 
mobilisation des bailleurs de fonds permettrait a la 
Communaute Urbaine de disposer de ressources 
supplementaires. 

Certains des dechets non organiques, apres le tri a la 
source, pourront faire l'objet de recuperatior- et de 
recyclage, pour ecre reutilises en l'etat ou apre5 un 
reconditionnement (bouteille, papier, ... ) ce qui dev:-ait 
diminuer le niveau des importations de ces objets . 

- L'interet technique. 

Le tri a la source permet d · obtenir des ma tieres 
premieres homogenes pour l'industrie ou l'artisa~at de 
recuperation : 
• la rnatiere organique, debarrassee des dechets verre, 

fer, piles et plastiques, ainsi que les dechets 
contenant des metaux lourds; 

• le papier non souille par les dechets organiques ; 
• le verre ; 
. le plastique. 

L'homogeneite des 
meilleure gestion 
equipements. 

- L'interet ecologique. 

matieres premieres permet 
des investissements et 

une 
des 

Chaque tonne de dechets recycles represente une 
diminution des nuisances de l'environnement. La 
production de compost permet a elle seule !'elimination 
de 80 % des ordures de Yaounde et, en consequence, une 
progress ion mo ins rapide des decharges publ iques 
contr6lees ou sauvages., ainsi que l'amelioration d~ 
cadre de vie de la po~ulation . 

Le developpement d'une agriculture biologique est d'un 
interet eleve, notarrunent apres le surenrechissement des 
prix des engrais importes du a la devaluation du Franc 
CFA. 

?7 
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- L'inter~t sccio-politiql.le. 

Le tri a la so~rce ser~it avantageusem~nt associe a un 
pr-ogram..i:e d · engage:r.ent social mur:ic.:..pa ~, a tra..-ers des 
OUG a 1,:0..::at ion d · inse.:.-tion sociale e:1 r:-il ieu llrbain. 08s 
exemples de collaboratio~ locale reussie montrent la 
possibilite de cr:-eer des eraplois durables et de 
mobiliser la populatio~ -3. s · i!1:.eresse:: pl.'-!s a:1 maintie:~ 
ct·un cadre de vie agreable .. 

Le tri a la source et le respect d~ cadre de la pre
collecte favorisent la dynamique collective de la 
population, traduise~t la reussite des relations entr~ 
la mllnic ipal i te et ses administres et ex pr imen t 
l'engage~ent de la nunicipalite e~ matiere de 
valorisation de l'environnement urbain et de la yualite 
de vie . 

?R 
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3 IA TYPOLOGIE DES DECHETS DE YAOUNDE : LES ORDURES • 
MENAGERES, COMPOSANTES SPECIFIQUES DES DECHETS URBAINS. 

Les "dechets menagers" susceptib!es de servir de mati~res 
premieres ~ des industries et ~ i·artisana= de 
transformation ~ Yaounde regroupent les types suivan=s de 
dechets urbains : 

- les dechets des particuliers 
- les dechets des marches 
- les dechets des administrations 
- les dechets metalliques 

les huiles et graisses usees 
les eaux usees. 

Ont ete exclus du champ de l'etude : 

les gravats et autres d~bris provenant des chantiers de 
travaux publics 

- les dechets industriels 
les dechets speciaux necessitant des traitements 
particuliers. 

3.1. LES DECHETS MENAGERS , UN INTRANT DEVANT ETRE VALORISE 
COMME MATIERE PREMIERE 

I 1 convient de noter qu ·a ce jour, aucune ana.:.yse 
exhaustive des ordures mer.ageres de la Ville n ·a ete 
effectuee sur une base methodologique et scientifique. Une 
tel le analyse aurait pennis d · avoir la co;.i.position 
quantitative et qualitative des ordures menageres su.:sant 
le site de co.:.lecte (marches, habitat haut s::.anc.:..:-ig, 
habitat spontane, etc_.) ainsi que les variations de cette 
composition selon la duree de stationnement de ces ord~res 
sur le site avant analyse. 

Il est neanmoins coirununement admis que les qualites et les 
quantites d'ordures menageres varient selon le niveau de 
vie des populations productrices. 

Des donnees issues d'etudes recentes permettent a·eta~lir 
des ratios pour les principaux quartiers de la Ville de 
Yaounde. Dans cet te optique, la ville a ete c las see 
suivant le type d ·occupation du sol. I 1 con•J iendra. dE: 
!."'elativiser les ratios ci-dessous, d ·autres sources 
donnant des chiffres differents. Ainsi, la FOCARFE, mIG 
assurant la gestion d · un site de compostage d ·ordures 
menage res a Messa-Carriere, donne, pour ce quartier a 
habitat por~laire et dense, le ratio de 0,75 kg/hab/jour ~ 
92 % de dechets bicdegradables, contrairement aux chiffres 
de la SOGREAH (0,3 kg/hab/jour). o·ou la necessite 
d'analyse et d'etude exhaustives de ces jechets menagers. 
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Classification des quartiers de Yaounde. 

- Type A : quartiers a habitat pcpulaire dense (ex. 
Briqueterie) 0,3 kg/hab'jour 

- Type B : Quartiers a habitat r..oyenner.:ent dense (ex. 
Essos, Biyem-Assi) 0,86 kg/hab/jcur 

- Type c : Quartiers a habitat r..cderne I haut standing ( e: ... 
BASTOS) l,~5 kg/hab/jou~ 

- Type D : Quan:iers a habitat dense moderne (ex. Centre
Ville) 1,45 kg/hab!jour 

- Type E : Quartiers a habitat rt:ral (ex. quartiers recents) 
O,Jkg/habijour 

- Type F : Quartiers a habitat rural (ex. quartiers en 
voie de creation dans les villages en peripherie 
de Yaounde). 

La production globale des dechets a Yaounde 

Les chiffres de production a·;ances dans les etudes 
anterieures sont bases, soit sur des eval~ations 
approxirnatives (aucun pesage d'ordures n'aya~t ete 
effectue a ce jour) soit sur les terrnes des marches passes 
avec les societes d'enlevement de~ ordures (les marches 
sont passes pour des quantites d'ordures a enlever, aucun 
pesage a posteriori n'etant effectue pour determiner les 
quantites effectivement enlevees). 

L'appel d'offres de Janvier 1992 pour le rarnassage, le 
transport et le traitement des ordures menageres a Yaounde 
estimait les quantites a collecter a 68.000 tonnes en 6 
mois soit un volume a collecter de 375 tonnes!jour et un 
taux de collecte de 75 % par rapport a la production 
globale de la Ville. 

Le volume d'ordures produit a Yaounde peut done etre 
estime a 400-500 t/jour en 1992. 

Les 25 % non inclus dans l'appel d'offres de 19~2 sent 
detruits sur place: 

- soit par le feu soit par ies animaux qui s ·en 
nourrissent (10 % environ) 

- soit deverses dans le milieu naturel (15 %, soit 75 
tonnes I jour) , cons ti tue de decharges sauvages et de 
cours d'eau. Ces ordures constituent ainsi la source 
principale de pollution de l'environnement urbain et des 
cours d'eau. 

Ces donn~es devront ~tre, cependant, fortement nuanc~es 
aujourd'hui : l'ann~e 1993 n·ayant pratiquement pas connu 
de ramassage systematique d ·ordures dans la Ville de 
Yaound~, ce sont, non pas 15 % d'ordures qui sent all~s 
dans la nature, brQlees ou ont pourri sur place, mais la 
quasi-totalite des d~chets urbains. 
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3.1.2. Les sources de production des dechets. 

3.1.2.1. Les dechets des marches. 

En 1990, .... a Ville de Yaounde com?tait 13 marc;:es, d'autres 
etant er:. creation a Her-.dor:.g, Ahala, Obobo<:;o et Nkor..o, pcu:::
un chiffre de production de 100 t/jour. 

- Yaounde ler compte 6 marches (Eto<ldi, Mballa, Esses, 
Nkol-Eton, Harche Central, March~ de Mfour:.di> produisa~t 
57 tijour de dechets (1990). 

- Yaounde IIe ccmpte 2 marches : q-!okolo et Madagascar), 
p:roduisant IS t/jour de dechets. 

- Yaounde IIIe compte 2 marches (Ngca-Ekele ec Melen} 
produisant 10 t/jaur de dechets. 

- YaoundE IVe compte 3 r:iarches (Hfour:..:!assi, Himbornan et 
Nkol-E·.,·oe) pour 1-1 t/ jcur de dechets. 

Si un echantillon des ordures de la Cc!L'.:.--:iunau c~ U rbc. ir:.e de 
Yaounde rve, analyse par des eleves de l'ENSP a donn~ une 
teneur moyenne de 61 % de matieres organiques, les dechets 
des marches, notamment des sections "marches de vivres
devraient com:enir presqu · exclusi'.:ement des dechets 
organiques vegetaux. Cela reste a confirmer par analyse 
d'echantillons. 

Tableau N° 3 : Volume des ordures produites dans les marches de 
Yaounde. (Tonnes/jour et tonnes/an). 

Production 

Marc he 1990 1995 20JO 

t/j I t/an t/j Tian t/j T/a:i 

I I i YAOUNDE ! 57 I ')" -.. 5-; I 
. .... - - . -

._...,,. O ... l. .; "..J. ·::! ....... -- I -- • .;..,I'" 

I i ' Yi\OUNDE II l So I 6.950 29 l 0. '5: J 

I 
3:. l ~ ,• _.... ..... 

...... ~ ..... i... 

I l r .., ' • ;i - • l J. 2:JC Y i\Ot:::::;E r· ... 3 - 5'5: I J '5 ... _ 
... - .... ts - - - -

I I 'i i\OiJNC'E I\t 1. s.1:c : 01 - . -- l~ .. 3CO -.. I 
; • I..·- ... .l. 

L 

I 

I 
I 

Total 100 35.600 129 I 47.100 160 58.400 

i i 

Les marches de Yaounde constituent une source majeure de 
production d'ordures organiques (100 t/j en 1990 et 129 t/j en 
1995). ces dechets, matiere premiere pour la production de 
compost, presentenc l'avantage d'Atre concentr~s en de sites 
lirnites accessibles aux carnions de ramassage . 

I 
I 

i 
I 
I 

I 

i 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
! 

I 
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3.1.2.2. Les dechets des menages 

Sur la base du chiffre de la ponuia~;~~ des diff~rents 
quartie=s de Yaou<.de ainsi a~e c~~ty~;~d:tabitat, o" a p~ 
e\ral ue::- le tonnas~ C!7 . .lO~idie:1 des :_):'"j~::·.as r.:2nagf!r-es, ::c::--_T.-e 
suit 

Tableau N° ~ Volume des ordures menageres a Yaounde (1990). 

* YAOUNDE I 

Secteur 

~jc·~91;c:o A 
o:o~gc:-:- s 
Ce.~~=e C~:-=~a: 

Es sos 
Et:oa~.eki 

Mfa:.de."la r 
M!a."1.de:-.a I: 
Nlor::.gitak 
Baso:os 
Mballa suc~-....:es~ 
C~-:.:-e .Ja.-r.o~ 

Hba!la Nor:i-ct:.e:s': 
Hballa Ncr:i-Es-: 
Mb.al.la Sud-Es': 
Nqcusso Nord 
Ngous:;o ~ord. 
Ncousso Est: 
Total YAOUNDE I 

* YAOUNDE II 

Secteur 

Tsinga Nord 
Messa Ekoazon 
Nkornka."l~ 

Madagascar 
Tsinga Sud 
Briqueterie Es': 
Briqueterie Cer".':r~ 
Ekou:iou 
Messa paste 
Gra."ld-Messa 
Azeg-.;e 
Cite ve~e 
Messa Ouesi:. 
Eteta~ 

Oycll'.abang 
Oyar.abang CUest 
Oyornabana Nord-Oue~~ 
Total YAOUNDE II 

• t~•~· .... ':l:.; .I 

!~:. ft\"l~J .. ;c 

Source3 : JI.CA (199~) 

: 

Type 

:: 
.3.. 
A 
;.. 

"' .3.. 
;.. 

I 
;,. 
;:., 
::: 

I ;.. 

-I ;.. 

I 
-
-
: 

I 

I 

I 
I 
I 

I 
I 

I 
I 

I 
I 

I 

Popul;stion 

-=. ~~:: I ----..... 
' - .. I " ... - I 

33 - -iS 3 I 

:~.-:-1 

~;:~=;I 
~~-:::; 
- .. - ...... _ 1 

: : . 5 ::: ! 
-:= ! 

~:. -: .. ; 
: : --: =: { 

:.: . ~: :..r : 

~53. .007 ! 

I 
I 

I 

Tone.age I 
d·ordures . 

It 'j I 

. .:. ... -
:,.;; 

!2 l, 80 .. ~ . .._ . 

60,00 

•, I~ 

Projections I 
1995 

I 

::, ... : 
; , -: I 

3 3, J ~ ; 
.; , :: i 

:~,;~1 
5,: ... 

~., I 

.. , .., ~ I 

. .. ~ : 

.: ; : ~: i 
.... , ... I 

J, -;. I 
: ~: ~~ i 

~:-a,39: 

7 L26 
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* YAOUNDE III 

Secteu: 

E!.i;-=:::3 S.:i:-d 
EEg-::::':':i s·..:i 
~:e:i Es:. 

S,;;:=a-:::~a:~ 

Ob!.:!. E:s-: 

Eba!: 
=:tou;-=:=e 
Ot.i:i ~:es-: 
Biyem-.?.ssi 
?-!er:.d~c;-s :..."":"..=-.:~ 

Nlonc; ~,_·:::- :y~ 

NsL~.ey:=r:.q ~::.:i 

Nsirr.e·1::r:.c S:.:..:i 
Ssam 

Oboce<;o 
A.":a:a 

Total UOUNCE II I 

~::.:.: 

* YAOUNDE IV 

Secteur 

Sko:ndo~;= ~~est 

Nkolndc::;o Es-: 
Awae 
Mfot:."l.dassi Es-: 
Kondeng-..:i 
Mimboma."I. 
Ekounou No=:! 
Eko~ou Sud 
Ndarnvou-:. 
:t: ... '!'l:::crna."I. Es': 

:3iter.g 
N'i<cmo 
Awae Mvcg ~..a..-:ga 

::kie 
Mva."I. 

Total YAO<n.1>£ IV 

·:~::."'!'. =~: ,.,;-.:..; -~.J 
~;. :1 ...... ,. = . ~: ·' 

• ~~=. :-#!· .• . ( 

·"-

;.. 
3 

Popul.:lticn 

~:~~~~! 
~ -~~ _, I 
: -3-: i 
: - ~ 3 .3 i 

. - . - - I 
-- - .-::: ~ ! 
: ;. _ 5 ;.: i 
::-~~:I 

..: ... ::""I : 

: ~:;~~ ! 
3 - ~~: : 
- ~. 1 i 

• ........ ...- I 

; -; -s ~ 
-.... , ---- : 

Population i 
I 

-". s:: I 
. . ... ' - I _, • ~"'t.! I 

- .n: I 
5. ~ 3: I 

. ~ --:? I 
J:. ~-3'5 : 
~. -s.; I 

. ~. -")'; 31 .. ""\- ... 

: .: . .: :) .; I 
-.• --I 
:;_ ).; ~ I 

• , ~, I 
•. • ~- I 
. ~--I 

; : ; ~~ ! 

TODil'1ge 
d"o:dures 

( t! j I 
.. .,.. I 

... ,,,::' i 

3, :: ! 
.. , .... I 

:s r 0:: • 
...... ! --::, : 

..:- ! ..... -- ' 
• .... I 

- ' - • I 
J, -55 i 
s. es? 

:.::,r j - -.. : 
~,, ... - . 
- :- I .. -
' • - I 
: , ~, I 
.... , ....... ; 

' ~ . I 
: r ~~ j -..... :."': 

-9 5- i 
I r :l: 

. - . :: ; 

i -·· i 
.. - I 
; . -; ! 

Tonnage 
d"ordures 

(tij1 
; . ;"'; ; 

; , :- : 
... - • I 
~ . .,._: 
.; , 3:: i 
• - ... ! 

; : 2~ ,. 

:? • J.; 
" .. ~ ' 
~: ~= ,. 
.... J,.. 

~ ... • I .... I .. , 
... , "'"I 
C, :.: I 
..., ...... I 
: , :: I 

); : ;~ i 

: ' 

-·I 
·'I 

• I 
.... , I 

Projections 
1995 

: . ~~ i 

-: .. .:. - . - - ' 

.. : • ~ ~ i ... ,, , ... ! 
-::"- i 

• I •.,. I 

. -
- • - i 

- ' ..,_ . 
3. :.: ' 

168.30; 

Projections 
1995 

-. --
,, -: 

";I: "I: 

._ ' ; ~ I 

? • ~: i 
: , 3 ~ I 

1. ; : ' 

n. 37 I 

I 
. i 

Ces tableaux montrent la large dispersion des sources d'ordures 
m~nag~res ~ travers la Ville de Ya0und~, ainsi que la r~partition 
dans ces ordures des diff~rents compos0s recyclables . 

14 
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Tableau N° 5 Dechets produits par les menages de la Ville de 
Yaounde t/" 

r-~~~~~~~~ 

Population 

Site I 1990· 

I 

Tcnnage 

ordures ,I 

1990 

Projection 

1995 

Projectior:;. 

2000 

·:-act:::de -
Y ao:::-.;ie __ 

i 
- - - , - , I . -· ;.:! I 

- - - i .: _,_. - .. , 
:s3_.;:-:-1 

--- , -"-"' 
~ ~ I 

-; :: 1 s: I 

- ~ - ! 
";" ! 

Yac:;nde ......... 

Total 

: :- ~. :-:- :; I 
: .;.: .. _;3 7 

i 

I 
711.8911 

l 
319 

-- "l-
J I I - I 

521 I 863 

I I ! 
:;s I J:s i s:-; I I 

I 
• pap~e~3, ~a~~=~s 
• \.~er:--: r 

cera:r.:.:;-..;es 
I • ~iss~s. =~~=s 

I 

: s, 3 I :s ~ ... 
. ~, . i 3:. I 

I ! 
::.~ I :~ i -. - I .;.~ I 
:i:' : I 

,- ! .. : 
• La pcpulation t:rbaine de Yao:;nde es~ ~~a:~~e a 52.:;.;ss habita::ts e:: ls:..: 
970.300 en 1995 et i.195.JJC en :::.:. 
Sot:rces : rtC~ 1:;;.;) 
Tableau N° 6 : Production annuelle des dechets par les menages 

t/an 

Site 

. .. ... 
Yaounde ... ~ 
Yaounde TT• 

I --J.. 

Yaounde ::v 

Total 

Cette projection rnontre que le 
Yaounde aura double de volume 
necessite de solution perer.ne. 

Production (t/an} 

1990 1995 2000 

....... --i 
;~:;;;1 ::.;:.; 

. ; - I -- . -"" ._ 
i 

2s. ;~.:I 
2:;;. c .;J 5l.43cl ;.2s. <Soc I 
:3.5:U 23. 24:J ,...., :""'"'"'I 

~-. '"' ..... "": 
: 

116 .500 190.160 315.ooo! 

I 

volume d'ordures menageres 
entre 1990 E::t 2000, d'ou 

I 

I 

de 
la 

Cette production 
calcules snivant 
niveau de vie. 

correspond qualitativement aux volumes ci-apres, 
le taux de cro:ssance de la population et de son 

Tabl N° 7 P eau : ro UC ion d t' tot a 1 d e es or d ures, par cons ituant 

Matieres 1990 1995 2000 

Matieres or;a:--.iq:..i~5 ~·2.c:: ::-:-.cc: lS3.C.:J 1 

?:ipiers, ca!":.:~:3 s. ~ ~ ~ :. "') "'i 'i 1 ~ "',..,,...,I .. .., • ·; ,, . .,, I 
'lerre, ~e=a;n: ::;·~-=:; ;, . 9 ~: i ........ . ~ -. ~I 

........ ..)!.) J.. :J • .,;1 ... v 

Tiss1..:s, Cui.rs .; • 2CO 7.000 11.SQO 

Fer, Metaux 2. 7 c .: . '""..., .... "vv 7.J:C 
Ma tie res plast.iques :, ~ .. -., 

~. u-:.) l v. 00:) i 6. 5...J:.J 
Caoutchou:: 

Sources ACA ( l'.194) 
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* Le fer et les metaux ici co~cernes sont seuls ceux renco~tres 
dans les ordures menage res, nor, compr is done ceux des garages et 
autres casses, renccntres egalement dans les tas d · ord;.::-es 
menagcres et les dechar.:;es sa~;,;ages e:: milieu urbain. 

Ce tableau montre cla irezr:e:1t: que les volumes des pr inc ipat.::.:: 
composes des ordures nena.:;eres de Yaounde just if iera .:..-2:1 ·~ 
l'elaboration de projecs bases sur le~= valorisation. 

3.1.2.3. Les dechets des administrations. 
Les dechets des administrations et des services 
administratifs des sccietes privees (banques, commerce, 
industries, -) installees ~Yaounde n'ont pas fait l'cbjet 
d'analyse scientifique et syste~atique. Cependant, co~pte 
tenu de la nature des tAches executees dans un service 
administratif, l'on admec que ces dechets so~~ a 

predominance papiers et cartons. 

Tableau K0 8 : Volume des dechets produits pa= les administrations a Yaounde 
(t/j) et t/an). 

Production 

Site 1990 I 1995 2000 

t/j I t/an ! t/j ! t/an t/j t/an 

! i I 

I 
i 

I 
I 
I :~I -:- • 700 I Yaounde - .• I -. i ~-1 I - - . .. I 

.,, ........ - i ... I -- • ~ • "' _. ... I 

! - - • I ~ I .: : , I Yaounde T-
- .. '"1:-; - = I 

~. , I 
i - - ...... - - ! 

=--. 'i ~ I 
- . ~ - . 

Yaounde rr: r .. =. I :-.. :i. I ..; ! :-.. ct. I - .. : .... - . I .. •• ....,,. I 
I 

r.. ci. I ' 
Yaounde IV ~ ,, I .... ._ .. i r: .. = .. ! :-l .. d .. :-.. ::. ! ···-· 

I I I i 
I 

20 I 
I I .I 
I 11.85~1 Total 

I 
7.3001 26 I 9.600 32 

I 

' i _I 
Sou=ces AC.A (199-i) 



.. 

3.1.3. La production totale des differents dechets. 

3.1.3.1. Tableau N° 9 : Production des echets organiques (t/an) 

• Mar::hes 

S/total 

• Mena·qes 

Ya:::i·.:r.de r; 

·£a::t.::-.de .,. 

Ya:::it.:::::!e ·

:a:::.:::de 

Si total 

Total dechets organiques 

soit, par jour (t) 

Sour~es : ;.:;A il99~!-

1990 

35.600! 

2. 30C I 
66.5501 

I 
102.2001 

I 
I 

2ao! 
I 
I 
I 

1995 

2.C.6.JC 

-; .o::J 

.;1.100 

..)'.:: • ';.JV 

:S.900 
3-:-. s J J 

110.400 I 

157.500 I 

2000 

I 
-- ---1 -- ............... 

: : .. ..; : .: 
:3.:::' 

58.400 

.:::.:::! 

193.COO: 

I 

251.-!00i 
' ' I 
I 

690· 
I 

i 

Le potentiel de production des dechets organiques de la 
Ville de Yaounde sera de 157.500 tonnes en 1995, dont 
47.100 tonnes (30 %) concentres dans les 13 marches de la 
Ville, (13 % a Yaounde I et 7 % a Yaounde II). 39.-:"00 
tonnes (25 %) son~ produits par les menages de Yaounde I 
et 37.500 tonnes (24 %) par ceux de Yaounde III. Air.si, 
les dechets organiques sont relativement concentres dans 
les marches et deux arrondissements de Yaot.:nde, 12-i. 3J0 
tonnes sur 157.500 tonnes soit 79 % du total produit. 

~7 
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3.1.3.2. Dechets papiers, cartons 

Tableau N~ 10 : Dechets papiers et cartons (t/an) 

Site 1990 1995 2000 

• Mt?:!ages ~ ... I -. ~ .... ... 

S/total 

S/total 

Total 

:a::·..::-.de 

Yac:·..::-. .:ie 

Yac·...::;.de --

1 ' - • 1 - .. v ~ .... 

i t .... ~ ............ "' 
6'5: ; 

5.250 

, ..• I ..... ~'01...-

7.300 
I 

12.5501 

f ., - _ ... • • _ J ~ 

: .. ss:: .... , 
- .. ., ... - I 

8. 730 I 
- - .. 1 

• Q c;. I 
... .......... \,J 

9.5501 

:.850 

11.850 

26.500i 

i 

soit. en t/jour 34 4' , ! 50,ll 

! 
72,61 

I 

En moye~~e, les services administratifs publics et priv~s, 
instal les es sentiellemen t dans les ar rondis semen ts (i-a 

Yaounde I et Yaounde II, produisent plus de papiers e~ 
cartons que !'ensemble des menages de la Ville, 9.550 
tonnes, soit 52 %. Par ailleurs, les services 
administratifs installes a Yaounde I produisent, seuls, 
7.700 t/an de papiers et cartons, soit 42 % du total. On 
constate une concentration des sources de production de 
papiers et cartons . 
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3.1.3.3. Dechets verre et ceramiques 

Tableau N° 11 : Verre et ceramiques 

I 
i 

I 
I 

5;_te 1990 I 1995 2000 I 
I I I 

I I Marches : ch.:.::=-as i:-.. .::=:--.. :--.. :..:s, 
a de:.e!!Tti:ie~ .. 

,. Me:-:.ages : I 
I 

Total 

soit, 

I 

~.'.)vi Yao:..:::-.ie :;: 

I J. ::.:. ~ I 5 .. 2JJ 

Yac:.:~ .. ~e T- I : . 3:::.: I : . s.:: I : . ; .: : I -- I 
I I 

I 

Yao·..:::-.ie --- : .. 7 5 J • -- - I - - I. I ·-- _,.'.)::·•I ... J~i... 

I -.. I Yao·.i::-.ie 8 3 .: :.;::I 3. .1.'. Jv I 

6.6001 10.9001 18.2001 

I I i i 

en t/jour I la,ol 30.0l 77,0i 
I i i i I 

I 

Les chi:fres disponibles classent dans une meme rubrique 
le verre et les ceramiques, bien que ces dechets ~·aie~~ 
rien de corrunun, ce qui cree une difficulte supplemE=nr.aire 
si l'on veut apprecier les quantites de verre contenues 
dan5 les ordures menag~res. Par ailleurs, il n·existe pas 
de chif fres f iables de production de dechets ver~e par les 
vitreries et surtout par le premier concerne ~ Yaounde, ~ 
savoir la Societe Anonyme des Brasseries du Cameroun . 
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3.1.3.4.Tissus et Cuirs 

Tableau N° 12 : Tissus et Cuirs. 

Marches : ch~ff=es i~==~~~s, 
a determ.:.~er 
• Menages : Ya~~~de r 

Ya:r..;::de l.-' 

Total 

soit, en t/jour 

Sources : ACA (1994, 

1990 

1. 5:c 

:: ....... 
~~v 

: . ·:: ~ I 

.;;.: 

I 
4.0001 

11,0 i 
I 

1995 2000 

2.3SC 3.: 2C 

c ,, ... -.. " l.c~: 

..... .., ... ,.,, 
~ • ~ v',,.. 

l .. :20 2.240 

6.500 I 11.000 

18,0 30,0 

Sous cette rub~ique, l'on retrouve en vrac tous les tiss~s et 
autres chaussures et sacs de voyage, en cuir ou en materiau 
synthetique, mais dont la recuperation ou le traitement semble 
poser un probleme d'opportunite. 

3.1.3.5. Fer et Metaux 

Tableau N° 13 : Fer et Metaux. 
I I i I 

I I I 
1990 I 1995 2000 ! 

I i I 
• Menages : I 

, ~,,., I Yaounde ' 
': ::: .... , .... 2. C:JO - • l...i J"' - . _. ..... ""' 

Yaounde II 5"" vv 6·JO 660 

Yaounde II! 670 l. ~ 8 :· 2.SGO 

Yaounde IV 

I 
3:C -~" ':iJI; l. 430 

Total 2.500 4 .150 7.000: 

soit en t/"our J 7 0 11 0 19 0 

Sources: ACA (19941 

Le fer et les metaux ir.i ~oncernes sont seuls ceux issus des Le 
fer et les metaux ici r;.'ncernes sent seuls ceux issus des ordures 
menage res et cons tit._ c:! ·ob jets quotidiens ustensiles de 
cuisine, refrigerate . . vieilles bicyclettes, boites de 
conserves,". Ils sont auJourd'hui objet d'une recuperation active 
de la part des artisans-recuperateurs. 
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3.1.3.6. Dechets plastiques et caoutchouc. 

Tableau ~ 14 :Mati~res plastiques et caoutchouc 

• Me::i.a.;es : 

I ·:aou:i.de : 
Yaounde r: 
-: a o·.i:~de ...... _ 

·: aou:1de :~.-

1990 1995 2000 

I 
~-~==1 ~-=<~1 
;:~;~i ~:;~;, 
----~1 3.23J,,. 

i 
1---~~~~~~~~---~~~~1~~~_._I ~~~j 

Total 5.7001 10.0001 16.0001 

soit, en t/jour 16,o: 

i 
27,oJ ~~.o: 

I I 

3.2. 

I I 

Les sacs plastiques non biodegradables sent un elerne~t 
particulierement pollua:1t du paysa;e de la Vile de 
Yaounde. Les autres dechets plastiques sont ccnstitues de 
bouteilles plastiques ayant -::o::te::i.1 d.:.ve:-s p~:odu.:.~s 

ali~enta.:.res cu chi~iques, et des c~a~ssu:-es. 

Les autres dechets urbains. 

o·autres dechets urbains, sans ecre des ordures menageres, 
resultent directement des activit4s de l'homme et 
contribuent egalement ~ la pollution du m.:.lieu de vie. Ce 
sont, parmi les plus significatifs : 

- les eaux usees 
les huiles et graisses usees 

- les dec'.-:ets metalliques 
- les dechets des h6pitaux. 

Ces dechets sont ccnsid~:-es ic: sous dei.1x aspects 

* Aspect pollution : 

Ils sont le resultat des activi!AS ir.Justrielles 
collectives des hommes et contribuent a degrader 
salubrite publique autant que les ord~res rn~nageres. 

* Aspect valorisation : 

C .. ·~ 

la 

Ils peu'lent etre util.:.ses, en tant que ma~i~re premi~r8, 
dans une industr ie de 1.:alcr i5a tion d~s dec:-iets merwgers, 
par exemple, les eau:.:: usees pe•Jvent 8tre trans fc;.rme~s 
encompost et utilisees seules OL! en m~lange a·Jec 
d'autres composts ou engrais chimiques. 
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3.2.1. Les eaux usees. 

Les sources d'eaux us~es qui polluent la Ville sent 

- les stations d'epuration 
- les installations sanitaires individuelles ou 

collectives defectueuses 
- les societes de vidange et d'assainisseffier.t. 

Le Mfoundi et ses affluents sont devenus le 
recepteur privilegie recevant les rejets solides 
eaux usees de la Ville de Yaounde. 
Ces rejets prennent deux formes principales : 

milieu 
et les 

- Les rejets ponctuels, concentres dans leur debit et dans 
la pollution qui en resulte sent le resultat de reseaux 
collectifs parmi lesquels nous pouvons citer : les cites 
de Grand-Messa, Cite Verte, Biyem-Assi, Hendong, Palais 
de l'Unite, Tsinga,_ Dans cette categorie peuvent etre 
classees les institutions ou travaillent ou vivent un 
grand nombre d · individus hopitaux, Universites, 
casernes, administrations, hotels,_ 

Ces sources de rejet et de pollution ant l'interet d'etre 
reperables et exprimables en termes de quantite et de 
qualite. 

- Les rejets diffus sent le fait des latrines, des fesses 
septiques et autres fesses etanches, qui polluent les 
nappes phreatiques et les reseaux d ·eaux pluviales. 
Peuvent etre egalement classees dans cette categorie les 
installations sanitaires et les societes de vidange qui 
rejettent clandestinement dans le reseau d'eaux 
pluviales, dans les decharges publiques ou sauvages, 
etc ... 

Jusqu'ici, il n'a pas ete determine les quantites et la 
nature de la pollution "diffuse" ainsi que son impact sur 
la nappe phreatique et le role epurateur du sol. 

De maniere genera le, 1 ·on admet que les eaux usees 
deversees dans les cours d'eau et les decharges sauvages, 
ainsi que les eaux qui s·echappent des reseaux, directement 
dans la nature, constituent une source ~articulierement 
insidieuse de poll~tion, nuisible a la qualite de 
l'environnement et a la salubri~e publique. Les Brasseries 
et l'Abattoir constituent un cas de polluti0n industrielle. 

Sur la base d · un flux polluant par habitant de 50 g 
0805 /hab/ j *I ( *0805 - Demande Bi.ologique en Oxygene a 5 
jours) l'etude de la SOGREAH, d~ja cite8 plus haut donne 
les chiffres suivants : 
- Re jets directs d · eaux usees provenant des zones 

d'habitations assainies, de l'Universit4 et des h6pitaux 

30.000 hab. x 50g DBOs/hab/jour = 1.500 kg 0805/j. 
- Centre commercial et Centre Administratif : 

1.959 ID3/j x 250g 0805/mJ = 490 kg DBOs/j. 
- Brasseries : 

2.600 kg DBOs/j. 
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Compte non tenu de la pollution diffuse (estimee a 8.5:5 
kg DB Os I j) et des re jets des garages (es timee a 1, 3 
DCO/j*), 
(* DCO/j = Demande Chimique en Oxygene) 
l'on evalue a 4.590 kg DBOs/j (1990) le flux polluant de 
la Ville de Yaounde accessible pour un traitement en v~e 
d'une reutilisation corr.me fertilisant. 

On estime a 250 mJ/jour le volume d'eaux usees objet de 
vidange a Yaounde, soit 91.0CJ mJ/an. 

3.2.2. Les huiles et 9raisses usees. 

3.2.3. 

Les huiles et graisses usees soat produites par les 
garages, les stations d ·essence et certains organ is mes 
(aeroports). On estime a 5,3 t DCO/j le volume produit a 
Yaounde. 25 % de ce volume, soit 1,3 t DCO/j sent perdus 
en pollution diffuse du fait des garagistes des bards de 
route qui vidangent directement dans les rigoles ainsi que 
de quelques utilisateurs mineurs (menages pour cirer le 
sol, utilisation comme herbicide ou comme insec~icide pou: 
traiter le bois). 

Les dechets metalliques. 

En dehors des dechets metalliques rejetes par les menages 
en m~me temps que les autres ordures, dont le volume e~ 
1995 est estime a 4.150 t, on releve a travers la Ville li~ 
Yaounde et sa banlieue une importante accumulation de 
carcasses de voitures et autres ferrailles, de nature 
diverse. 

Ces ferrailles se rencontrent le long des routes do? 
Yaounde, dans les decharges sauvages, a l'interieur du 
centre urbain, dans les decharges publ iques de Nkol -
Foulou, ou du cimetiere de Ngousso, dans les "casses-auto" 
(Etoudi, Mvog-Ada, Briqueterie, Hokolo, Elig-Effa, 
Nkomkana, ... ) . 

La production quotidier.ne de la ville n·est pas connu8. 
L'arrondissement de Yaounde II declare avoir enleve e~ 
1992, 800 carcasses de vehicule (vehicules accidentes ou 
hors d'usage) .. 

3.2.4. Les dechets des hopitaux 

De toutes les pollutions solides que connait actuellement 
la Ville de Yaounde, les d~chets des h6pitaux sont les 
plus dangereux. Ces dechets qui s'accurnulent a l'interieur 
OU a proximit~ des ~tablissements hospitaliers publics 
sont de nature a aggraver les souffrances des malades et a 
provoquer de nouvelles maladies au sein de la population, 
notamment les enfants, les eboueurs et les recuperateurs . 

4-; 
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3.2.4.1. Composition des dechets des hopitaux 

Dans les dechets des h6pitaux, l'on rencontre 
- des flacons plastiqueS, des boites metalliques OU er. 

verre, 
des seringues et autres objets tranchants, souill~s de 
sang, 

- les dechets des laboratoires d'analyse 1prcd~i~s 

chimiques, prelevements analyses, ... ) 
les dechets pharmaceutiques, chimiquement toxiques, 

- les dechets anatomiques humains, 

La composition quantitat.ive de ces dechet.s 
connue actuellement, pour les differents 
structures hospitalieres de Yaounde. 

3.2.4.2. Destination des dechets des hopitaux 

n·est pas 
types de 

Ces dechets sont aujou~d'hui deverses dans les bacs a 
ordures OU reunis le long des routes, aux me~es lieux q~e 
les ordures menageres. Ils se retrouvent ensuite dans la 
decharge publique ou sauvage. 

Ces dechets sont hautement dangereux pour la population 
qui peut etre contaminee a travers les blessures directes 
ou par l'intermediaire des animaux (rats, chiens, chats, 
poules, chevres) et des insectes ( mouches, cafards, 
moustiques). Nombreux sont les enfants qui jouent dans la 
proximite des tas d'ordures . 

Les dechets d 'h6pitaux doivent obligatci.re:nent et re 
incineres par des methodes appropriees. Les servir.:~s 
d ·hygiene de la Communaute Urbaine ant un droit de 
contr6le et l'obligation de s'assurer que ces dechets sor.t 
elimines dans des conditions satisfaisantes pour la sante 
publique et l'environnement. 

Malgre la conjoncture economique difficile, il apparait 
urgent que le legislateur con9oive une Loi pour regir 
cette categorie de dechets hautement nuisibles a l'etre 
humain et que les moyens soient mis a la disposition de la 
Communaut~ Urbaine pour assurer efficacement ses 
responsabilites dans ce domaine . 
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LA SALUBRITE ET L'HYGIENE A YAOUNDE: NECESSITE D'UNE 
GESTION RATIONNELLE ET EFFICACE ET D'UN CADRE 
REGLEMENTAIRE ET LEGISLATIF APPROPRIE 

LA DISPONIBILITE ET L'ACCESSIBILITE DES DECHETS MENAGERS DE 
LA VILLE DE YAOUNDE. 

La disponibilite et l'accessibilite d'une matiere premiere 
constituent l'exigence de base pour son utilisatio~ 
eventuelle dans le cadre d'une transformation industrielle. 

La disponibilite de la matiere premiere s'entend sur les 
plans quantitatif, qualitatif, administratif et 
reglernentaire tandis q~e l'accessibilite se realise lorsq~e 
sont resolus les proble~es infrastructurels, techniques, 
sociaux et economiques lies a l'acquisition de la rnatiere 
dont l'exploitation est envisagee. 

Schemas actuels de collecte et destination finale des 
ordures menageres. 
Les schemas actuels de collecte des ordures menageres de la 
Ville de Yaounde ant ete irnpos~s prioritairement par la 
facilite ou non d'acces dans !es quartiers concernes airrsi 
que par le niveau de vie des populations. 

Dans quelques quartiers pourvus d'une voirie en bon etat, le 
ramassage porte-a-porte s·est pratique lorsque le service 
etait assure tandis que dans les quartiers populaires dits 
spontanes, le service de ra~assage n·a jamais pu etre assure 
faute de voie d'acces pour vehicules ou rnerne pour de simples 
porte-tout. Des experiences d ·au to-gest ion des ordure:= 
menageres sont aujourd'hui tentees dans ces quartiers . 

Si aujourd'h~i on peut diviser la Ville de Yaounde en gr3nds 
ensembles selon le type d ·occupation du sol, il fau t 
d ·off ice noter que chaque quartie:?:" de Yaounde comporte 
generalement des ilots ayant telles ou telles 
caracter istiques. Le quartier Djoungolo par exemple, 
comporte une partie structuree en habitat de haut standing 
type Bastos tandis qu · une autre partie est constituee 
d' habitat spontane organise en quartier populaire dens'? 
d'acces difficile. 

*La fonnation des ordures. 

Dans les familles, les dechets de toute nature sont reunis 
dans des seaux, paniers ou autres recipients de contenance 
15 - 30 litre3, le volume etant impose entre autres par la 
capacite des jeu~es enfancs a les porter jusqu·a la decharge 
interm~diaire. Dans les quartiers haut standing, les ordures 
produites ~ l'interieur sont regroupees d~ns un re~lpi~nt 
plus grand, en gener~l un tonnea•.l coupe en deux, d":? 
contenance 100 litres .. r:es f1jts sont transport8s .':! 

l'exterigur ~ periodicite reguli~re aux fins d'evacuation. 
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4.1.2. 
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Dans les autres quartiers de la Ville, les dechets collect~s 
dans les menages sent po:rtes par les enfants en gener~l ou 
par les garqons de maisons vers les poi~ts de collecte, ou 
ils sont deverses dans des bacs disposes a cet ef fet ou 
directement Sl.!r le sol. Dans les deux cas, lorsque le cami.or: 
de ramassage ne passe pas regulierement sur le site, ces 
ordures finissent par former des monticules corr~e celles 
actuellement observees dans la Ville. Il convient de noter 
que dans de nombre~x quartiers, les ordures sent deversees 
directement dans les cot.: rs d · eau. De rr.e:r,e, lorsque les tas 
d ·ordures devienr.ent encombrants pour la chaussee, des 
tracteurs a pelle appartenant a la municipalite viennent les 
repousser dans la nature cu dans les cours ct·eau. 

Dans ce schema de formation des ordures menageres a Yaounde, 
on admet que les dechets, une fois sorties des domiciles, 
sent pratiquement perdues pour une utilisation apres le tri, 
notamment a cause de la presence sirr.ultanee de p.coduits 
incompatibles : dechets organiql.!es. met.aux lourds, vieilles 
piles, tessons de bouteille~, papiers, etc-

En effet, les ordures de•;ersees dans des sites sauvages r:or; 
regulierement ramassees posent d'enor~es problemes de tri : 
incommodite, main-d'oeuvre, nuisances, papiers sol.!illes ou 
mouilles par la pluie au autres dechets liqJides. 

Les autres ordures urbaines (carcasses metalliques, huiles 
de vidange, ... ) se forment et s'accumulent sans ordre 
particulier les vehicules en panne ou accidentes sont 
abandonnes sur place ou devant le domicile du proprietaire, 
la vidange des vehicules se fait regulierement sur les 
trottoirs par des rr.ecaniciens occasionnels, ... 

Jusqu ·a pr-esent la seule destination des ordures n.enagere;:; 
de la Ville de Yaounde est la decharge publique ou sauvage, 
aucune recuperation ni un recyclage o~;anise n'ayant cours. 

La localisation des dechets urbains a Yaounde. 

A travers la Ville de Yaounde, certair.s dechets sont 
concentres dans des sites precis, identifiables, tandis que 
ct·autres se rencontrent, d1ffus, dans une region donnee . 
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4.1.2.1. Sites des dechets organiques 

Tableau N° 15 : Les sites privilegies d'ordures organiques 
sont : (1990, 1995), en t~nnes/an 

Yaou:id.e r 

Yacu::-:.de r: 

• r::e:'l.ages 

Yaou:i.dt? II: 
• r.ie:-:.ages 

Yaounde IV 
• marches 
* menages 

... .. - .... .. ... .. - - . 

5 .. 3.: .~ 

Les dechets organiques sent produits essen:.iellement 
les menages et les marches. 

Jn admet que 100 % des dechets organiques produits dans les 
marches sent accessibles sans difficultes particuli~res. 
soit 35.600 t (1990) et ~7.100 t (1995), tandis que seuls 75 
% des ordures produites par les menages sont accessibles, le 
reste etant deverse dans les cours d'eau, brule sur place ou 
recycle par les animaux. Ces 75 % corresponJent ~ 50.00~ ~ 
( 1 9 9 0 ) et 8 3 • 0 0 0 t ( 1 9 9 5 ) , tonnage don t l · exp lo it a:. i or: 
necessitera la mob~lisation et l'organisation des 
populations. 

Les dechets organiques situes sur des sites accessibles sent 
de 86.600 t (1990) et 130.000 t (1995). 

4.1.2.2. Sites des dechets papiers et cartons. 

Les sites privilegies de ce type de dechets sont situes 
auteur des services administratifs, dans le centre urbain 
d'acc~s faciles et dans les menages. Les pap~.ers accu:nu:es 
dans les sites intermediaires de collecte des ordures sor.t 
consideres conune peu accessi!:Jles, etant souilles par divers 
dechets organiques ou mouilles et degrades par les eauz de 
pluie et de putrefaction des matieres organiques . 
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Tableau N° 16 Site des dechets papiers 

Y a.Jt:::de .... 
- _,....,, 
I ,. • .)1,,; 

Ya;:n:r:de :I 

Sot:.s-t:J':.a: 

* Menages 
YaCL:nde I 
Yacunde -r 

Yaounde III 3 .. ~;: J 

Total 

Sources 

4.1.2.3. 

i ' ... ... .. ........... ... 

c::: .... ::;. -- .. - - ·-

12.550 18.350 

Le papier est produit a 60 % par les administrations. Si 
la quasi-totalite des papiers eL cartons des adrninistr~:i0ns 
est accessible, l'on considere que seuls environ 50 % de ces 
dechets produits par les menages sont accessibles ; les 50 ~ 
restants ecant rendus inutilisables par diverses souill~res. 

La prcduction disponible de papiers et cartons est estimee a 
10.000 t (1990) et l~.000 t (1995). 

sites des dechets verre et ceramiques. 

Les dechets ceramiques semblent presenter peu d'inLeret 
actuellement en recuperation ou en recyclage. Les de~hets 
verre doivent ~tre consid~res sous deux angles disti~c~5 : 

- Les brisures de verre, dont les sites de production sont 
les brasseries, les debits de boisson et les menages. Les 
verres blancs brises des brasseries sont rejetes dans une 
decharge sauvage a AHALA le long de la route Douala -
Yaounde, d'ou un couple precede au tri du verre vert qui 
est revendu a un intermediaire de la SOCAVER a 4 F.CFA/kg. 
Les brisures de verre issus des menages, rejetes en meme 
temps que les autres dechets, constituent un danger pour 
les personnes chargees de proceder au tri de ces dechet3. 
Ces brisures, de par leur dimension, constituent egalement 
une souillure pour le compost, c~r etant susce~tib~es J~ 
blesser les agriculteurs qui fertiliseraient leur cham~ 
avec un tel compost. 

- Les verres intacts, constitues de bouteilles de diverses 
dimensions et couleurs sont recuperes pou= etre rever.dus a 
des PME de conditionnement de divers produits : vin rouge, 
condiments, arachides qr illees, ... 

49 



• 

• 

. , 

-

• 

Tableau N° 17 Prix de quelques bouteilles vides de vin rouge. 

\"o~:.::::e ( 1.:. ::::es) 

, - c: 
_.I I~ 

0,'5 
Q,5 

! 
I 

I 
~ ..... 

I ~ -
25 

Le volume des bouteilles recyclees n'est pas connu. 

4.1.2.4. Sites des dechets tissus et cuirs. 

Les dechets tissus et cuirs sont produits exclusivern~nt par 
les menages. Siles tissus ne font l'objet. d'aucune 
recuperation organisee, le cuir est collecte pour et re 
revendu a des exportateurs, selon Jes circuits informels. Un 
pourcentage appreciable du cuir des ordures menageres 
(chaussures, sacs, -), a savoir : 4000 ten 1990 ec 6.500 t 
en 1995, est susceptible de recuperation . 

4.1.2.5. Sites des dechets fers et metaux. 

Parmi ces types de dechets, l'aluminium fai~ actuellemenc 
l'objet de recuperation et de recyclage pour produire des 
marmites. Les 2500 t (1990) et -1.150 t (1995) de fer et 
autres metaux contenus dans les ordures rnenageres soni: 
relativement accessibles et viendraient s · ajouter aux 
dechets metalliques d · autres sources dont les quantites 
restent a determiner, pour constituer un potentiel 
valorisable. 

4.1.2.6. Sites des dechets plastiques et caoutchouc. 
Les sources de production des dechets plastiques sont 
diffuses a travers la Ville (marches, menages, 
administrations, ... ). Ce sont egalement des dechets dont la 
presence sernble et::-e la plus visible, grace a leur no:.
biodegradabilite qui leur assure une longue duree d8 vie. 

L'absence de sit.e de production privilegie pour ce type 
d 'ordures pose le probleme de systeme fiable de leur 
collecte. Certains types d 'emballages plastiques sont 
recuperes pour etre revendus aux conditionneurs de certa1ns 
produits : eau, jus de gingembre, hu1le de palme, .... Les 
vieilles chaussures en plastiques sont recuperees par a~hat 
pour Atre revendues aux usines qui les ont produits. 
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4.2. NECESSITE D'UN CADRE REGLEMENTAiaE ET LEGISLATIF INDICATIF 

A 13. lumiere de la pol.it.iqc:.e apFliquee pa: le C2·..:.·:e::n-e:'.".e::t 
en matiere d.::> ges::ion des dechets urbains, et face a 
!'attitude de la population, or. canst.ate que l'enleve~~nt 
des ordures menageres es:: considere par tous co:t~ir.e t.::: 
service public du, a;_; mer:-.e titr-e que i ·ecl.3.i:·ase ~L:t<.ic c~ 
l'adduction d'eau. 

Il ne semble pas v avoir de relation ou de cor:+.:act 
quelconque entre les producteurs d'ordures (qui deposent ces 
dechets da~s des decharges intermediaires) et les services 
et societes de ra~assage de ces ordures, qui viennent les 
chercher dans ces decharges pour les depose::- dans des 
decharges publiques. 

4.2.1. La gesticn actuelle des ordures urbaines. 

Il a ete montre precederru.~ent que la Loi N° s- 15 Ju l.) 
juillet 1987, portant cr2ation des Corrununautes Urbaines de 
Douala e~ Yaounde, qui definit les dom~ines rte competence 
entre les Communautes Urbaines et les Communes 
d · Arrondissements, confere aux premieres les competences e:: 
ma tie re d ·hygiene et de salubrite et aux secondes la. 
collecte et l'enlevesent des ordures menageres. 

Cet te Loi I i nterpret.ee dif ferermnen:: I a cree des ,j_:s So:::r:s iv:::3 
entre les magist~ats municipaux. Dissensions exace~bees par 
des enjeux sociaux et la diminution des ressources 
municipales du fait ce la crise economiaue. Ces 
contradictions sont ainsi 1 · une des raisons fori.d-amentales 
des carences constatees dans la col] ecte des dechets 
urbains. 

Des incomprehensions existent egalement entre la 
municipalite et des societes d · amenagement urbain la 
tutelle des stations d'epuration des eaux usees des zones 
amena::Jees (SIC, HAETUR) n'est touj0urs pas arrete8, ce qui 
pourrait expliquer leur situation critique actuel.:..e. fe:ida:;i:. 
un temps, il en a ete de me me du ramas sage des ardures a 
l'interieur des Cites SIC, service que la municipa~ite et la 
SIC se rejetait. 

4.2.2. La collecte des ordures. 

Longtemps la municipalite s'est appuyee sur des suci~t~s 
privees pour le ramassage des dechet.s 11rhriins. La diminution 
des ressources a impose des situations nouvelles dent la 
gestion echappe aux regles habituelles. On rer~::::ontre 
aujourd'hui dans un tel paysage : 

- les services municipdux agissant en convention, 
les services muni~ipaux agissant e~ concession, 
les services municioaux agissant en regie, 

- les ONG et associatlons diverses, 
- les entrepreneurs individuels, 
- les menages. 

51 



.. 

-

c 

. . 

Ces personnes agissent avec des outils manuels ou manuels 
assistes (porte-tout), ou avec des cutils mecanises, simples 
(tracteur) ou sophistiques (camions bennes conteneurises et 
rnecanises) . La presence des otrG et des ope:.-ate:.irs pr: i ves est 
de plus en plus visible dans ce :nilie:J. Cependant, la 
plupart semble operer a la limite ~e la legalite, n·ayant 
pas l'aval de la municipalite, a qui revie~t officiellement 
la gestion du milieu Cirbain. 

4.2.3. Necessite d'un cadre reglementaire mieux approprie. 

Malgre la mise en place des techniques et moyens multiples 
de col lecte des ordures menage res, 1 · e ff icac i te de ce 
service a ete hypothequee par des problemes inst:itutiorrnels 
non resolus. 

La collecte des ordures me:1ageres etc.:1t un service de 
proximite, sa mise en oeuvre devrait relever des services 
municipaux qui pourraient I 'executer par un systeme de 
gestion deleguee (concession, regie interessee, affermage, 
gestion deleguee a une ONG ou une societe d ·economie mixte, ... 

Cependanr:, 
susceptible 
prives a la 
dispositi.fs 
dechets. 

il reste a creer un cadre reglementaire 
d'encourager la participation des opercteurs 
gestion des dechets urbains, s0utend~s par des 
de contr6le de la qualite de la collecte des 

Le cadre reglementaire envisage devra s. appuyer SUI: u;ie 
rationalisation des interventions dans la gest:ion des 
dechets u!'.'bains, caracterisee par une meilleure distr:ibt.:tion 
des responsabilites sous la tutelle effective de la 
Communaute Urbaine, appuyee par des dispositifs 
participatifs de contr61e de l'activite de collecte et de 
gestion des dechets. 

L~s intervenants du secteur ordures devrcnt ~tre identif i~s 
formellement, le cadre et les modalites de ieur ir.tervention 
clairement definis. 

Il sera elabore un cadre de sensibiiisatior. des populations 
en vue d8 susciter leur plus grande part:icipation a la 
gP-stion des dechets urba.i.ns. Ce prograrnme de sens ibil isation 
devra etre la premiere et la plus importante etape de 
resolution des problemes d'ordures dans la Ville de Yaounde. 
L'objectif, dans l'cptique de ce projet, est de susciter 
l'adhesion de la population au principe de tri a domicile et 
de pre-collecte des differents types d'ordl!res. 

~~us en examinons quelques-uns. 

Actuellement, les entreprises privees fourni..ss8nt d~s 
prestations remunerees a la Communaute OU au:< Communes 
Urbaines conform~ment a la r~glementation. Le travail est 
fait a la demande des m~1icipalit~s . 
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L'intervention des Organisations Non Gouverneme~tales et des 
groupements de ~ase (association de quartiers) n'est pas 
regi par un texte particulier. 

Mais ces organisations peuvent ~tre assirnilees aux Conites 
de D~veloppement qui, d'apr~s le D~cret N° 77,89 du 2~ mars 
1977, sent des organes per~.anents de d.;.al.ogue et de 
concertaticn charges principalement de l'examen des 
problemes conjone;turels poses par le developpement sur le 
plan local, de la definition des actions a entreprendre pour 
les resoudre et de la determination des modalites et des 
domaines d'intervention specifique des populations. 

Il revient done a l'autorite corrununale charaee de la gestion 
des af fa ires s locales, le so in de traduire ces mod a.!. i tes 
generales en objectifs sectoriels clairement definis dar.s 
ses domaines de competence, auxquels la population, les mrc 
et les autres forces socia:es pourro~t adherer. 

Les ONG et les crganisations de base deviendraient ainsi des 
partenaires de~ municipalites dans l'accomplissement de 
leurs missions. 

Leurs actions devraien~ integrer les objectifs des 
municipalites et se mettre en phase avec les actions propres 
de ces municipal.i_tes, ce qui ne semble pas etre le cas 
aujourd · hui. 

Cela peut se faire au ni,:ea·..i c:orrununal pa:::: la c::::eation d · un 
cadre de collaboratiun e~ de concertat~on def~nissant les 
objectifs, les actions a mener et les roles de cf.aque 
intervenant (Municipalite~. Groupements de base, 
populations, entreprises privees, -)· 

Les lois et reglements actuels ne semblent pas exclure i.rne 
telle eventualite bien qu'ils n'y fassent pas la moindre 
allusion. De meme, le cacre de mise en oeuvre harmonieuse 
d'un tel progr&mme est enc~re a elaborer. 

Par exernple, aucun texte regissant la ge£tion urbaine ne 
fait allusion a l'agricul~ure et a l'elevags intra-urbains. 
Les Ministeres concernes semtLent ne pas intervenir en 
milieu urbain. Seuls le tra:-1sit et la transhurrance du betail 
a travers la Ville sont reglementes.On peut interpreter ce 
vide de plusieurs manieres : 

- 1 · agriculture et 1 ·elev age urbains sont trai tes cornme 
toutes les autres activites industrielles et de production 
devant satisfaire aux norrnes urbain8s, et qui pourraient 
done s'irnplanter dans les zones industrielles pr~vues dans 
les pl.ans d'urbanisrne ; 

les plans d · urbanisrne prevo1ent des zones vertes sans 
autres specifications quant a la natur~ -:Jes ~sp~cc:s 

vegetales, ces zones vertes pourr.aient etre amenr1gees de 
fa9on a r&mplir leur role de zone vertc urbaine sur .e 
plan ecologie et servir de zone agricole ; 
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aucun texte n'interdit la pratique de l'ag~iculture sur 
des proprietes foncieres privees, mais vu la valeu:
marchande des terrains en milieu urbain, la pratique de 
l'agriculture sur de tels terrains serait difficiJ..er.:8:·: 
rentable economiquement. L'agriculture est souve~: 

pratiquee de fa~on prov isoire sur ces terrains, er: 
attendant une rnise en valeur appropriee et economiq~erne~: 
rentable. La destination de ces terrains conformement aux 
plans d'urbanisme n'etant pas l'agriculture. 

vu sous cet anqle, l 'agriculture intra-urbaine est plL:s 
toleree qu·autorisee, mais devrait etre reglementee dans 
l'interet de taus. 

Il existe une possibilite d'une agriculture urbaine encadree 
dans les zones vertes, notamment les bas-fonds ol.; d~::: 

concessions provisoires pourraient et re accordees pou :· 
l'exploitation a des fins agricoles. Cela pourrai: 
constituer u11e methode de lutte co:1tre l'occupa!.:io:: 
anarchique de ces zones.· En out re, ces zones auront u:: 
aspect esthetique meilleur que l'aspect sauvage actuel. 

Les recuperateurs dont l'activite peut etre assimilee aux 
activites des autres artisans, deja reglementees, ne 
devraient pas rencontrer des difficultes. Leurs activi~~s 
devraient etre soutenues et encouragees par les autorite~ 
municipales, car elles pourraient reduire les quanti~es c~ 
dechets a enlever, transporter et traiter par l~::: 
municipalites. 

De meme, l'installation d'ur.e usir!e 
dechets devrait a priori soulager 
municipalites . 

de trait:e:ner.t 
les charges des 

Le cadre juridique et reglementaire actuel perme~ 
l'installation de telles unites ; cependant, les rnodalites 
pratiques et les roles de chaque intervenant (municipalites, 
operateurs industriels) ne pourraient etre arrei..es que 
d 'accord parties et a pres reamenagemen t de la Loi, la o:·~ 
cela s·avere necessaire. 

Plusieurs scenarii sont possibles 

* Tr?.ditionnellement et en temps normal, la mu1ncipaL.t~ 
passe des marches avec des entreprises privees pour la 
collecte, le transport et le traitement C!S dechets. 

* entreprise chargee de ce travail peut installer '..Ir."? 

usine de traitement des dechets, en proposant un autr£ 
mode de traitement. Si 1-=- deuxieme mode propose par 
l'entreprise est mains chere pour 12 municipal1te, Ll n~ 
devrait pas se poser de probl~mes. 

Si le site de traitement est different du site 
et/ou si les enLreprises sent differentes, 
demande a J 'entreprise chargee du ramassage 
les decharger a l'usine de traitement, ce 
facilement accepte si cela permet de reduire 
transpo.rt. 

·i.5:- '~.s de 
.-= ... c etr8 

ies cou ts d<j 
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Il risque se poser un probl~rne de r~gularite des 
approvisionnements pour l'usine de traitement, si le service 
de ra~assage n'est pas assure de maniere permanente. 

Plusieurs etudes dej~ ter~in~es ou e~ cours ont propose des 
solutions visant ~ creer des conditions pour que ce service 
de ramassage soit permaner.t. 

Si l 'usine de traitement se charge elle-meme et/ou a ses 
frais de collecter et de transporter sa matiere premiere, 
cela ne pourrdit qu·ecre positif pour la municipalite qui 
verrait ses charges reduites. 

Une organisation de la pre-collecte adaptee aux traitements 
envisages peut aussi etre mise er. r:i.arche dans le cadre 
reglementaire a elatorer. 

Un probleme peut se poser si l'usine de traitement voulait 
faire payer le ramassage directement par les citoyens qui 
risquent se voir imposer doublement {la municipalite 
percevant aussi une taxe d'enlevement des ordures). 

Le probleme majeur est done le f1nancement des operations de 
collecte et de transport des ordures. Si 1 'us ine de 
traitement supporte elle-meme les charges financieres y 
afferentes, il pourrait ne pas se poser de prc~lemes, sauf 
que la rentabilite ecor.omique du projet serait 
hypothetiquee; mais si elle voudrait que ce servi~e lJi svit 
paye, on peut prevoir deux alternatives : 

- la municipalite remunere le service ave~ le produi~ de la 
fiscalite ; 

- l'usine se charge de se faire payer directement par les 
menages beneficiaires du service 1affermage). 

La faisabilite institutionnelle et technique de la deux1~me 
alternative reste a etudier. L · exemple de la sm:c, SOIIEL et 
PTT peut etre edifiant a ce sujet. On peut deja entrevoir un 
probleme au niveau de la coexistence de ce systernE= a·,;ec la. 
taxe communale chargee de couvrir le service de ramassage 
des dechets. 

En :onclusion, pour cr6er un cadre reglementaire r~gissant 
les activites de taus les autres acteurs que sent les ONG, 
les groupements de base, les societes privees de traitement 
des dechets, les societes privees de ramassage interessees 
par l 'affermage, il convier.t d 'abord de chercher a quel 
niveau ce cadre doit etre defini 

actes de l'autorite rnur.icioa:e 
. actes de l'aut0rite de t~te~~~ 

dee re ts 
. leis. 

Il s'agit de voir si a chaque niveau, le3 niveaux superieurs 
autorisent de telles activites. 
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4.2.4. Modalites d'elaboration d'un cadre reglementaire efficace 

Pour mettre en place un cadre reglementaire efricc:.ce 
susceptible de faciliter l' :nt.eqrati0n des operateu:::s 
concernes, il est- i_r,dispensable de prendre e1: consideratio1: 
les facteurs deter~inancs ci-ap~es 

les facteurs institutionnels, 
- les facteurs regle~entaires, 
- les facteurs financiers, 

les facteurs socio-economiques, 
- les facteurs lies a l'urbanisme, 
- les facteurs physiques lies aux caracteristiques des 

reseaux existants, a la tJpographie, a l'hydrologie et a 
la geclogie du Slt.e et a l'evolution demographique de 
l'agglcmeration. 

4.2.4.1. Les facteurs institutionnels 

Aujourd'hui a Yaounde comme dans la plupart des villes 
camerounaises, les centres de decision et les competences 
en matiere de gestion des ordures menageres sont dis9erses 
au sein de plusieurs organismes d'execution (Communaute 
Urbaine, Commes d'Arrondissement, ONG et societes 
privees), en fonction de criteres pas toujours evidents. 
Les consequence~ de cette dispersion des attributions et 
des chevauchements qui en resul.tenr. sont nombreuses : 

. les difficultes demise en place d'une politique 
deliberee et ccherente, les responsables d~ la 
plan if ication, f au te de prise sur les real i tes de 
terrain, etant peu sensibilises a l 'int4ret OU a 
:·urgence de solutions realistes, 

• les faibles niveaux de motivation du personnel, 
contribuant a maintenir chez celui-ci un ni11eau de 
competence insuf fisant et limite a certains aspects du 
probleme, attitude d'autant plus facile a adopter que 
les disponibil i tes f inane ieres son t devenues t res 
limitees, 

. les difficultes d'une concertation etroite entre les 
differents services, d'o~ dec0ulent des risques serieux 
de mauvaise definition des programmes e~ Je 
l'inadequation des ouvrages (faute de concertatior. entre 
les services charges de la conce~tion et ceux charges de 
l 'execution), 

. l'insuffisance, voire l'absence d'une reglementation en 
matiere d'ordures menageres et de dechets urbair.s et les 
insuffisances operationnelleB des services charges 
charges de la faire respecter ; 

. les deficiences des structures de gestion des ord~res 
menageres, generalement sous-equip~s et qui ne peuvent 
assurer un co:-itr6le et un entret.ien efficaces des 
ouvrages; 

. les insuffisances de la legislation fcncJ.eri::: r~nd<inr. 
possible le developpement ararchique des quartiers ~ 
habitat spontane dans lesquels la puissance publique ne 
peut que difficilement intervenir . 
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4.2.4.2. Les facteurs financiers 

Les disponibilites financieres constituent aujourd'hui le 
facteur limitatif essentiel pour une politique ef ficace de 
gestion des ordures menageres a Yaounde. Des erreL:rs 
certaines ont ete commises da~s la gestion des ordures faute 
d' une evaluation Serieuse des besoins de financement OU 

d'une association effective de la population, de 
l'investissement prive et des OLiG aces problemes. 

a) La nature des besoins financiers 

Les besoins de financement ont jusqu'ici concerne, en 
premier lieu, les investissements et, en second lieu, les 
couts d'entretien et ct·exploitation. Certains de ces 
besoins sont publics et d'autres prives. 

Les besoins de finance~ent publics portent su~ 
1 · amenager..ent et la gestion des decharges publiques, les 
moyens de transport, les stations d'epuration des eaux 
usees, l'enlevement des ordures menageres, !'acquisition 
des bacs a ordures et leur entretien, de meme qu.:= 
l'encadre~ent et la mobilisation de la population. 

Les besoins de financement des menages portent sur la 
gestion a domicile des ordures rr.er.ageres (acquisition d2s 
seaux et sacs a ordures, -) et la participation 
financiere aux couts d'enlevement de ces ordures, etant 
entendu aue le ban fonctionnement de 1 ·ensemble du 
systeme d~pend de la bonne collecte et du tri a domicile 
des differents modules des dechets. En soi, les 
particuliers prendront en charge le tri et le 
conditionnement de leurs ordures, ainsi que le 
financement de leur en1evement par les operateurs 
publics, intervenant directement ou en sous-traitance. 

Les ressources affectees a l'entreti~n et a 
l'exploitation devront etre constantes et regulieres, en 
quantite suffisante, car un certain nombre d'operateurs 
doivent etre effectuees en permanence OU a intervalles 
reguliers. L'entretien des installations privees liees 
aux ordures menageres ne semblent pas devoir poser de 
problemes en general. 

Neanmoins, le tri et le conditionnement des diff8rer.ts 
modules etant susceptibles de causer dE:!s gene:; a la 
famille ou aux voisins, des norrnes strictes de 
manipulation de ces dechets de'lront ~tre elaborees et 
leur respect contr6le par le service specialise de la 
Communaute Urbaine. 

La vidange des fosses septiques repr~sente parfois une 
charge d'en~:etien importante ~our ~es particuliers . 
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b) La ::ature des ress~t:rces financieres necessa~res 

A : ·experience, il est aise d'etablir ~ua les besoi~s 
f.:..:· . .=.nciers dt: secteur crdures r.-.enageres n-3 peuv-a::t. -2+:::--:? 
cc~~erts a long te::-~e que par des resscurces per~~nentEs 
e~ definitives ne supposant pas de re~bo~rse~e~~ 
u:.:~rieur. 

Da:·.s le contexte actt:el, ces ressources permar:entes r:e 
pc .::·rant etre mobilisees que progressivement, me::r.e a~r8s 
1-~~option esp~ree de la Loi sur la taxation pragmatiq~e 
de :·enlevement des ordures menag~res. Seuls des dons e~ 
St:~- -.-en tions d. orig ine etrangere' OU gcuvernementa le I 

pc .: :- r on t assurer 1 e finance men t rapid e des 
i:-.·. = stissements irr.portants dans ce secteur. 

r:. sere:. egalerr:ent possible d · a':oir recours a J'2s 
re~sot:rces transitoires. essentiellement des em~run~s, 
qt.:.:. ;;ermettront de disposer de fonds necessaires er. te:-.:~;s 
Ut .:_ :e. 

I:. =st important de souligner que le niveau maximal de 
ce~ 2rri.prunts sera limite par la capacite de la Cc!nzn:.inauc.-2 
Ur~~.:..ne, OU du pays, a faire face a la charge de la 
de::e, a l'aide des ressources permanentes degagees grace 
a :~ Taxe a l'Enl~vement des Ordures Henageres, d~nt le 
n.:..·.~3u et le mode de recouvrement devraient en assure:-
1·-==:: :icacite . 

c) Po~~~bilites de rentabilisation des investissernents da~s 
le ~==teur Ordures Menageres. 

Ce~:= rentabilite s'entend ~ndirecte, a court et a lon~ 
te:-~s. L'enlevement des ordures menageres ap~ortent acz 
us.:.: ers un service dent l · utili te est mesurable. C-3 
se:· · ~ce pourra et re facture directement aux benefic iaires 
du ~=rvice pour une part au mains de son prix de rev~er.t. 

La ~-- ..:-:>s ibilite de se "connecter" au reseau d · enlevement a 
dc~·~~ile des ordures menageres entraine pour l'usager l~s 
cc:·.~ equences suivantes 

necessite de payer le coat de ce s~r~ice 
·· =:nlevement ; 

--- r.er,essite d'acquerir des seaux et sacs a ordures 
s. ~-;i~ementaires 

- . con fort de ne plus avoir a envoyer les er.:ants 
~-·~=er les ordures au dep6t ; 

.':.::'.elioration du confort de rie plcs avoir a '.::..·:-:-= ;l 

.._·:: -2 des tas d · im:1.ondices . 

Il a~_- ::-alt done normal de demander a l 'usaqer un".:! 
contri:- .. tion au bon fonctionnement du systeme, a la mesure 
1e l'u~ .:ite du service qui lui est ainsi offert. 
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L ·utilisation des sous-produits des ordures rr.e1:a;-2res 
(compost, metaux de recuperation, papier recycle, ... l -::!oh . 
~tre organisee de rnani~re a ce que les re~et~es 
correspondar.tes con-:::.-ibuer.t a la ccuverture '1'2::> ::21.:.s 
ct·exploitation du r~::>eau. 

A cote de ces sources de 
~ecettes a ca::.-actere 
exterieures . 

!. ~venus, 

fiscal, 
i:!. exis~e egal.e~r~e:::. _:--25 
dons et subve~~i~~s 

Ce sont : 

les taxes et surtaxes affectees aux ordures rnenageres. et 
qui peuvent ~tre per9ues directement sur les faC':Ll:es 
d'eau cu d'electricite, 

les taxes su:· la vente de cen:ains oroduits pol::.:.::::::-.s 
(sacs et bouteilles plastiques, savons de lessi~s. j:.:.:.~2 
rnotel!r, ... ) , 

la redevance de pollution, payee par les entreprises, en 
foncti0n du niveau de pollution dont elles sont auteurs, 

. la contribution du budget de l'Etat affectee au se:~eur 
ordures menageres, 

les subventions et dons d'origine exterieure, 

les recettes transitoires (emprunts 
financement des investisser.1ents). 

Parmi ces recettes, seuls les subve~tions et dons ct·origine 
exterieure peuvent avoir eventuellement un cara:tere 
suffisamment massif pour permettre le finan~e~en~ 
d'investissement dans ce secteur. 

4.2.4.3. Les facteurs socio-economiques 

Les contraintes socio-economiques constituent un aspe~t 
fondamental de reussite du projet de gestion des ordures 
menagere5, etant donne que ce projet doit toucher tout~s les 
couches de la population. 

Ces contraintes comprennent 

- la sensibilisation des populations aux probl~mes pos~s ~ar 
une mauvaise gestion dGs ordures menageres, 

la sensibilisation de3 populations a leur r6ie dans le 
schema propose de gestion des ordures, 

les pratiques habituelles dont les effets ont abouti a la 
situation existar.te, 

la determination des ni'.·eaux realistes de part:lGJ.[,,~"' .. J.ll\ 

financiere des menages aux coats d'enl~vement des ordures 
rnenageres. 
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5.1.1. 

FORMULATION DES PROJETS MODULAIRES ET INTEGRES 

LES MODULES DE PROJETS DU SECTEUR ORDURES MENAGE:RES DE LA 
VILLE DE YAOUNDE. 

Sur la base de l ·analyse preceder:te ~x:rta::t: s:1r : 

les sources de production des ordures m.enageres, 
- les quantites produites 
- la disponibilite effective des dechets identifies, 
- l'accessibilite ailx dechets, 

le cadre reglemencaire et legislatif d'interventior. dar.s 
ce secteur, 

- les tentatives d'interve~tion dans ce secteur par d9s 
operateurs prives et des orga:.ismes :1oc1 gcuverneme:1taCJ:-:, 

- les essais reussis d'organisation et de prise en char~e 
des populations par elles-memes, notamment dans les 
~·1artiers populaires sponta.nes, ont: ete formel l.eir.~n::. 
identifies des modules de projets caracterises par u~ 
ensemble d'elements coo.~uns. 

Ces modules sent : 

- le module "dechets organiques" 
le module papiers et cartons 

- le module dechets metalliques 
le module e~ux usees 
le module huiles et graisses usees . 

Accessoirement, la realisation de ces modules perme:.i:rai;:: 
le developpement de modules plus speci~iques pore.ant sur : 

la recuperation du verre 
la recuperation du caoutchouc 
la recuperation du cuir. 

Ces modules couvrent la quasi-totalite des dechets qui, 
aujourd'hui, polluent le milieu urbain et les cours d'eau 
qui traversent la Ville. Ils concernent luO % des ordures, 
objet de divers contrats de ramassage ces dernieres annees 
entre la Comrnunaute Urbaineet les operateurs du secteur. 

caracteristiques comir.unes et specificites des modules. 

Les modules de projets identifies ci-dessus pr(sentent de5 
caracteristiques communes ou des specificites suivant les 
crit~res consideres, et qui sont developpees ci-apres. 

* La localisation 

Sur le plan du site, on observe que 35 i des deche~s 
organiques et la quasi-totalit~ des eaux use8s 
recyclables sont concentr~s sur des sites identif iables 
et d · acces faciles (marches dans le premier cas, et 
St3tions d 'epuration pour les eau:< usees et d""~ vidange). 
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Par centre, 65 % des ordures orga::iques sont disperses a 
travers la Ville, melanges a dive=s autres dechets. il 
serait difficile d'acceder a l'un d'eux en ignorant les 
autres. 

*La disponibilite et l'accessibilite. 

Une bonne partie des ordures menag~res de Yaounde peut 
etre consideree com::',e accessible (75 9,), ai11si qLie la 
quasi-totalite des eaux usees des quartiers str~ctures. 

La disponibilite effective de ces dechets semble pouvoir 
presenter des difficultes sp~cifiques eu eyard ~ i·acs~nc= 
des dispositions administratives, financi~res et 
legislatives permettant explicitement a un operateur 
d · investir dans tels ou tels maillons de la chaine 
organisation de la pr~-collecte, transport, recuperat~on et 
traitement des dechets urtains. De l'avis de la plupart des 
cpArateurs intervie· . .;es, les GrlG et autres operateurs 
travaillant a l ·organisation des populations et au 
ramassage sont aujourd'hui plus toleres qu'admis e~ tant 
que partenaires de la Com..~unaute U::-baine, faute d'un cadre 
reglementaire OU legislai:if apprOF::-ie. 

* L'interet economique des modules. 

Les boues issues du recyclage des eaux usees et le 
compost sont obtenus grace a une technologie connue et 
maitrisee, facile a mettre en oeuvre. Le papier recycl~ 
necessitera des etudes de faisabilite approfondies et un 
choix de technologie appropriee. 

Dans tousles cas de figure, i2. y aura lieu de ri:e:1 
relever que la viabilite des pr~jets des differ~nts 
modules sera plus aisement assuree si ces projets sont 
developpes simultanement et dans un cadre integre. 
Ainsi, un systeme 4ui permectra !e tri a domicile ec la 
separation des dechets en deu:--, trois ou plusieurs 
composes serait plus aise a mettre en oeuvre par un 
oryanisme unique servant d'interface aux menages que par 
plusieurs operateurs, chacun s'interessant a son seul 
produit ( papier, cuir, decr.ets organiques, verre, ... ) . 

Le mod'=!le de pre-collccte retenu ici est base sur 
l 'experience du "Groupe des Vvlont.aires pji.:r 
1 · assainisserr.ent 8t la prct~ct.ior'. de 1 · env ironner.ier.t_ 
MESSA-h.ZEGUE-CITE VERTE"et sur le systerne de ramassaq•:;, 
d'ordures rnenageres a Douala dans les annees 1970 . 
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Le schema de ce modele se presente corr.me suit 

l} Sensibilisation des populations a la necessite de la 
separation des ordures menageres des leur production. 

2} Incitation et formation des familles en vue de la rnise 
en place au niveau de cha~~e concession d'un recipient 
devant accueillir les dechets rnena~ers putrescibles e~ 
rl'un dUtre pour les autres ordures. 

3} Education des familles a conse:-ver les po~t·elles 
famj liales jusqu ·a un moment convenu pour la faire 
sortir lors du passage des vehicules coliecteurs. 

4} Organisation de l'enl~vement des ordures suivant les 
modules : dechets organiques, le papier, le verre ___ Les 
ordures non puytrescibles pourraient ~tre enlevees en 
un passage, pour etre triees a la decharge. 

5) Achemi~1emen t des camions charges ve rs la decharge 
in~iquie en vue de la m~se en de~dt des ordures ou du 
trait-en~ent irr11nediat. 

* L'interet environnemental. 

La maitrise et le developpement des modules ci-dessus 
auraient pour corollaire l'asainissement de 
1 'env ironnemen t urbain, dans taus ses aspects, pour 
aboutir a la sauvegarde et au rr.aintien d'un milieu de 
vie sain : 

elimination des deche':s organ iques put res-:: ib les, 
sources aujourd'hui de multiples nuisances : paysage 
urbain degrade, puanteurs, developpeme .. t des rats, 
des moustiques et des mouches et de diverses maladies 

pollution biologique des cours d'eau et de la nappe 
phreatique, 

elimination des risques d'epidemies, 

elimination des carcasses de voitures qui jonchent 
les rues de la ville . 
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5.1.2 . Schema d'organisation et de fonctionnement des modules 

5.1.2.l.Schemas d'o~ganisation de la collecte et du traitement des 
ordures menagere~ 

schema N° 1 Recyclage des ordures organiques 

RA.."t,.;$,3;.._;2 

iJO=':.~-a

;:·.::i::·.~ 

' 

;: .. '":.::~.l=:..::._~.J 

£=~=5-:.:..=~ =~ :s ~=~-:~~:..:~ 
rs~-:.~:~~4~-~~ ~~~ =::=4~:..j~~:..;c.~ 

=~~9=~~>~~~~:. :~ ~=;--~-=-:..-~ 

~~:;d=.:..~4-:.:..=~ ~• : ~~~;~ ~~~ ~s=~ 

~:..s~ -a-:-.;:.:~=-=- - ~- .;i"/.i:..:::-~ ~:::.._·:i:""::' .;~ 

:::lL.-:.t..:i::id..;~ 

"'~" ..... " - '1:-:. .. .= .. .= -· ,.,,.-:. .. :.-.~ • .., -~- - .. --::-.~~.:--i 
..__:1 .. _",..°'_"--~------.::_o_"'_-"'_··_· "_·"_"_: _ .. _·-_·::_,,_ .. _-_· c_ ... __ ~_~_"·_:._~_,._:_·~-s~ 

I 
<:.:-a:-:.s -

~~=:-:-.~-:.:.::.:--. --.... 

=~~~~~4~=~ ~r=a~~~ : lnv~~'":.:..~a~~~:.:. 

:l?"'!=a-:.~·.;.i::a -;.:-.:..·.·•s : ~x;;:~ .. -.s:.:.:.~ .• 

::-.~:.=~~~~.-:.:-.:=~ ~-:. =::.;;-~-;,.,;t::::.:..'5::..,.s-.:.._· •. -. 

Dans ce schema, 
collectees au pas 
fixee d'avance. 

les 
des 

ordures 
portes des 

organigues 
producteurs 

triees s0:1t 
a periodicite 
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schema N° 2 Recyclage des ordures organiques 

Oi:-du.r-ea non. 
putreec i..bl..,., --- ~-;ot-:;.a:.-•"::. J...::in n l.a EJ~1..:.r·~--

ctea o~dur•n ~u~~--·,L~~-u 

...:lu .L--«l~C"" 

L•• ~rdur•• bLad•gr•dRb~•• 

men~ pQr~•-• • l"••~-~~·u~ 

R--g x·uu ~--~~~. •::. 
.:lrl:l.£1 !..eo-e b•·_::'ID 

D.:..:0tr1but..:..on I 

.;:lit::"~ :':.'.d!..~.:..tlO (.Ut.l!..V'ft%\~ l~ 

D=h..,md M...;t1.-.,,:. J pou:..· .;~=-~ 

-~~'km•9 dnnm ct-• b•=• 
--:.. .:.O!:l'B oer·::>nr_ <erl.~U..l.~~ 

.t:nrt\dS :s--ec _ 

Les schemas N° l et 2 sent 
putrescible des ordures menag~res 
% de !'ensemble des 0rdures de la 

rel;:i.tifs a la 
qui constitue de 
Ville de Yaounde. 

pc1rr:.ie 
80 -'-1 90 

Selon le sch~ma N° 2, les ordures organiques ~riees sont 
portees dans les bacs publics cu elles seront er swit2 
ramassees par les camions de la Hunicipalite pour ~~rs 
livrees aux composti~res industrielles. 
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schema N° 3 Recyclage des dechets non organiques 

;:;.~ ;::.:i .... ;.~.-.-:!'·.':. 

~a..:-.o,3sa.;~ 

;:..:.::-:.~-a-r.:::--:~ 

1 

_.,V•rr• 
~~'=-•~x 
__...... i'ari•: /.C-ar-:..:>:i.s 
__._ ·.:.:.e-.;x .&?;:-•r•i ls 
-........_. &1:a.atiq·...ie• 

:.. . : :: ~.,, - ~ - :. 1----
• 

Ce schema 
menage res 
appareils, 

concerne la 
(papier, 

tissus, ... ) . 

partie non putrescible des ordur~s 
verre, plastique, metaux, vieux 

Ce schema permet aux familles, notamment aux 
vendre certains constituants des ordures 
bouteil les, aluminium, plastiques, ... 

enfants, d'O! 
papLer, 
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Schema N° 4 Recyclage des dechets non organiques 

Ordur~s putr~s~ibles 

Rett.;s 

I;lcinerat.ion 

Ordur~s no:~ putr~s~ibl~s 

• 

• 

Verr.-
Mt!rta.ux 
.eapi.:1:: 

1-----P-Vieux appa.reile 
'----r----'-----•Pl.•a tiquee 

Li·.;;.:ai.30:; 
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Schema N° s Traitement des eaux usees 

Vi~an~e des t~~9~~ 

sepc. ique:1i de::s 
part.icu.liers 

Tran:spor::. 

Hise er. d~~Ot a l~ 
sta~.:..on d"ep....;.!.-.:\ ... _lur. 

Tra.:..t.<ement. 

Sechage 

Cond.itionne=nent:. 

Dietrib~~i.:>n 

Ce schema perrnet le recy-:lage 
lesquelles la sta~.i.or. avait ete 
temps de recycler les eaux usees 
dans la nature par les opera~~urs 

I 
oo--'="'_j 

des eaux usee:> pour 
constru.i.te et en meme 
actuejlemen~ dever~ees 

priv8s. 
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La mise en place eff.ic.:..ente de ces differents sct-2:::as 
d"organisation et de gestion des ordures menageres de la 
Ville necessite : 

une connaissancE ap~rofor:jie des diff~rents quartiers ~~ 
la Ville et de ses habitants 

- une ~ai~ri5e c0 ~ d~sp0s~tifs 

legislat.ifs ; 

l"elaboration de nouvea~x cadres ce collaboration e:::~~e 
les au:.orit.es ~~nici9a~Es et les .::~:fere:-::s cpera:e~:s 
du secteur ; 

La re~ssite de ce volet qa=ganisaticr. de la gestio~ ~~s 
ordures me!".a;eres·· cor:jit.i..Jr:ne la disponibilite .::-:::s 
composants identifies devant. servir de ~ati~res pre~i~:~s 
aux pro~ets 9ropcses. 

Le co~t de i·e:aborat.ior. des 
la gestio:-: des ordures 
50.000.00GF.CFA.. 

proce~ures ct·organisati=~ j~ 

~enaseres est evai~e ~ 

5.1.3. Termes de reference des etudes de pre-investissement des 
projets identifies 

Ces te=mes Ce re:ere~ce sa~~ cor..mur.s 
traite~ent des cons:.it.:a:-:ts -:!es 
Yaour.de . 

a tous les projets ie 
ord~::-es me~age~e~ ..::~ 

Les etudes de pr-e-i:-:1.·es:.isse:r.e!tt cr.t pc1ff finalic..~ .:,,: 
degage:-, pou::- chacz:..:e :::cd:.!le de projet, les p::--::-_;;: 
faisables et d'en ~val:..:er la re~tabilice financi~r~ ~~ 

socio-~cono~i~~e. 

Elles seront conduites s;;ivant les directives de 1 ·c:::.::::::: 
pour la preparation des etudes de faisabilite industrie:..:..e 
(ID/206 et ID/372) et devront cornprend~e : 

a) L'analyse du rna~=h~ et de la stra~~~ie de ffiarketi~g ~~~ 
prc~;;its :inis ; 

l"identifica~:~~ f,..... .,,.....,Clo .. .. .=. .~;~ _...,,_ ... _ ..... _ ...... _ 
a fabri~:_:e~, 

. l'e\.·aluat.ion :i~ ~a:-i:::~ d~ ces p:.-oj';j:.:s, 
l '~labo:-a~ion de~ s':.r-:i ... _e.~.:.e~ (::!~ p::ot:~o~.:.u:~ ~ .... . t:: 
cor:i.'i\ercia:. isat1or. des pro(!:..: ii:::; a fabr iquer I 

. l'~valuati~r. des co~ts ~e p~~4tra~iun du marche . 

69 



' 

\ 

• 
• 

. .,, 

b) Les matieres premieres 

Seront confirmees l'existence et la dispo=1ibilite lie le. 
matiere premiere, ainsi qne les couts de le\.::
accession. 

Toutes les ccnditions pour ur.e utilisation optireale ces 
dechets seront pr~cisees : les quali~~s, les ccn1i~:~r.s 
de collecte et de livraison, les no~~es ~inimales s~: 
cette matiere premiere, ce me::-.e que les contrats types 
de livraisor.. 

Les mat~riaux et factears de production seront ec~di~s 
avec minutie pour faire ressortir les qualites et les 
quantites necessaires, ai~si que les sources et ~es 
col:ts d · appro\•isi::mnec..:~r:t. 

c} La localisation du site de projet 

Le chcix du site du projet sera justifie en rel.a~:..:::: 
avec la politique de developpe~ent urbain du pays, la 
localisation des matieres premieres et les conditi8r.s 
c!e terrain ( hydrologie, p:.-cblemes fonciers, ---). 

d) Les etudes techniques du projet 

Les etudes techni~ues de~~cnt ffiOntrer ~a faisab::::~ 
technique du projet sur la base, autar.~ que pcss::_e, 
des technologies facilement transferables e::. 
maintenables. 

Elles pcrteror.t s~r : 

- le progra!l'.me de prod:.;ction 
le programme d · apt:-ro•:is:..:)::r:e;.ient 
la technologie et les equi9emen~s necessa~res a ~~ 
=ealisaticn du proje~ 

- lo genie civil, etc_ .. 

Seront privi1e;1ees les technologies 
co~sorrunatrices de main-d'oeuvre. 

Di•:erses var iantes de ;:irojet seront et:Jdiees. 

e) L'organisation gene.rah~ de l'unite et la detern • .:.na::.i.cr: 
des frais gen~raux, sur la base des ur.ites organ.:.q~es 
de fon..:t :.or.ne:r.er:::. et J-::, jer-e:1ses. 

f) La main-d'oe~vre nec~ssaire sera etablie sur la based~ 
sch~ma d · organisa:io:-i de 1 ·unit~, des besoins de 
qua~i.f1cation par pos::c de r:ra·.:a1l., ... 
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h) L •analyse financiere et econcmique du pro jet devra 
permettre de faire ressortir : 
- le cout total des investissement necessaires, 

les sources possibles de financement du p~ojet ainsi 
que le schema de f inancement, 

- les couts de prod~ction, 
1 ·analyse f inanciei"e, debouchant sur le taux de 
rentabilite interne et l'analyse de sensibilite, 

- l'analyse econo~ique, rnontrant les couts-avantages du 
projet. 

Le projet de traitement des eaux usees, qui est base 
sur la rehabilitation et l'exploitation des stations 
d'epuration existantes, devra faire ressortir les cout~ 
d'une telle rehabilitation ainsi que les conditions et 
couts da cession de ces stations. 

5.1.4. Evaluation des couts des etudes de pre-inves~issement de 
projets (F .CFA). 

a} Etudes d'un projet de production induscrielle d'engrais 
organiques A Yaounde en 4 unites ........... 80.000.000 

b) Etudes d'un projet de ~ecyclage de papier 
pour ~a production d'alveoles, de papier 
hygienique, etc_ ...........•....•......•.... 20.000.000 

c) Etude d'un projet de recyclage de matieres 
plastiques au sein d'unites existantes de 
transformation de plastiques •.............•. 10.000.000 

d) Etudes d'un systeir.e de recuperation 
et de recyclage du verre ••......•.......... 10.000.000 

e) Etudes d'un projet de mini-fonderie 15.000.000 

f) Etudes d'un projet de regeneration 
d'huiles et graisses usees ..•..•............ 15.000.000 

g) Etudes d'un projet d'incineration des 
rebuts non recyclables des dechets urbains . 20.000.000 

h} Etudes d'un projet de formation et 
d'encadrement des artisans recuperateurs ... 20.000.000 

i} Etudes demise en place d'un systeme de 
gestion des ordures menageres .••.•....... 50.000.000 

Total Etudes ...................•.......... 2~0.000.000 
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5.1.S. Programmation de lo mise en oeuvre des projets de maitrise 
des ordures menageres de la Ville .~e Yaounde. 

Phase 1 

Phase 2 

Phase 3 

Phase 4 

Phase 5 

La succession des ac~ions proposees est la suivante 

La formulation du projet 

Cette phase, 
partenaires 
concernes, a 
projet. 

realisee en etroite relation avec les 
administratifs, communaux et prives 
abc~ti a la production d'un document de 

L'organisatior. d'un seminaire national d'information et 
de sensibilisation des partenaires concernes. 
Ce seminaire de 3 (trois) jours s'adresse aux 
responsables des organismes nationaux et locaux 
interesses aux problernes de gestion des ordures 
rnenageres : ministeres, corrununaute urbaine eL corrununes 
d'arrondissement de Yaounde, de Douala et des autres 
villes du Cameroun, operateurs prives, ONG et autr&s 
comites de quartiers. 

La negociation et la mobilisation des fonds. 

Une reunion des bailleurs de fonds sera organisee au 
siege de la BAD sur la base d'une requete officielle du 
Gouvernement Camerounais adressee a la BAD. Ce projet 
devra etre inscrit comrne priorite au niveau du P~ogramrne 
Triennal d'Investissements Publics et mention devra en 
etre faite a la BAD, consideree dans ce projet comme 
potentiel Chef de file des bailleurs de fonds. Une 
invitation officielle sera transmise a taus les 
potentiels bailleurs, y compris le secteur prive, qui 
auront manifeste leur interet pour le projet. 

La preparation des etudes de faisabilite et d'execution 
et leur execution. 

Au niveau de la preparation des etudes de faisabilite et 
de leur execution, le Gouvernement devra indiquer 
clairement a !'organisation internationale d'executior. 
(chef de file) associee A la SNI, qui devra realiser la 
phase de preparation des etudes. Les f inancements 
necess~ires devront etre recherches aupres des baillecrs 
de fc is lors de la phase de negociation et de 
mobilisation. L'execution des etudes se fera 
conforrnement aux discussions. 

La negociation et !'approbation finale des financements 
et lancement des appels ct'offres. 

Apres la reception des etudes de pre-investissernent 
portant sur la mise en pl~ce du systeme de gestion des 
ordures menageres et sur les projets physiques 
identifies, une nouvelle reunion des bailleurs de fonds 
sera necessaire pour f inaliser les plans de f i~ancement 
et s ·accorder sur les terrnes de reference et les 
procedures d'appels d'offres . 
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Programme de qestion des dechets urbains a Yaounde 

. -:-.-.·.·:-.·.·.·.·.·.·.·.·.· ·. :-:-:-:-:-:-: :-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:.:. - . .............. ... ·-··.·.· ....... ·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.· ... ·.·.·· 

-----····· ---

::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: :::\}\}:}}::: Reunion des Bailleurs de fonds }}:):(::)-/tH/:{i/>>>:Y/:< 
~I~~~f ~%II~~;~~~:~~~~~~@@rn:rnrntttrnm.._._._. --.-.·.·.·-:::::: =:: :.:.: :_::::::::::=:::::::::::-:-:-:-:-:-:-

illll i1 «:~ .e,: ... ,.:><. :~ : ~::"".: { 
l=/l:lHlI~f lUH=f ){:/~rn:_·:_~j=:{=;i~-:::-··:·=·l~::··._l::::l:·~-~·:/-~:>~:) 

Formulat.:.on 

.. ······· ... ····· .. 
······· 

.. 

Phase pJ.lote 
avec 

:::::::llliase:::J::-:-:-:-:-: 2-3 modules · · · · · du nouveau :-:- d · urgence de ges a0n · · · 

•: !1 •1•!•1!•111•1111•1•111•1•1 •••••••• ;;;: ;~~.~.:. d: .... ·•·•·•••••· ~~~: i :i:s:::l •••• ..... =; .::;:;: ... " .. ·«.····•·•·········. ··· •••· •• ••• 
ttf \\H\\\\//:):\::\:::=::\\:::;::n::;c:::::::::::::::-::::::::::::::::::::::::::.::::::\:;:;·:·:·:·;·;: ··:·:···::::::::.::;:::::;::::::::;::::_·:::::\::::.: · · · · -· 
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L'execution des projets 

L'execution des projets devra se faire sous la 
responsabilite d'une structure de coordination et d~ 
suivi au niveau de Yaounde, a creer au sein de ia 
Conununaute Urbaine. 

Les projets s'executeront selon leurs differents 
modules . 
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5.2. DETAIL ET SPECIFITES DES MODULES 

s.2.1. Schema general des modules et des debouches 

!'l4iuei:isat.iM po.;: ~::.s-;e:J ·::.·..-:-.:..~:s 

F..OrLc:.i:. _!ln. j· a:·.ntc:es.'?rOl.~~'=J =-.x:<.!-s -!!':. 

?apie::"ca..-~n ~pier . "" .. 
catr~=at~c~ _a ~p:.t:t:" ~1-c.~ 

21, 7 Fabrica-:.:.cn du ;w.p:.~!' ~yi;:.~:..;.;oe 

M.ti~s 

plase~qi;es 

:a=rica:.ion ~e papi~= ~.:::~:.~ ;:.;:-J: 

. :f.l.Cr~=.s::.~.::: :!e •~• pc~ ..,,.__....,:: • .;., 
Fat:-.:...:a~:..::n .:!<es Ma:.;.x 

Fabr:.c4:.~. :.:"? .::!-!. _s ~:.;i·.i;,;,x .iXJ:~~:..":z·:-!r:~. 
:a=r .:.=a'!.:.C:t de .::-..ai.ses ~ p:as:.:.q-.Je 

~ 8 ' ~:~~~:~~~~ ~~ob~:~,,:=~:~::.c~ 

Tissus et Cuirs ~ 
10 t/j 

Caoutchouc -----iii.-
1,2 ti j 

~a:-a.;es 

:::-.d·.;s:.::..c-5 de ~-:.e i ?it;:=-~= 

~e:rou:: a.·;'l! 

~ Dechets organiques ~ COl!'.pose~~r .. ;;..:;;s~:~"":" ~·" ~"~=-•: .. 
-; 400 t/ j A: i.11er.::.aeion ?Ore. 

Eau~ usees 
300 mJ/j 

Hudes & graisses __ ...... .,_._ 

oPrnATEURS 

SITRACEL 
SAFCA 
Petits comrr.er~ants 

P~ASTICM..C 

SCCAVfj~ 

Ets FOKOU 
BRASSERIES 
COVICAM 

Garages. r.lenuis.ers. Tap1ss1ers 

Petits artisans (Tsonga) 
SONEL'llAPRIMERIES 

Pet.ts artisans 

FOCARFE 
Artisans eleveurs 

SANE.· Ste VllJANGE 

CHU: SIC/MAETURiHOPIT Ai.. 
GENERAL 

SOCCACHYA. 
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5.2.2. Le module papiers et cartons 

5.2.2.1. Objectif du module. 

Ce module doit permettre de ccJ..lecter e+.: de recycle::- les 
dechets papiers et cartons de la Ville de Yaounde et de 
Douala au cas ou le transport serait a un cout raison~able 
pour la fabrication de : 
- alveoles d"oeufs, 
- cartons ondules, 
- papiers hygieniques 
- enduit mural 
- divers pr0duits rnoules en pa?ier 
- divers produits artisanaux, _ 

Ces dechets pourront egalement etre utilises par les 
societes existantes de transformation de papiers, ou ils 
rentreraient dans la fabrication des produits suivants 
- cannelure, a raison de 80 % de dechets papiers et 

- kraft-liner, 
a concurrence de 

- papier k:-aft, 
a raison de 

20 % de pate kraft non blanchie 
(fibres longues) 

40 % de dee he ts 
60 % de pate non blanc hie 

(fibres courtes} 

JO 3-
~ de deche<:s 

"7 r 
• 'J 

·i , de pate non blanchie. 

5.2.2.2. Demande et marche de papier et cartons recycles. 

En plus des tonnages de dechets papiers identifies a 
Yaounde, 1 'on peut signaler de grands producteurs de 
dechets installes a Douala et qui pourraient 
eventuellement approvisionner une unite de recyclage 
installee a Yaounde. : 

- la SOC.;;.RTO produit JOO a 500 tonnes/an de dechets de 
papier kraft servant a fabriquer les sacs de ciment ; 

- PLASTICA.~1 produit de 2.000 a 2.500 tonnes/an de dechets 
de couverture ( kraf t-1 iner) de carton ondu le ( 2. 000 
t/an) et de cannelure "fluting", (500 t/an). 

* Ces chi ff res sent a con f irrner compte tenu de la 
degradation rapide d 'elements importants du tissu 
economique du Cameroun en cette periode de crise. 

Les statistiques douanieres montrent que depuJ.s les annees 
1975 1977, le papier et carton, en kraft vient en 
premiere position du totnl des importations du secteur, 
occupant:. pres de 60 % de la demande en papier . 
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L'industrie locale de transformation du papier et ·arton 
(SOCARTO et PLASTICAH) consomn:e la presque totalite du 
papier impo;te pour produire du carton ondule, double-face 
de grammage 500 et 900 grammes par metre carre et des sacs 
de cirr.ent dest.ines aux cimer.tt:::-ies locales et du Gabon. 

Les capacites installees sont de 28. OOG ti an pour: 
PL!\STICAi-1 et 9.000 t/an (30.000.000 de sacs) pour S•JCAR:-o. 

Les societes de transfor~ation installees a Yaou~de son~ 
la SAFCA ( 2 . 5 0 0 t I an de pa pier et la SOPECM·I. 

Promoteurs du Module "Papier et Carton" 

Bien nombreuses c;oie!'lt les personnes int9ressees au 
recycla;e du papier, une entreprise s'est montree engagee 
a occuper ce creneau. Ce sent les Etablissements MEVEGUE 
ONGODO, (Etude d ·opportunite realisee, contact etabli 
avec des partenaires exterieurs\. 

5.2.2.3. Matieres premieres. 

La matiere premiere de base est constituee de papiers 
usages de recuperation, non souilles par d'autres dechets 
et dont la quantite est evaluee a 18.000 tcnnes par an a 
YAOUNDE. 52 % de cette masse de papier (9.500 tonnes) sent 
produits par les services publics et les ~tablisseme~ts 
prives du centre de la ville. 

Suivant le type de produits a fa!Jriquer, on u~iliser-a 
tel le ou tel le autre matiere, par exemple, le sulfate 
d'aluminium et la cire soluble pour la production des 
alveoles. 

5.2.2.4. Technologie de production 

5.2.2.5. Technologie des alveoles et de bacs a oeufs. 

Les vieux papiers sont tremp€s dans de l'eau et ensuite 
reduits a l'etat de pate a l'aide de batteurs. La pulpe 
obtenue par melange de sulfate d'aluminium et de cire est 
stockee dans urie cuve d · ou elle est e:woyee par quanti tes 
determinees a la section de forrnage. Un moule a maille 
fine est irrunerge dans la suspension de pate et les fibres 
de papier sont repousses vers la surface du moule par le 
vide. Le mou~e est alors enleve du liquide et les alveoles 
moulees sont mises a secher. Cette technologie est facile 
a maitris~r pa~ des techniciens de niveau moyen. Le cout 
des in•;estissements necessaires, abordable dans le 
contexte eccnomique actuel, sera deter~ine dans la phase 
d'etude de fais~bilite . 
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5.2.3. Module : dechets organiques. 

5.2.3.1. Objet du module. 

Collecter les dechets organiques des marches et des menagE . .s, 
ainsi que les eaux usees, et les transformer pour produire 
un engrais organique, le compost. 

Ce module comporte deux prcjets susceptibles de se realiser 
independamment l'un de l'autre : 

le projet d8 transformation des dechets orga:1iques 
menagers ; 
le projet de transformation des eaux usees. 

5.2.3.2. Demande et marche du compost: 

Le marche du cc:npost a produire est la region agricole 
autour de la Ville de Yaounde, dans un rayon ~aximal de 80 a 
100 km et comp~enant : 

. L~s producteurs de maraichers dans les bas-fonds de la 
Ville de Yaounde, exploitant 535 ha repartis en 16 sites : 
Etoa-Meki (16 ha), Ngousso (48), Essos (31), Bastos (18), 
Messa Ek0azon (24), Essos (34), Melen-Est (8), Nkolndongo
Est (43): Kondengui (50), Nsam (ll), Nsimeyong-Nord (13), 
Etoug-Ebe ( 20), Biyem-Assi ( 80), Nsimeyong-Sud ( 82), 
Messa-Quest ( 32) et Nkolbisson-Ouest ( 8, O). Sources 
SOGREAH, Etudes du Plan Directeur d'Assainissement de la 
Ville de Yaounde (Juin 1992}, deja cite . 

• Les explvitants agricoles du "grenier de Yaounde" yu9 sont 
la Lekie et les regions limitrophes. 
Les exploitations agricoles de moyenne importance creees 
par !es elites autour de Yaounde . 

• Les unites industrielles sucrieres de MBANDJOCK et 
NKOTENG. 

Les sols lateritiques rouges de la region consideree, tres 
pauvres en elements organiques, s'appauvrissent et 
s 'epuisen t rapidement a pres leur mise en cu 1 tu re. o · ou 
l'interet de ce nouveau produit dont le champ d'incidence 
reelle merite une etude approfondie. 

Par ailleurs, suite a la devaluation du Franc CFA, les prix 
des engrais rnineraux sont devenus hors de portee pour les 
agriculteurs camerounais, ce qui constitue uri a tout 
supplementaire pour Je compost. Neanmoins, des etudes et 
recherches devront etre realisees pour determiner les 
utilisations agronomiques optimales du compost. 

Cependant, les qualites des composts etant geiH§ralement 
alterees par les dechets intolerables que sont les metaux 
lourds, les particules de plastiques non biodegradables et 
les tessons de bouteilles susceptibles de blesser les 
utilisateurs, ce module vise a utiliser une matiere nremi~re 
organique triee chez les producteurs et ne contenant aucun 
des dechets cites ci-dessus. Le compost obtenu a partir de 
tels dechets d~vrait convenir aussi bien pour les cultures 
fruitiAres que maraichAres et florales. 
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5.2.3.). Modalites demise en oeuvre des projets du module. 

Ce module s ·in tegre dans le progranune priori taire du 
Gouverne:nent de maitrise de 1 'environnement urbain, de 
l'hygiene publique et de la salubrite a Yaounde. 

5.2.3.3.1. Projets de transfonnation des dechets organiques des 
menages et des marches. 

La realisation des projets de compostage des dechet.s 
organiques des menages et des marches pourra se faire selo~ 
l'un des schemas ci-apres. a confirmer lors de l'etude de 
faisabilite, tous bases su~ le tri a la source, chez les 
producteurs des dechets . 

. Variante 1. 

Sur la base d'une organisation concertee et liberale des 
activites du secteur, sous la tu tel le de la Communaute 
Urbaine, les operateurs prives se chargeraient, chacun dans 
son secteur geographique, avec 1 ·aide des ONG, de 
l'organisaticn de la population en vue du tri a domicile 
des ordures, en deux parties au mo ins ce tr i permet. 
d · "eliminer" les 20 % de dechets non organiques qu.:.. 
constituent une souillure pour la rnatiere premie~e 
organique. Les operateurs se cb.argeraient ensui te d'..: 
ramassage, du transport, de la transformation des dechets 
dans ses differentes composantes (dechets organiques, fers, 
verres, papiers ... ) et de la commercialisation des produits 
finis • 

. Vari ante 2 . 

La Municipalite se chargerait de l'organisation et de la 
rnise en place du systgrne de tri a la source, les operate~rs 
assurant le rarnassage, le transport, la transformation et la 
commercialisation du compost. 

. Vari ante 3. 

La Municipalite se chargerait de l'organisation du tr1 a la 
source, du ramassage et du transport, les operateu~s prives 
se chargeant uniquement de la trans for ma ti on et d1:::: la 
commercialisation du compost. 

Dans ces differents schemas, certains postes sont 
necessairement du domaine de la Communaute Urbaine : 

- la sensibilisation, la mobilisation et l'organisation de 
la population en vue de leur participation volontaire a la 
maitrise des problemes lies aux ordures mP.nageres, les 
organisations non gouvernementales a caractere 
associatives n'etant que des instruments de realisation 
d'une telle politique des autorites municipales ; 
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- les investissements lourds relatifs a la gestion des 
ordures menageres que sont les moyens de trans~ort, les 
infrastructures de transformation ains~ que le terrai~ 
necessaire a l'inp:antation des composti~res, des ateliers 
de recuperation, de la foncerie des meta~x d2 
recuperation .. _ dont certains po~rront etre de fabrica~ion 
lccale ; 

de meme seules les autor~tes municipales sor.t en mes~re 
de susciter l · adoptior. d · u:1 cadre re.;lemer.taire et 
legislatif susceptible de faciliter au mieux 
!'intervention des operateurs prives dans ce domaine. Des 
normes techniques d ·hygiene de•.rront par ail leurs etre 
adoptees, portant aussi bien sur la 3ecurite du travail 
que sur le compost obtenu et ses utilisations. 

Pour la realisation des projets de traitement des dechets 
organiques menage rs, il est envisage la construct io:-: de 
quatLe (4) COffipOstieres industrie:les a Yaounde, dans le but. 
de reduire autant que possible la distance entre les points 
de ramassage et la compostiere et, en meme temps, d'eviter 
la traversee du centre urbain, ou la :::irculat.i.on es-::. 
difficile tout au long de la journee. Les compostieres 
seraient implantees dans la zone semi-rurale attenante a 
chacun des quatre (4) arrondissements de Yao~nde. 

Dans les quartiers populaires spontanes d'acces difficile et 
ou les services de la voirie r.·ont jarnais eu cours, il es~ 
prevu la rnise en place de mini-compostieres, selon le ~odele 
developpe ~ M~ssa-Carriere, de capacite i-5 ton:1e'j~ur, et 
qui se~aient gerf~s par des ON~ et la populatio~ locale. 
Cette technologie est aujourd·hui parfaitement maitrisee 
localement . 

5.2.3.3.2. Projets de transformation des eaux usees. 

Il a ete montre que Yaounde dispose de plusieurs de stations 
d'epuration, mais dont un petit nombre seulement est en 
fonctionnereent. Pour celles qui sont a l'arret. on releve 

- Cite Verte et Universite en arret depuis plusieurs 
annees ~ 

- C.H.U, Messa, Biyem-Assi en etat de mar~he, mals non 
exploitees; 

- H6pital General, universite Catholique, Lyr.ee Technique 
en cours d'ex~lo~tation. 

Ces projets sont bases sur l 'utilisation des stations 
d'epuration existantes, prealablement rehabilitees, pour le 
traitement non seulement des eaux usees pour lesquelles 
elles avaient ete construites, mais egalement des eaux usees 
collectees ailleurs par les societes de vidan~e . 
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Les modalites de re~abilitation et ct·ex~:oitation de ces 
stations sent a discuter a'lec leurs divers proprietaires, 
apres une etude de rentabilite econo~ique et, 
eventue:lement, 1 ·adoption d · i;n Cil.dre regler::entaire et 
legislatif appropri~. Ces sta~io~s so~: la propri~t~ de c~~x 
qui les geren t actuel lemen t, sauf eel le~- de la Soc iete 
Immobiliere d:; Car.:.eroun (S.I.C), pour lesquelles cette 
societe (qui les a construites) et la Municipal.it~ rce~s~e 
gerer les eaux usees) se rejettent la paternite. De maniere 
generale, il y a urgence a partager sur des bases 
consensuelles les responsabilites entre : 

- la Cor:ununaute Urbaine, 
- les Corrununes d'Arrondisse~ent, 
- la s. I. c, 

la fi.tission d ' .. !\.'ne::agement et d · Eq:.iipement de Te::""~a.!.ns 
Urbains et Rura~x (l·!..~.ETURJ. 

5.2.3.4. Technologie de transformation des dechets organiques . 

. Technologie des dechets organiques solides. 

Le compostage est un precede qui consiste a activer et 
orienter la transformation des ordures par fermentation 
biologique en vue d'obtenir un produit ut:.lisable en 
agriculture pour l'amendement des sols. 

Apres broyage, puis criblage, les orjures menageres 
debarrassees des impuretes grossieres, .:~n'.: m.J..ses e:: 
fermentation soit lent~ (2 a 3 mcis) soit rapLd~ en ce:i~:e 
de fermentation(~ a 15 jours) (VO~r Annexe) . 

Cette technol.:>gie est disponible localemer.~ et bien 
maitrisee . 

. Technologie des eaux usees. 

Compte tenu de~ structures deja existantes et qui devront 
etre rehabili~ees, la technologie proposee pour le 
traitement des eaux des quartiers non eq~ipes de stations 
d'epuration est celle du lagunage aeree comprenant un 
degrilleur, un desableur-deshuileur, un systeme de lagunage 
aere, un decanteur et un lit de sechage. 

Cette technologie est egalement bien maitrisee et peut etre 
mise en oeuvre avec 1 ·ass is tar.ce de 1 ·Ecole Nat ionale 
Superieure Polytechnique et de l'Ecole Nationale Superieure 
des Travaux Publics de Yaounde . 
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5.2.3.5. Risques du projet. 

- Risque d · enlise:nent du pro jet du a ur. mar:que de ressot.:rces 
f inane ieres et au pter.o::-.er.e de pcly::entr is:r:.e dec i.s i.:c.r:e:. 
dans la ges:io~ des ressou:~es ~~nicipales et des c:d~res 
menage.res. 

Risque ct·e~lise:nent ~u p:cJet faute j·un cadre i~~is:a::~ 
et reglementaire, a tra\rers !.equel les diff8rent.5 
parter.a ires y compris les bailleurs de f.Jnds. ~e:..:.ve::: 
intervenir en toute securite. 

Risque j'echec si les resscurces necessaires ne s~nt pas 
mobilisees pour associer aussi etroite~ent que possible la 
population concernee a l'impla~tation des scteilias 
preconises de tri a la source des dec~ets. 

5. 2. 4. Module "verre et ceramique ·· 

5.2.4.1. Description du module 

Ce module est c0nstitue d'activites iiees aux cons~it~a::ts 
suivants : 

le verre entier, recuperable et reutilisable ; 

le verre casse, qui const.itue une impurete majeure :crs 
de la production et de l'uti!isatio~ dt.: compost : 

la ceram.:.qnt? reci.;perable ; 

- les brisures de ceramiques . 

5.2.4.2. Objectifs du module. 

Compte tenu de la faiblesse du volume de verre produit et 
de la diversite des coloris rencontres, il a ete retenu 
dans ce module un projet de recuperation des bouteilles en 
vue de leur reutilisaticn. Seu le une etude approfondie 
permettrait de decider du recyclage du verre casse 

La cera~ique est egalement objet de recuperation par les 
artisans-r~cuperateurs, ainsi que par des familles pau~res 
qui s'en servent pour caller le sol des maisons. 

5.2.4.3. Demande et marche des bouteilles de recuperation. 

Sur le marche du pays fonction~~nt plusieurs syst~me~ de 
consigne et de recuperation. 

Les tenanciers des debits de boisson consignent lf:s 
bouteilles a un pri:< suffisam:r.ent t:iersuasif <~Gu f la 
bouteille, soit environ 50 % du prix de la b0i3soni pour 
inciter les consomma teurs a rappol:'te r les tou te il les 
vides. Certains producteurs rachetent leurs bouteilles 
vides a un prix egalement motivant (les bouteilles de JUS 

de fruits SAVANNAH de 0,25 1 sent rachetees a 25 F 
pieces) • 
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Les bcutei~les qui ant touj0:..:rs encc=b=e les pcubelles 
sont celles des bcissor.s i~po=tees (vir.s et bi~res), en 
dehors des da~e-jeannes de ~ lit=es et p::..:s, recherchees 
pour div~::ses autres uti.:isatior!s. 

A 1 ·he are ac··:tue: le, se:..:les les b~:..: :.ei l les 
i~pcrtees posent probleu.e, les bouteilles de 
rachetees pour etre reutilisees sur place par 
nombreuses societes de ccnditionr.eu.er:t de vir: .. 

ce b ; C>~o:> ..... ._.. .... -
\rir: eta:1~ 
l · ur.e ·::ies 

Face au caractere infor~e! des activites, il est hasardeux 
d'avancer un chi:fre des qua~tites ractetees. 

5.2.4.4. Le projet de recuperation des bouteilles vides 

Le recuperateur actLle: a 
que les in terw.ediai res 
recuperees. 

Yac~nde attend dar.s ses rnasasir.s 
l~i appo!.""te:::. ~e~ tuL:.te:.::.~:: 

Ce pro:et se propcse ct·crganise~, dans ~n syste~e in~e~~= 
aux at:tres modules "ordures menageres ··, la recuperation 
systernatique des bouteilles directe~ent aupres des 
menages, a periodicite regu.!.J..er~. Cette act:..vite sera 
facil itee s i le tr i prealab le est i:-:s ti tue dans les 
menages et si i · i:ir.eressement propcse es~ s:..::fisa:n:::e~:t 
motiva:it. 

5.2.4.5. Resultats attendus. 

Ce projet renforce le ootentiel c!e .::::eation de petit.s 
metiers en milieu urbain ·et d · anir:Fition c!es Ot-iG irr.pliquees 
dans l'hygiene et la salubrite de la Ville. 

Il est susceptible de fournir des emballages a de petits 
metiers urbains conditionnemer.~ d'epices, de 
cacahuettes, de jus de fruits, etc-
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5.2.5. Module DECHETS METALLIQUES. 

5.2.5.1. Description du module. 

- carcasses de ~~~icu!es, 
dechets ~e:alliques ree::a;ers 
appareils, -) cu industrie:s. 

(casseroles, 

Ces dechets encorr.=:-re~t aussi bie:l. les tas c·or.-d:...:::.-es 
menageres que le$ c~:!·...1ssees de la •:ille ou ils gis12:.t 
abandonnes de lo~~s ~ois curant. 

Les decharges 
vehicules sent 

5.2.5.2. Objectifs du Module. 

ca!'."c.3sse::: de 

Les pro jets _:;_i :7'.ocule "De~hets metal l iques ·· en t pou!'." 
objectifs : 

- la recuperat.l .... ;. et la rege::era:ion des !:leta·..i;.: et 
d'ap9areils divers, 
l 'encadrement des recuperateu::-s des dechets a::.::n.:.::-,.:..ui:n, 
fabricants d'ustensiles de cuis.:.ne, 

- la syste~atisation de la rec~;era~ion des ;:~~es a:.:~c 
d'occa:::ion, 
la production r.:etal l ique basee sur la fe~ rail:j.e .je 
recuperation po~r pr~d~ire par exemple, du fer ~ be:o~. 

5.2.5.3.Demande et marche des produits metalliques de 
recuperation. 

Contrairereent a la ville port~aire de Douala, il ~·ex~ste 
pas a Yao:.:~de de recuperateurs organises de :errail:es. 
Ici, tout releve cL.; secteur inforr:-.el. 

5.2.5.3.1. Filiere aluminium 

Elle utilise 1 ·aluminium issu des t6l<:s, carters et: 
carburateurs de vehicules,cadres de velo et autres pi~ces 
menageres, pour produire des marmites en a!u~i~ium ~r~s 
prisees des me!~ageres. Les pieces en alurni:iium sor;~ 
achetees au prix de 150 a 200 F le kg. Elles son:: 
apportees au:< fabr icants par les macaniciens et les 
enfants. 

Les marrnites sont veraues suiva:it 
2 litres 
J, 5 .!.. 

·*, 5 : 
8, 0 :. 
12 l 

leur contenance 
l.8CO F.Cf.:\ 
2 • .t 00 
2.SOC 
-*. 001) 
r). soo 
8.500 

Les chif f res de production sent gardes secrets par les 
fabricants, cu leur sent tout simplement inconnus faute de 
comptabilite regul1ere. 
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Foyers, barbecues et chaudi..e:::es a par~i::- de meta:..::-:: recupe:-.?s. 

Photo ACA. 
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Cuisini~res, barbecues et autres foy~:s ~ pa~ti: de pi~ces de 
vehicules. 

Photo ACA . 
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La•,:abo E:n aluminium fonda 
- Valises en t6les recvcl~es 
- Presse ~ brique, 
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5.2.5.3.2. Recuperation des pieces detachees automobiles. 

Il existe a Yaounde, de norabreux points de vente des 
pieces de recuperation. Avec la devaluation de la mcr.~a:e, 
les pieces d'occasion sont de plus en plus sollicitees. E~ 
general, les mecani-:: iens recupera teurs acheten t les 
vehicules accidentes, d'ou ils retiennent tout ce qui a 
une valeur, pour rejeter le reste dans les dep6~s 
d'ordures. 

Aucune enquete n · ayant ete faite, il est difficile 
d'avancer un quelconque chiffre sur le ~odule de carcasses 
de la Ville de Yaounde ou sur le chiffre d'affaires des 
revendeurs des pieces de recuperation. 

5.2.5.3.3. Un filon non moins interessant est celui des artisans 
et artistes recuperateurs, qui fabriquent divers obj~ts 
utilitaires a partir des metaux de recuperation 
barbecues, lavabo, foyers arr.el iores, porte-tout, ... Bien 
organises, encadres et assistes, ces artisans son~ en 
mesure de consommer une partie non negligeable des dechets 
metalliques de Yaounde. 

5.2.5.4. Modalites de mise en oeuvre du module. 

La mise en oeuvre des projets du module Dec~ets 
Metalliques necessite 

- une connaissance exacte des operateurs du secteur. ~~~3~ 
que des produits issus de leur: activites 

- l 'elaboration d 'un cadre 
permet tant de secur is er 
secteur : 

reglementaire et legisl~tir 
un investissement dans ce 

- !'evaluation exhaustive de l'impact des activites de ce 
module sur la salubrite generale de la ville ; 

- l 'etude de faisabil:.te d ·une unite de recuperation et 
d 'exportation de la ferrai.1 le ou d · une unite Je 
producLion de fer a beton a pdrtir de la ferraille de 
recuperation. 

5.2.5.S. Risques du module. 

L ·absence de donnees sur les activites liees a la 
recuperation des dechets metalliques de la Ville de 
Yaounde represente un handicap a la proffiotion des projets 
dans ce secteur. 
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5.2.6. Module huiles de vidange. 

5.2.6.1.Description du module. 

5.2.6.2. 

Le recyclage de:?s huiles e':. graisses usagees da:1s le:5 
villes de Douala et Yaoun~e ont fait l'objet de l'etude 
BA-2I:FOGAPE "Regeneration des huiles de vidange (!987)" 
dont les principales conclusions portent sur : 

. La disponibilite dans ces villes de 5.000 a 6.500 t!an 
d'huiles de vidange, dent 2.500 a 3.000 t0:1nes a 
Yaounde . 

. Contrairement a Yaounde, une bonne partie de ces huiles 
est actuellement collectee a Douala. 

La regeneration des huiles de vidange donnerait !ieu a 
deux projets possibles 

la production d'huile de base (cout de l'unite 
million,s de F.CFA) 

1.908 

la production de fuel oil (cout. de l 'uni.~e 550 
millions de F.CFA). 

Risques du module. 

La devaluation du F.CFA, tout en maximisant l'interet de 
la regeneration des huiles de vidange, hypotheque e~ meme 
temps ce projet dont les couts d · investissemer.t sont 
devenus hors deportee des investisseurs potentiels. 

•" 5.2.7. Modules plastiques, cuirs, tissus et caoutchoucs. 

• .. 

5.2.7.1. Description. 

Ces modules, qui relevent du secteur informel, ont en 
conunun l'absence de donnees les concernant. 

5.2.7.2. Les plastiques. 

Les dechets plastiques constituent un element polluant 
important dans la Ville de Yaounde. Le develop9ement 
rapide des emballages plastigues non degradables (sachets, 
sacs, bouteilles, ... ), a eu pour res11ltat i·acct.:mulation 
dans le milieu urbain de ces dechets irnputrescibles. 

Des tentatives de recuperation 
et portent sur les bouteilles, 
le conditionnement d · huiles 
gingembre. 

non systernatiques ont lieu 
qui sont reutilisees pour 
de palme ou dt ju:,; de 

Quelques artisans et artistes coulent les plastiques pour 
en faire 1es objets courants tableau<, st.atuettes, 
bustes pour couturiers. 

Un maillon important de recuperation est celui mis en 
place par l'association Carn8rounaise de r~cuperation (Mr 
FOPPA Levi DE'.lsire) a tr avers les grandes vi lles du 
Cameroun pour acheter les vieilles chaussures en plastique 
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Plastiques en cours de r~cup~ration et transform~s en objecs 
utilitaires. 

Photo ACA. 
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(a :i.25 F:kgl pour les livrer aux usines les nyant 
produi~es. 60T sont mensuellement collectees a Yaounde , 
JOT a Bafoussam et Bamenda. L'ambition de cette 
association est de prodt.:ire elle-meme des chaussures 
recyclees. 

5.2.7.3. Les Cuirs . 

Au cours de cette etude, il n·a pas ete identifie un cas 
de recuperation de cuir contenu dar.s l~s ordures 
menageres. 

5.3.7.4. Les Tissus. 

Les dechets tissus issus des entreprises de couttire so:.:. 
achetes a 1.500 - 2.000 F/sac pour servir ~ la confection 
des poupees et autres matelas et pouf. 

Les dechets tissus presents dans les poubelles ne font pas 
l'objet de recuperation. 

5.3.7.5. Le Caoutchouc. 

Le caoutchouc contenu dans les decharges est constitue 
essentiellemer.t de rr.eus usages. 

Ce caoutchouc est actuellemen~ utilise pour : 

- faire eclater les pier.res dans les carrieres de fortune, 
ou on les brule ; 

- fabriquer des pots 
fabriquer divers 
moteu~s, supports 
masticots 

' 

de fleurs ; 
joincs pour vehicules (supports 
boites de vitesses, silent blocs, 

- fabr iquer des semelles de chaussures ; 
- fabriquer des frondes et autres cordes ... 

Nombreux sont a Yaounde, aussi bien que dans les autres 
villes du pays, les fabricants d'objets en caoutchouc. 
Cependant, aucun chiffre fiable n·est dispontble 
concer~~nt ces recuperateurs . 
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Autres objets de r~cup~ration 
* les tissus. 

Photo ACA 
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Autres objets de r~cup~ration 
* le caoutchouc. 

Photo ACA 
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Le bois est egalement objet de recyclage artisanal et artistique . 

Photo ACA. 
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Le bois est egalement ob jet de recycla.;1e artisanal ec. :::::::.is:: l+.--=. 
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Autres objets de recuperat.:..on 
* les table~ux en bois. 
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6. LE CUMUL DES INDICES DE DEFAILLANCE DANS LE SYSTEME 

DE GESTION DES ORDURES MENAGERES 

6.1. L'engagement financier de l'Etat aupres des Communautes 
Urbaines 

Le taux de rea!isation des prcjets du secteu:r er.vironr.e~sr:t, e~ 
general, a ete relative:r:er-.t bas c,-~5 c!e::-nie::-es ar!nees ( .;o a 50 ~). 
Aussi, est-il a crair;.dre cue la situatio:! r:e perdure 1.~t r:e 
perturbe la realisation des p=cje~s industriels identifie~, ~e 
sectenr bancaire tracition~el s~tissant eqaleke~t le cor.tre-~o~~ 
de la c:::.-ise fina:1ci-9re. -

Recoamandation N° 1 

Devant la diminutior. drastique ces ressources ~ur.icipales, la 
Communaute Urbaine se doit de rechercher les voies et rr.oye::s 
originaux, d'elargir les sources de finance~e~r des prcqra;:r.,,T.e5 e~ 
projets rnunicipaux, avec un regard special vers les bailleurs de 
fonds specialises sur des types particuliers c!~ projets et vers 
les projets urbain5 generateurs de re-;er:us. 

Recommandation N° 2 

Il apparait prir:i.ordial et ur-;e:-.t d ·etudier ur: r.cuveau ca:!:: 
reglementaire perillettant a la Cc~..-::~r.aute Grbai~e et al!x operateur5 
prives d · oeuvrer er.ser...ble dans t:r: cadr-= ml!tuelle::r.ent a·;antage·..l:~. 

6.2. Gestion aleatoire et discontinue 

Des mutations f requentes dans les attribu~io~s des ad~inistrations 
chargees de tels ou tels aspects des progra~~es et p~ojets d~ 
secte~r dechets urbains affecte~t enorme~ent la ~es~io~ g~cbal~ 
des prograrrunes. Les conseql!ences de ces change2e~ts se font sent~: 
sur les plans d · approches de travail, de detc.ils, moyens. 
politique et conception, etc ... 

6.3. Centralisation ~t bureaucratie. 

Le syste~~ centralise de prise de d4cision monopolise et sclerose 
la grande partie des decisions et actions relatives ~ 
l. elaboration et a 1. execution des pol i tiques et pro j et.s d·.: 
secteur. Une telle centra~isation n·a pas permis de profiter des 
initiatives e~ des competences :ocales. Tr~s scuvent, les services 
centraux charges de i · elaborati~;-, de ::iolitiques et ri · exec·..:tio[; d.:-~;; 

decisions ne sent pas represent~s sur le terrain. On observe q~~ 
la gestion des dossiers est fgale~ent tr~s centralisee e: q~e 
toutes les d6cisions doivent passer par le niveau hierarchique l~ 
plus eleve, rne~e quand il s·agit d'executer des decisions de~a 
prises. Le secteur prive souffre ~gale ~nt des effets negat1fs ds 
cette bureaucratie . 
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6.4. Manque de coordination intra et inter sectorielle 

Il existe lir: clnisor:.::e:::er:t ir.::ra e:: ir:.ter-se.::toriel. dar:s la 
preparaticr: e:: la ~ise e:: oe;;·.-re des p:-ogra::-_-:-.es de ce secteu:-. 
manque de meca~is~es fiables de co0:-dinatio~ et de ciffusi0:: de 
1 ·information. Les p:::-ob:;..e::.es e:: ::.es preocc1:~atio::s ne sc:.:: ;:as 
partages e::t:-e les diffe:-e~ts o:-ga:-iis~es ct·inter~en::ion. Cha~ur: 
essaie d · avoir le rr:o::cpo::.e :!:: cc.:;si-e-:- a::i:-i de cc::ser·:e:- se~;::. ::.-e 
pouvoir decisionnel et les a~a::tages que ce::te exclusi~it~ es:: 
censee procur-e:r. 

Recommandation N° 3 

i.a Communaute urbaine ce·:rait ;::ou·.-oir jouir des competences q;.r;_ 
sont les mer..es e:1 rnatie:-e de gestion de l ·espace urbai:-i et 
specialement ~es ordures ~~nag~res, sans les multiples 
interferences au~ourd'h;;i constatees. L"Etat se de~ra de c:-e~r le 
cadre le plus propice a u:1e p::.us gr-ande res~onsabilisation ce 
l 'autorite m;;:licipale, Sllp9rima:-.t d·..:. r.:eme cot.:9 le polycer.tris::,~ 
decisionnel. 

6.5. Interventionisme de l'Etat sans resultat concret. 

La forte presence de l'Etat dar.s l'elaboration et i·execution des 
programmes des projets du secteur ordures u~baines est restee un 
handicap majeur a l'ec:!.osion d'initiatives privees. L'Etat a 
exerce pleinement son droit de tutelle et tres peu de p:ace a e~e 
reserve aux populations beneficiaires. L'Etat faisait tout, de la 
planification a la mise en oeuvre des progra::-..~es en passar.t ~ar le 
fittancement et le choix des sol~tions techniques, la:ssant de c6::e 
les initiatives et les competences locales. Durant des anr.ees, le 
systeme de collecte des ordures menageres a ete gere par i·E~at, a 
travers les Comr.lunes, de maniere directe ou indirec~e. A partir je 
1988, cependant et sous la pressicn de la c:-ise ecor.ow.ique, l"Et~t 

a reconnu et sollicite l 'adhes.:..on et la participation .ie,; 
benef iciaires, il est vrai, sans lal!r don::er pcur au tant les 
moyens necessaires afin qu'ils p~issent y parvenir. 

Recommandation N° 4 

Il sera necessaire d'etudier et de mettre en place un systeme plus 
lib~ral regissant les activites de l'enlevement et du traite~ent 
des ordures m~nageres, t~ut en reduisant au min.:..mum l"interventic~ 
de l 'Etat dans l 'exec~t.ion des pro~ramr.:es et projets de =~ 
secteur. Une plus grar:de partici;?a~ion de la populatior., 
productrice des dechets et beneficiaire des prestations, devra 
etre suscitee. 

6.6. Absence d'une vision globale. 

La plupart des programmes realises ace jour l'ont et0 suivant des 
approches verticales d'ou etait abse:1t tout souci d'implication en 
amont ou en aval de ces prog=a~~es. Ce~i a abouti a ur. certain 
nombre de contradictions dans les obJecti!s sector1els qui ont 
souvent porte atteinte aussi bien a l'eco-systemc qu·a la c~pa~:te 
de mobilisation des potJulat ions pour le 1.:~ b :en-et re p~opre. C:et te 
situation a decoule du manque manifeste d0 concertation et de 

,.; coordination a) divers niveaux. 
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Recommand~tion N° 5 

Il apparait u.:::-ger:':, ~-J:;:· la Co::-:...:t::1au':e Urbai:-ie, d ·e::..aborer un 
v~ritable ~lan de ~es~io~ de l'es~ace urbain do~r:ar:': ur:e vision 
global€: du l~.S·:e:o;;~2:~~2=~~ d·_: c2 .. ..::·-a Ct! ·:ie ~:-b.air:. a :7 . ..Jj--0:: e~ 10::~: 
ter:nes. 

6.7. Absence ou faiblesse d'outils juridiques et administratifs. 

Le cadre institution:-:e2., ad:::;inistra':ior: et juridique du Caneroi.:n 
n ·a pas prevu que des operatet!rs ecc.:omiques prives puissenr. 
intervenir dans la filiere gesticn des ordures mencgeres, e" 
dehors du cadre ccr:tractuel liant i·Er.at et des societes privees. 
Aucune disposition 14gale ne protege aujcurd'hui, face a l'Etat, 
1 · industriel qui deciderait d · i:-.·.-es':ir dans ce secte:.:r. De r.:.eme, 
le cadre administratif ne se:r.ble pas pouvoir per:nettre a l'Eta': 
d'autoriser des scci~t.~s priv~es a operer scus leur resoonsabi:i~~ 
propre, dans le secr.eur ordu.:::-es ~~nageres. 

6.8. Absence d'une politique sectorielle volontariste. 

Entre le discours et la realite, un grand vide ou un flotteme~t 
marque le comporteffient des agents et des services administratifs, 
ainsi que des orga:1is~es qui leur sont associes. c·ur. ~rojet a 
l'autre et d'uce region~ l'autre, les pratiques changer.t suivar1t 
la dyna~ique e~ la logique du promoteur ~ui est derriere chaque 
projet. Bien que le cadre genera: des attributions sectorielles 
soit trace, les priori :..es sor.t rareme:1t defir . .!.es et u:1 grand 
espace libre res':e entre les attributions des u~s et de2 aur.res, 
ce qui laisse la porte cuverte ~ des defaillances voire ~ des 
abus. 

On constate egalement un mar.que de sui.vi e": ct·eva.:..uati.or: de la 
part de l'ap9are.!.i administratif, origine de beaucoup 
d'improvisations cans la conception et la mise en oeuvre des 
programmes. Cette situation s ·est exacerbee a·;ec la cri!::ie 
economique qui a re~du i·appareil encore plus inefficace. 
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CONCLUSIONS DE L'ETUDE 
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1. Le cadre institutionnel et reglementaire dans lequel se realise 
la gestion des ordures menageres et des eaux usees presente de 
nombreux indices de defaillance qui, ajoutes aux difficultes 
financieres du pays, n'ont plus permis a la CO~JUunaute Urbaine, 
depuis 1990, d ·assurer l 'enlevement regulier des dechets 
urbains. 

2. Toute la commur.aute nationale est sensibilisee a la necessite de 
rechercher des solutions perennes aces problemes, soit a l'aide 
de sources de financement nouvelles 'et permanentes qui 
permettent la collecte et le traitement reguliers des ordures, 
soit grace a des approches nouvelles capables d'auto-financement 
partiel ou total. 

3. La Communaute Urbaine a vu ses ressources diminuees de maniere 
drastique et pense, aujourd · hui qu' un programme de gestion 
ra~ionnelle des ordures m~nageres devrait non seulement assurer 
un milieu urbain plus sain, mais egalement pourvoir des 
res sources f inancieres nouvelles mobilisables aupres des 
populations et des bailleurs de fonds exterieurs. 

4. Toutes les autres villes du Cameroun connaissent aujourd'hni des 
situations similaires a celle de la Ville de Yaounde, en matiere 
de gestion des ordures menage~es. 

s. 

6. 

7. 

Les problemes d'ordures menageres de Yaounde, pour connaitre une 
solution durable, devront etre traitees dans un cadre modulaire 
(chaque composant etant considere comme une matiere susceptible 
d'etre transformee), rnais integ~e, chacun des cornposants ne 
pouvant etre traite de rnaniere rentable que si l'ensernble des 
dechets le sont aussi. 

La Ville de Yaounde produit quotidieaneme'1t 6r: tonnes 
d'ordures, composees a plus de 80 % (480 t, ... ) de ::iatieres 
organiques, dont le recyclage comme engrais organique 
permettrait d 'eliminer la partie la plus importante de la 
pollution urbaine actuelle et en rneme temps d · ouvr ir une 
perspective d'amelioration des techniques agricoles de la region 
auteur de Yaounde. 

Les chif fres de la production quotidienne des autres dechets 
rnenagers permettent de justifier la promotion de projets de 
recu~ration de certains des composants, notanunent : 

- papiers et cartons : 50 t/j 
- verre et cerarnique : 30 t/j 
- tissus et cuirs : 18 t/j 
- fer et metaux : 11 t/j 
- plastique et caoutchouc 27 t/j 
- eaux usees : 250 rnJ/j. 



8. une approche originale est proposee pour assurer la 
disponibilite et 1 · accessibilite effectives des principaux 
composants des ordures menageres, ainsi que la realisation d~ 
progra~me etabli : 

le tri a la source, la mct.!.lisa::ion des t opulations et des 
bailleJrs de fonds. 

9. L ·adoption d · un cadre institutionnel et reglementaire plus 
appropriee devra faciliter la creation d'une dynamique nouvelle 
dont les resultats seront : 

- une meilleure mobilisation des finances locales destinees a 
l'enlevement et au traitement des ordures rr.enageres 

un plus grand interes3ement des bailleurs de fonds aux 
differents aspects de la maitrise de3 ordures urbaines et de 
l'environnement ; 

une amelioration des finances municipales ; 

une plus grande participaticn des populations a la gestion de 
leur milieu de vie ; 

la promotion de projets industriels et artisanaux de 
recuperation ou de recyclage des deche~s urbains. 

10. Le programme de gestion des ordures rr.enageres re~ellu se 
realisera en 4 phases principales 

·:-:-:-:-:-:.:-:.:-:.:-:-:-:-:-:-:.:.:-:.:-:-:·:-:-:.:-:-:-:-:-:-:· 
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I. DONHEES SUR LES CAPACITES D'AUTOGESTION DES POPULATIONS D'UN 
QUARTIER POPULAIRE:cas de Messa-Carriere 

1.1. Hierarchisation des problemes par les menages eux-memes 

Conune problemes a resoudre au niveau du qu~rtier, la route 
vient largement en tete avec 75 %. Ce qui s'explique aisement 
quand on connait l'etat defectueux des rares pistes qui 
existent dans ce quartier peuple d'environ 11.000 habitants, 
et les difficultes d'acces en saison des pluies. Le reglement 
de ce probleme pourrait avoir des effets d'entrainement pour 
d'autres problemes tels que le ramassage des ordures menageres 
qui vient en troisieme position dans la priorite des 
populations apres l'eau. Il faut signaler ici que les bornes 
fontaines sollicitees sont de type ancien (non payantes) qui 
sont un mcyen peu couteux d'avoir de l'eau potable. 

Tableau N° 1 : 
PROBLEMES 

CLAS SE ME NT 
URGENTS 

ler 2eme 3eme 4eme Seme 6erne 
:C:FF % EFF % EFF % EFF % EFF % EFF 

RENDRE LA ROUT! 

P!U\TICABL! 147 75 26 13, 4 2 3 1,5 l 
30 

CONSTRUIR! L!S POtfrS 2 l 31 15 ,8 4 2 7 3,6 2 l 5 

NETl'OYER L!S 

RUISSUUX 6 3,l 23 12 24 12,2 6 3,1 4 2 5 

~ L'!COL! 1 0,5 ll 5,6 ll 5,6 20 10,2 7 3,6 5 

REHABILITER L! STADE 7 3,6 11 5,6 14 4,1 11 5,6 11 5,6 3 

ENIZV!!R L!S ORDUR!!S 10 5,1 30 15,31 37 18,9 26 13,3 10 5,1 10 

CONSTRUIR!: LA BORNE 

P'ON'l'AIN!: 28 14,3 36 18,4 29 14 ,8 23 11, 7 17 8,7 8 

!:VM:U!R L!S !'!AUX 

US!:J!l!S 4 2 6 3,l 13 6,6 13 6,6 27 13,8 17 

OD!:URS NAUSEABOND!:S 8 0,5 3 1,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 

All'l'RZS 1 0,5 3 1,5 1 0,5 l 0,5 1 0,5 l 

% 

0,5 

2,6 

2,6 

2,6 

l,5 

5,l 

4,1 

8,7 

0,5 

0,5 
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1.2. Le mode d'organisation suggere par la Communaute. 

Tableau N° 2 : Les solutions a apporter pour resoudre les 
problemes des ordures menageres. 

MESu'R=:S DE PROTECT!CN 

BRULER LES TAS D'ORDw~S 
JETER LES OR8URES DANS LES R~ISSEAUX 

ENTERRER LES ORDL'RSS 
PAYER LES ENFANTS POUR E:·!!-!E~•::a LES o~::.rt.::s 

LOIN 
ENLEVER LES BOITES DE CONSERVES DANS LES 
COURS D'EA.U 
DEGAGER LES CANIVEAUX 
NETTOYER LES RUISSEAUX 
NE PAS POL~UER LES RU!SSEAUX 
SYSTEMATISER LE RA.."tASSAGE DES ORDURES 
AUTRES 

I 

--.:.. 

~-

3C 
.... 

49 
6C 
55 
43 

125 
g 

--' s 
~ .. , -
15,] 
-~ 
<..;. ... 

25 

30,5 
29, -
2~,5 

63,8 

' 6 .. , 

Pour les menages, il est clair qu'il fau~ degager les dechets, 
en systernatisant leur rarnassage (63,8 %) dans les decharges 
spontanees ou en bordure des routes, en degageant les 
caniveaux et en nettoyant les ruisseaux. On voit bien que les 
populations savent ce qu'il faut faire pour reduire 
l'incidence negative des ordures. Par centre, seuls 22,4 % des 
menages sont prets a contribuer financiarement pour qu'on 
puisse eloigner les ordures de leur concession. Pres de 35 % 
des menages pensent encore que les solutions hygieniques pour 
se debarrasser des ordures sent : l'incineration sauvage, le 
rejet dans les ruisseaux, etc_ 

1.3. Taux de contribution admissible d'apr~s les menages. 

Dans la Ville de Yaounde en general, 32,9 % des menages sont 
prets a contribuer financierement pour un enlevement regulier 
des ordures menageres. Dans cette partie des populations, 
- 75,4 % peuvent contribuer pour une somme inferieure a 200 
F.CFA par rnois ; 
- 8,6 % entre 200 et 500 F.CFA par rnois 
- 9,1 % entre 500 et 1000 F.CFA 
- 6,9 % plus de 1000 F.CFA par mois. 

Il se degage a travers cette enquete que le taux de 200 F.CFA 
par mois est le seuil supportable pour la majorite des gens. 
Ce resultat a ete confirme sur le terrain (a Messa-Carriere) 
lorsqu'il fallait amener les populations a contribuer pour le 
projet de compostage. 
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II. PRIX DE REVIENT DU COMPOST 

2.1. sans pre-collecte prealable 

a) Quantites d'ordures traitees par mois 

- Quantite journaliere 800 kg/jour 

- Production mens~elle 
par mois. 

800 x 30 = 24.000 kg soit 24 tonnes 

b) Materiels utilisP,s (amortissement). 

Tableau N° 3 : 

DESIGNATION QUANT I TE p. u. PRIX TOTAL AMORTISS. 
(pai.- mois) 

Manche a fumier 2 ll. 000 22.000 l.800 

Paire de gants 2 1.800' 3.600 l.800 

Paire de botte 2 7.500 15.000 l.250 

Fiits 16 4.500 72. 000 6.000 

Cache-nez 2 1. 000 2.000 l.000 

Brouettes 2 18.500 37.000 1.550 

Amenagement du site l 100.000 100.000 420 

Divers (15 %) 37.740 630 

total 289.3401 14.450 

La plupart des materiels utilises ici doivent etre arnortis sur 
un an (fourche, bottes, futs). Par contre, les rnateriels de 
protection tels que !es gants et cache-nez sont remplaces tous 
les deux rnois. Il n'y a que la brouette qui est arnortie sur 
deux ans. 

L'arnenagernent du site s'arnortit a 5 % par an. 
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c) Le personnel 

Dans ce cas de figure, on utilise deux composteurs qui sont 
payes a 20.000 F.CFA/mois et par personne, soit un total de 
40. 000 F .CFA.lmois. 

d) raux de rendement de compostage 

Le rendement de compostage mesure est de JO a 35 '1. Nous 
allons prendre ici une moyenne de 33 %. 

On pourra done obtenir apres fermentation une quantite 
mensuelle de compost de 8 tonnes en moyenne. 

e) Cout du broyage 

- Amortissement du broyeur 

* 5 ans (20 %/an) 
* 10 sites pouvant etre desservis 
* amortissement par site (2 % par an) 
Prix d'acha~ du broveur : 1.500.000 F.~FA. 
Amortissement mensuel : 1.500.000 x 2 ~ x 

- Amortissement broyeur : 2.500 F.CFA 

- Carburant : 25 l x 280 = 7.000 F.CFA 

__ = 2. 500 F • .'CF.P-. 

Lubrifiant (20 % carburant) = 1.400 F.CFA. 

f) Conditionnement 

Le compost est commercialise en sac de 50 kg. Un sac coute 50 
F .CFA. Dans un mo.:..s, on a besoin de 160 sacs po•.ir un montant 
total de 8.000 F.CFA. 

Recapitulatif des couts 

- Amortissement materiel 14.450 F.CFA 
- Personnel 40.000 F.CFA 
- Broyage 10.900 F.CFA 
- Conditionnement 8.000 F.CFA 
- Enlevement des refus 10.000 F.CFA 

Total 83.350 F.CFA. 

Production to~ale du compost : 8 tonnes. 

Prix de revient de la tonne = 10.468,75 F.CFA/tonne, soit 
521 F.CFA/sac de SO kg. 

Il s'agit ici d'un compost fin (8 nun). 

4 
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2.2. Avec pre-collecte 

On considere ici qu·on re9oit 200 kg sur le site, et le ~es~e 
(600 kg) devant ~tre a~ene de loin a l'aide d'un pousse
pousse. 

Quantites traitees : 800 kg!jour . 

c) Pmortissement du materiel 

En plus des materiels cites en 2.1, on doit ajouter un po~sse
pousse. 

Prix : 80.000 F.CFA (avec les amenagements). 

Amortissement (3 ans), done 2.300 F.CFA/mois 
- Amortissement du materiel= 16.750 F.CFA. 

c) Personnel 

En plus des deux compcsteurs deja cite~, on doit utiliser un 
eboueur, qui est paye a 15.000 F.CFA/mois. 

Total personnel = 65.000 F/CFA/mois. 

d) Broyage (idem 2.1). 

Recapitulatif des couts 

- Amortissement du materiel 16.750 F.CFA 
- Personnel 65.000 F.CFA 
- Broyage 10.900 F.CFA 
- Conditionnement 8.000 F.CFA 
- Enlevement des ref us 10.000 F.CFA 

Total 110.650 F.CF.".. 

Cout de revient de la tonne 13.831,25 F.CFA, soit 691,5 F.CFA 
le sac de 50 kg. 

5 
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2.3. Avec tri a la source 

A chaque ~enage sera attribue un s~c plastique par semaine 
pour stockage des dechets inertes. Ces dechets seront 
collect~s d'une rnani~re s~paree par les eboueurs. 

Avec un taux de production rr.oye:1r:e des ordures de 0, 7 k-;. !"lab ~-:;..: :·, 
on aura un total de 1.1-10 habita:-its dessen·is, soit 230 rr.e:1a-:1es 
avec une taille rnoyenne de 5 hab rr.enage. 

- Nombre de papiers necessaires.':no.:.s = 230 x -1 = 920, soi.t J~ 
rouleaux de 30 papiers plastiques. 

Pour un prix de l .~oo F!rouleau, on a un ~ctal de -16.500 
F.CFA/mois. 

* Materiel ( ar..ortisse::=i.e!1t) 

Pour la pre-collecce, on aura seulement besoir. de 12 futs a~ 
lieu de 16. Ce qui reduit de l.SQJ F.CFA le monta~t de 
l'amortisserr.ent evalue e:1 2.2. 

* Personnel 

1 cornposteur 
1 eboueur 

Total 

• Eroyage (Idem 2.1). 

* Enlevement des refus (Idem 2.1) 

Recapitulatif 

- Papier pcubelle 
- Amortissement du materiel 
- Personnel 
- Broyage 
- Conditionnement 
- Enlevement des refus 

Total 

20.00G F.CFA 
i5.000 F.CF:\ 

35.000 F.CFA. 

46.500 F.CFA 
15.250 F.CFA. 
35.000 F.CFA. 
10.900 F.CFA. 
8.000 F.CFA. 

10.000 F.CFA. 

125.650 F.CFA. 

coat de revient de la tonne 
sac de 50 kg. 

15.706,25 F.CFA, soit 785,3 F.CFA le 

6 
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2.4. Etude comparative 

Tableau N° 4 

P"-E-C-JLLEC'!'::: 

* Cout relative.7.ent faib:e 

(l0.5CO F.CFAltonr.e) 

* Tri efficace ou se fait de 
rnaniere groupee 

* Possibilite de contr6le d~ tri 

* Cout modere 113.BOC F.CFA tor.ne) 

* systeme adapte lorsqu'or. veut 
traiter des 
grandes quantites 

* Procure plus d'ernplois 

I • Ce syste~e se orete seu:e~e~t 
I f:~~as_~~s ~ites. :ar;e~e~t 

a:=cess1.::::-e aans 
un quartier dense. 

I • Riscue 
I suite. 

dechets 

;..·.=:c TR: A LA SOlJRCE 

* Facilite de traitement a :a 
compostiere 

* Pas de risque de pollution me~e 
en cas 
d'accurnulation des dechets (si le 
tri est 
efficace) 

* Le recyclage de certains elements 
sterils 
est faible. 

.CFA/tonne) 

*Reduction de la main-d'oeuvre 

• Necessite une formation pour 
amener la 
population a faire un tri 
efficace. 

i 
l 
I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
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2.5. Le compostage industriel aspects economiques. 

A) Immobilisations 

A la difference des installations du type artisanal dc~t o~ a 
deja traite, les usines de ccwposta~8 industriel necessite~~ 
des investissements irr:port.::;~t.s. 

1°) Evaluation des im.7.obilisations et des amortissements dans 
le cas d'une usine pi.late pouvant traiter 160 tonnes'jcur en 
16 heures, (2 tours). 

a) Fournitures amortissables en 10 ans. 

- Les equipements de reception et de desserte de la fosse de 
reception, soit un pant roulant avec une benne oreneuse 

- Le broyeur principal et son dis~csitif ct·alillientatior. 

- Le poste de separation magnetique avec presse ; 

- Les postes de tri nanuel (bande t:ransporteur et recipient::; 
des refus) ; 

- L'equipement du pare de pre-ferllientation comprenant le 
systeme de convoyeurs necessaires et un appareil de 
retournement de type composteur, carthago ou siloda 

- la section de raffinage avec broyeur pour broyage fir., 
crible, separateurs talistiques et leurs accessoi~es ; 

- les equipements electriques de contr6le et de distribution 
correspondant aux equipements mecaniques ci-dessus. 

Total (approximatif) 
+ transport, assurance et mise a pied 
douane n'etant pas pris en compte) 
7 % environ, soit 
+ montage, mise en route, etc ... , 18 % , 
amortissable en 10 ans : 
ou son equivalent en F.CFA 
(1 S US= 590,45 F.CFA). 

b) Equipement amortissable en 5 ans. 

- Vehicules ccmprenant 

US S 2.1-12.CCO 
d'oeuvre (le droit de 

soit 
us $ 149.9~0 

us s 385.560 
us s 2.677.500 

1.580.929.8-:'5 

2 engins rnecaniques (1 bulldozer et un chargeur a godet sur 
roue) . 
Cet ensemble est rendu a pied d'oeuvre au prix de !JS S 320.0i)j 

- Le materiel de laboratoire et outillage de !'atelier : cet 
ensemble rendu a pied d'oeuvre au prix de us S 32.000 

Total d'equipement amortissable en 5 ans : 352.000 S us 
equivalent a : 207.838.400 F.CFA. 

8 
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c) Fournit~res non prises e:1 co~pte dans le calcu: ~e 
l'amortisse=e~t. 

- Les piices ct·usu:e et les ~ieces de recha~~e ::~=essaires a~ 
fonctionne:r..ent de l".:si:-.-.: F0::.:3.r.t ~ .j_ 3 a::s: 255._-~< S l'.::i, 
soit 150.56~.750 F.CFA . 

d) Fournitu:es a:o:tissab:es e~ 2: a~s. 

Ce sont les fournitures effectuees lccale~ent. El:es 
consistent essentiellement en batine:-lts et trav.::..:x de geni;;:
civil. Elles coffipren~ent : 
- les etudes pr~paratoires relatives au terrain, y cc~pris les 
sondages ; 
- les etudes d ·e:-cecution des tatirr.e::.ts et travaux .:::e genie
civil ; 
- l'execution des travaux, 
- etc ... 

Il est difficile de donri.er ur:e va:eur meme approxi::a-:.i•.·e po;.;:
ce paste dent !'importance depend de beaucoup de para~etres 
difficiles a preciser. Toutefois, nous esti~ons le ~ontant de 
genie-civil a un peu moins de la moitie de la vale~: des 
equipements, soit ici 45 %, soit 2.1~2.000 x o,~5 = 96J.900 s 
us. 
~otal 569.1~3.755 F.CFA. 

Note : Les chif fres ci-dessus ne sc:1t pas dcr.::es a:.: ::asa.:-d ; 
ils sent u~e moyenne er.tre les de:·.ris estimat:ifs de ;:.:.usiet.:rs 
constructeurs pour les fournitures. 

B Amortisse:nent. 

* Immobilisation amortissable 
Montant a amortir 
annuite totale 
Interet (8 %) 

- Annuite partielle vraie 

en 20 a:1s a 8 % 
F .CFA 
F.CFA { 5 % ) 
F.CFA 

569.134.755 + 2.276.5)9 (1 + 2 T 11 + 20) 
F.CFA. 

20 

= 
= 
= 

* Immobilisation amortissable en 10 ans a 12 %. 

= 

s-s;. .13-L -:::,:: 
2'.i.-±56.7.;o 
2.276.SJS-

52.360.J;.-:-

Montant a a:nortir = F.CFA l.52G.919.875 
Annuite totale (10 %) = F.CFA lSj.092.98 7 ,S 
Interet (12 %) = f.CFA :3.971.15~,s 

Annuite partielle vraie 
1.580.929.875 + 18.971.158,5 (lT 2 + li+ 10) 

10 

total = 2~3.463.201 F.CFA. 
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• Immobilisation amortissahle en 5 ans a ~5 % 
montant a arr.ortir, F.CFA 207.838.-H2 . 

A:Ln:iite totale F.CFA 

ID-teret. 15 % , 6 .. ~3~.:s:. 

Ann~ite partielle vraie 
= 207.838.400 + 6.235.152 !l + 2 + li ~ 5) = 60.273.136 F.C~~-

5 

Hontant c!e i'annuite totale 
60.273.136 

s:.360.397 + 2~J.~6J.201 + 

~otal genera:: = - ..... - .. r.'-: .. ~. 

Depenses d'exploitacio~ 

1°/ Personnel (salaires me:is1.:e:.s) 

a) Personnel adrninistratif. 

1 Directeur 
1 Comptable 
1 secretaire 

800. OCO F .CF.:\ 
300.000 F.CFA 
80.000 F.CFA 

Tc':al partiel l.i8Q.OCC: F.CF .. ; .. 

b) Personnel ct·usine 

- Personnel perw~nent 
• 3 ouvriers d'atelier (80.000 x 3) 
• 1 magasinier 
* 2 peseurs 
* 1 gardien 

Total partiel 

- Travailleurs en equipe (2 tours) 

* 2 contre-maitres (350.000 x 2) 
* 2 mecaniciens (150.000 x 2) 
* 1 electricien 
* 2 conducteurs d'engins (120.000 x 2) 
* 2 chauffeurs poids lourds (120.000 x 2) 
* 2 operateurs sur pares de fermentation 
et de stockage (120.000 x 2) 

8 manoeuvres (60.000 x 8) 

Total partiel 

2-10.000 F.CFA 
60. 000 F.CFA 
60.000 F.CFA 
~o. oco F.Cr.~ 

700.000 F.CFA 
300.000 F.CFA 
150.000 F.CFA 
2.;o .000 F.CFA 
2-iO. 000 F.CFA 

no.ooo :.cFA 

480.000 F.CFA 

2 350. 000 F.CFil.. 

Charges du personnel= 1.180.000 + 400.000 + 2.350.000 
= 3.938.000 F.CFA!mois. 

Total annuel = ~7.160.000 F.CFA 
pour un effectif de 36 personnes . 

10 
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2°/- Autres frais c·expl~itation 

a) Electricite 

- Pour un broyeur principal et 3 broyeurs d'affi~age et a~~res 
eq~ipements 12 k~ par tonne d'ord~res tra~tees . 

- Pour machine de rct~~rneffient : 
2 kw par tonne d'ordures traitees, soit au total pour i·an~ee 

14 kw x 47 F.CFA x 58.000 t/an = 37 .900.500 F.CFA. 

b) Combustibles 

Les engins mecaniques sor.t supposes travailler au to~al 8 
heures par jour sur 2 tours, pendant 300 jours. En suppos~~~ 
une consommation de 2~ l de gaz-oil a l'heure a 192 francs le 
litre, en a une depense annuelle de : 

192 x 8 h/j x 300 j x 24 1 = 14.975.000 F.CFA. 

- Ingredient (10 %) 1.497 .600 F.CF.;. 

c) Consomrr~tion d'eau. 

Estimee a 100 l d'eau par tonne d'ordures traitee, a raise~ de 
268 F/m3, soit une depense annuelle de : 
0,1 x 268 x 58.000 = 1.55~.~cc F.C~A. 

d) Pieces d'usure 

- Pour le broyeur : on a une depense de 2,2 S EU par tonne 
d'ordLres traitee, soit une depense de : 
2,2 x 590,45 x 58.000 = 75.34i.420 F.CFA. 

- Autres equipements fixes (1 % de ieur valeur) 
207.838.4500 x l % = 2.078.384 F.CFA. 

- Engins mecanique et camions. 

Ils travaillent 2.400 heures par an pour une valeur de 5.0~0 
F.CFA/heure, soit un total de ~ 12.000.00G F.C~A. 

Total pieces d'usure = 89.419.804 f .CFA. 

er) Entretien des batiments et VRD., 1 % de l' investiss"=me:1t, 
soit : 
1 % x 56.913.475 = 
Total des exploitations 569.135 F.CFA. 

= 47.160.000 + 37.9Co.aoo + i~.976.ooo + 1.497.600 • i.s~~-~oc 
+ 89.419.804 + 569.135 = 193.067.739. F.CFA . 

1 1 
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f) Frais ger.eraux (15 %)) = 28.960.161 F.CFA (ccnses, 
assurance, te~ues, etc-: 

Total frais d'exploitation et frais g~n~raux 
= 222.027.900 F.CFA (de~x ce~t ~in]~-de~x ~i:!io~s ~i~gt-sep~ 
mille neuf cents Francs Cf~)-

Recaoitulatif 

- 1'.mortissement 
- oepenses d'exploitation 

Total 

]56.095.73~ F.CFA 
222.02~.900 F.CFA 

573.12~.63~ F.CFrt. 

Sur la base ce 58.00C ~onnes d'ordures traitees par an, le 
prix de revie~t de la tonne a·ordure traitee par compostage 
est de : 9.968 F.CFA la ton~e. 

Le prix de revient de la tonne de compost est fonction du 
rendemer1t obtenu, soit : 
- pour un compost brut, rendement 0,5 = 19.935 F.CFA/t 
- pour un compost fin, rendement 0,4 = '.'-i.919 F.CFA/t 
soit 996,75 F.CFA le sac de 50 k~ dans Le pre~ier cas et 
1246,0 F.CFA le sac de 50 kg dans le deuxiellie cas. 

Note : On remarq~e presque un doublement du prix de revient du 
compost obte~u a l'usine, par ra~port a ce:ui fabrique ce 
rnaniere artisanale. Cet ecart est du principa~e~ent aux effets 
de la devaluation, c"'ir dar.s le deuxieffie cas, 90 9.i des 
rnateriels sor.t i~portes. 

1 2 
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BOUES 
. ·-~~' - '· . 

III. RECYCLAGE DES BOUES DES FOSSES SEPTIQUES 

3.1. Hise en decharge controlee. 

Elle peut etre une alternative, mais elle doit repondre aux 
imperatifs economiques et environnementaux. Car ~es sites ne 
sont pas toujours disponibles et l~ manque de maitrise de la 
technique de mise en decharge peut occ~sionner des nuisances 
importantes. 

3.2. L'incineration 

C'est la solution extreme, mais aussi la plus couteuse, compte 
tenu de l'energie necessaire pour vaporiser 80 a 95 % d'eau 
qui sont contenues dans ces boues. 

3.3. Le compostage des boues. 

1°) Etat physique des boues. 

S~lon son etat physique, on peut classer les boues en 3 
categories : liquides (pus de 85 % d'eau), pelle talles (entre 
65 et 85 %) et solides (moins de 65 %). 

2°) Traitement des boues 

Deux techniques de compostage sont utilisables 

a) le compostage lent 

• Le ~lange a composter est dispose : 
* en tas aere : - par ventilation naturelle 

- par ventilation forcee. 

* en anolain retourne 
Le retournement est ef fectue par une ma~hine appropriee 
redonnant une structure poreuse au tas, permettant ainsi de 
relancer !'aeration naturelle. 

b) Le compostage accelere 

Le compostage accelere se deroule en bioreacteur (enceinte 
fermee ou une aeration forcee permet d'accelerer la pre
fermentation). 



3°) Correction du rapport C/N 

Dans le cas des boues fraiches corrune dans celui des boues 
diferees, le rapport C/N est un facteur limitant pour le 
compostage, sa valeur inferieure a 10 etant t~op faible pour 
que la fermentation aerobique se deroule ••ormalement. Il 
faudrait a cet effet un apport de carbone crganique permettant 
de remonter la valeur de C/N a 25. Ce qui se realise par 
addition de cellulose. 

La boue peut etre melangee a la sciure de bois, OU aux debris 
vegetaux prealablement broyes. 

4. correction de l'humidite 

Les boues, meme deshydratees a 80 %, n·ont pas encore un degre 
de siccite suffisant pour etre melangees aux ordures. On 
pourrait diminuer l'humidite du melange en ajoutant des sous
produits agricoles : pailles, balles de cereales OU des 
copeaux de bois, etc_ de maniere a ramener l'humidite du 
~lange a 60 OU 65 %. 

5. Compostage conjoint des boues et des ordures menageres. 

Un des moyens courants de valoriser les boues d'epuration 
consiste a les incorporer aux ordures menageres. En effet, il 
y a complementarite entre les deux produits de par leur 
composition : les boues sont les plus riches en azote et en 
phosphoro et leur insuf tisance en potasse est corrigee par 
l'apport des ordures. Le rapport C/N est ameliore au depart. 
Au surplus, les germes pathogenes des boues fraiches sont 
detruits par la chaleur liberee lors de la fementation 
conjointe. 

Toutefois, le traitement conJoint des boues et des ordures ne 
peut se faire que dans les usines de compostage, equipees des 
dispositifs de melange automatique et meme de sechage si la 
boue est liquide. 

3.4. Aspects economiques 

Le compostage conjoint des boues et des ordures menageres 
necessite des investissements eleves. Toutefois, un traitement 
prealable des boues par sechage artif iciel peut permettre de 
les incorporer dans le compost mur, pour augmenter sa teneur 
en azote. Il faut tout de meme controler les teneurs en metaux 
lourds de cette boue pour eviter que le compost issu de ce 
melange ne contamine les plantes. 

1 4 



Nom de l"Entreprise/ ASSOCIATION/ONG Responsable Adresse 
1 * FOCARFE M. NDOUMBE NKOlTO 
2 Projet pilote : MESSA CARRIERE -------- -· ·------ --- ---- . -----
3 * CASS-AFVP M. KAMOGNE 
4 Projet pilote: VALLEE NKOL-NDONGO -

KONDENGUI 
s * OFSAD {Sensibilisation & education des femmes) Mme NDJOH et 

Mme KEMFACK 
6 * ENVIRO-PROTECT M. T ANDJEU Jean-

Baptiste 
7 ASSOCIATIONS COMMUNAUT AIRES DE BASE* M. KAMDEM Jerome 

ASSOCIATION DES VOLONT AIRESDE MVOG-ADA ----------- ---- ·----- --- -- ----
8 * ASSOCIATIONS DE QUARTIER 
9 * COMITES DE QUARTIER 

. Briqueterie 

. Marches 
• Nkolndongo I 

I 

Messa-Carriere 
. Dakar 
. Olezoa 
. Mfoundassi IV 

------------ -- --- ----- ----------------- ------ -- - -- ·- - ----

10 * GROUPE DES VOLONTAIRES POUR M. PEP Johnson 
L' ASSAINISSEMENT ET LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 
. Messa 
. Azeg.ie 
. Cite Verte 

1 1 * UNION DES JEUNES DE MIMBOMAN 3 ------- ~------------- - -- - -- -
12 * ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA 

VALLEE 8/ A DE NKOLNDONGO 
* FORUM DES ASSOCIATION AffDE~iLOPPEMENT--

-- ------ - - - --- -- - ---·· 

13 
DE YAOUNDE IV ---- -- ------- -- ------- - --------· -------. - - - .. - - . ·-

14 ACTION M James NFOKOLONG 
- -----------. -· -- ----

1 s * SARKAN-ZOUMOUNTSl(Chaine de Solidarite) 
Briaueterie ---- -- ----- ~-- ---------- --- ------ - -- ---- -- -

1 6 Association Camerounaise de recuperation M FOPPA Levis 
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CHRONIQUE 
D'UNE POLLUTION ENTRETENUE 

Jusqu' en 1968, le ramassage des ordures 
menageres de la ._.ille de Yaounde a ete 
effectue en regie par la Communaute 
Urbaine. Puis. la tdche a ete conjile 
pendant une vingtaine d' annees dune 
sociece d' economie mi.rte denommee 
HYSACAM. sur la based' un marche de 
gre d gre imparfaitement actualise. Au 
cours de cette periode, la population de 
Yaounde est passee de 250.000 d plus de 
800.000 habitants. 

l 
988 : Le coat du service s' ellve d 650 
millions de FCF A. La rotation se fair 
tous /es deuxjours .Les nouveaux quar
tiers (Cite verte par exemple) et !es 

zones ti habitat spontane ne sont presque pas cou
vens. 
1989 : Le budget du ramassage des ordures est 
ported 1,5 milliards de FCFA, grdce dune sub
vention de /' Etat. HYSACAM exige une ra/longe 
de 600 millions pour la dessene des nouveaux 
quartiers, le debroussai//ement et le curage des 
fosses de base. 
1990 : La sub-..: :tion est ramenee par avenant d I 
milliard. Les impayes s' accumulent d un rytlune 
vertigineux. Consequence: HYSACAM depose /es 
engins. 
1991 : Les mairies d' a"ondissements prennent la 
responsabilite du ramassage des ordures. 25% du 
budget alloue d la tdche, soit 250 millions de 
FCF A. sont retrocedes d cet e:ffet d chacune des 
quatre mairies. Celles-ci · ecup~rent egalement 
/es engins d' entretien des routes non butumees et 
passent des marches avec /es PME. Malheureuse
ment, la f ormule est un echec ,[awe de ressources 
suffesantes, d' expe1ience et de controle. Car /es 
ordures sont deversees dans /es bas fonds et non 
dans /es decharges autorisees. 
Decembre 1991 : la capitale camerounaise crou
/e sous le poids des or"ure.i:. Des voix de plus en 
plus fortes s' e/~ent pour dinoncer /'air malsain 

.:. que respirent /es populations d longueur de jour-

8 

nee. Les mairies sont dessaisies de la responsabi
lite. Un conrrat est passe de gre d gre a .. ·ec la 
SECA.jiliale d'HYSACAM,jusqu'en Juin 1992. 
La negociation s' est faire apres appel d' ojfre 
declare infructueux. A la fin de la periode, la 
SECA se retire, parce que partiellement reg tee. 
Juin 1992 : Le ramassage est de nouveau ejfectue 
par /es mairies et la Communaute Urbaine ; mais 
uniquement sur /es points sensibles et avec du 
materiel d' entretien routier non adapted ce type 
de travail. Le Gouverneur de la Province du 
Centre fournit le carburant et le lubrifiants .P onc
tuellement, la societe DRAGAGES appone une 
aide dans /es perimetre de Yaounde 1~'. 
Janvier 1993 : Un nouveau contrat est passe de 
gre d gre avec une societf CAMECAM pour un 
coat de 37 millions par mois. 

us ordures sont diversies dans les bas fonds et non 
dans Jes dicharges autorisies. 

A la verite, routes ces vagues so1~t dues non seule
ment au manque de moyens financiers, mais sur
tout d une absence de reflexion globale .sur /es 
mode de gestion et de traitemenJ des ordures. Le 
ramassage et le traitement rationnels des dichets 
so/ides coatent environ 125.000 FCFA la tonne. 
Ce qui, au bout d' un an, lpuise pres de la moitie 
du budget de la Communaute Urbaine de Yaoun
de . 

Emmanuel NGNJKAM 

A L"AFFUT DOSJIER N" I jtut-Nr·iW 199f 
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·Ramassage des ordures a Yaounde 
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En attendant 
I' elaboration d'une 
strategie definitive 

~nlevement des ordures ·
- -a Yaounde, !'operation · 

d'urgence decidee par les 
pouvoirs publics afin de 
debarrasser 
immediatement la capitale 
de ses tas d'immondices 
est en phase d'execution. ca et la, les montagnes 
d'ordures commencent a 
disparaitre -

P.9 

Education 
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Une. 
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Enlevement des ordures 
menageres a Yaounde 

Petit a petit. .. 
. • Cwww ,,,...._ ,,,...1~s poaPOiPs pablia, 

Fopirfdlon lrll'gftlft * dilJarrassao r.....-. sest&sd'lnunondicu uten 
,.,.._ d'uic:utlon. 

• ~et Iii •• lllOldagna. ditrltru 
t"OllllllCllCad i ...,,.,...,,.. 

Yaound& se dl!barrassera-t4e un ;our de la triste r8putalion de 
ville-pOObeUe qui d6cid6men. lui oole A la peau coome une sangsue 
? u est pennis de l'esptW&r. Car depc.is que les pouvoirs publics ont 
repris en main cet 6pinelJx dossier. une opl!ralion d'urgence a ete 
engagee depuis maid demier. Son obieCtif irnrnMat : debarrasser la 
capitafe de ses tas drmTIOlldic9s qui ne font que s'aa:urooler depuis 
que la soci8le ~ charg8e de cet owrage a gare ses camions a 
cause du non-paiement de ses arriltres dus par l'Etat. 

Ainsi depuis quelques ;ours on s'affaire ici et IA avec des 
camions-bennes, des caterpiDars oomme moyens materiels pour 
rendre Yaounde propre. Des 6l8ments de la population carcerah3 ont 
ete aussi sollicillls. Bien que 1a physionomie ~ de 1a ville de 
Yaounde n'ait pas encore chang6 de faQJO significative, a certak1s 
endroils quand m6me des montagnes de detritus oommei icent a 
cisparallre. Car ii ne taut pas l'oublier, l'enllMwnent des ofdul'es est 
une tActl8 immense qui n6cessile des moyens. CIJJPl'OPli6s et oo 
persa 1181 technique qualifi8 A oat ._ 

EN ATTENDANT ~TEGIE DEflNl1lVE 
Mais ii faDail parer au plus pr86S6 attendant la mise en place d'une 

strat(!gie pennanenle et dltfinitive pour l'embellissement de la ville de 
Yaounde. le siege des instilulions nationales. Car pour une ville qui a 
fell! depuis belle lurette son centMllme anniversaire, le spectacle 
ahuris5ant des tas drmnondices qui s'elirvent convne des champi
gnons un peu partout est tout simptement indigne. Qui plus est quand 
on sail que cette ville a vocation d'aa:ueiltir des h6tes de marque du 
Cameroun et d' abriter des oonf6rences inlemationales. on ne peut que 
s'interroger sur une certaine apathie a traiter la question des ordures 
menageres avec tout l'in~ qu'elle n8cessile. II est clair que seule 
l'~lion d'une rl!elle politique de proprete de Yaounde pourra 
garantir des rllsultats concrets et eflicaces pour le plus grand bien des 
populations de la capitale qui faute de mieulC sont sowent obliger de 
mettre le feu partout pour btUler les ordures qui s'amoncellent. Car 

· ,1.assur8menl s·~ fallail recensec les sept plaies de la cite verdOyante aux 
·:isept collines, le problllme d'~ d'ordures menageres serait 

inscrit en bome place au tableau noir. Autant lui accorder alors tout 
l'intertt qu'if meme. 

WAFFO MONGO 

Les organisateurs 
bourse du Ii 
• Siderale 92 • qui s' e 
verte simultanement s 
demier a Yaounde, t 
wa, Sangmelima, Kr 
Mbalmayo, peuvent 
exulter : pour le seul 
du quartier Messa, au 
de la capitale, on a er 
tre pendant le week-en 
de 10.000 visiteurs. 

Cette manifestation 
poursuivra jusqu 'au 2E 
tembre 1992 se veut 
nale. Pour deux rai. 
d'abord, parce qu'el! 

! .. 

.. ; 
~ .. 
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d•.: d,;sen~.lf;Cr!!Cn: pro~ressi!: Ce l '!::tat du SCC'.:.\!'.ff fl'.!~l lC en f.1\'Ct;:_" 
.. ! .. ::--:-; <Ji'~:".J.t:e•.Jrs econo:'.'!iques n.ari.or...lc:°' et: in~:t~rr..1~:.0:1.J.•::·: pci·-·,~. 

Ct!:' 1 .. 1 p~i'):."'~~C donne~ .1u:-: proble~-:!s d'en·.rLrc:i:~~~~n':. d'hyi;i(.n~ ~t 

.i·~ s.-i:u'.:::ri.t~ rubli.que. 

L~ v~l:e de YaounJ~ a ece retenue par la Soci.~te Nation3!e 
d' !n·:es:isse:!!ent (S~H) pour servir de projet pilote a un projet integre 
mai.s mo~ulaire port3nt sur la callecte et le tr~ctem~n: des ordures 
r:~rl.Jg-:?:.--es _ 

Sui.o:e .-1 de longues discussions et e:-1 accord avcc le 1-!ini.stcre de 
l' [ndustri.e. le Gouvernement Camerount.i.s 3 souhaite que i 'o::t:DI .1pporte un 
souti.en technique a la SNI dans la phase de for::ru.lation de ce projet intcgre. 

Bi.en qu'un budget ai.t ete mis en place depuis 1989 par le s::r aupres de 
l 'O:f'..!D!/Trust Funds (Fonds d'Affectation Speciale), cc n'cst qu'cn 19'J3 que 

l 'C~:T.!Di "'! la S~:r se sont Clis d' accord sur le pro jet dev.1nt: f.:ii ::c l 'objet de 
l 'e':u1•!. CO~?te tenu des procedures en vigueur a l 'CNlJDI. le:; au::orisatio:-:s 

"!c d~p'?nses e~!.-ective$ n'ont ~ti! transmises .:iU...': services op·:~~.:ttion:;elles <tU'en 
no':er:i~rc 1993. 

I I. PF.~r.p,. T PT TON D'T !'P.OJf.T; 

LP p:-Jj~: o:--dures r.!•.~:'l:ir,~r·'"'~ a~nsi que le !;i- 1..il igne le!; prryposition5 
f1~tes par 13 S~I rl:it ~tr@ abor~~ selon une approch~ int6gr~e ~~ raodulaire 
i r.t.:.i;!'2~.r:: 

l~ callecte et !'organisation ~es ordures m~n3g6rcs; 
2 la stru:curation de la trans!or~acion des d6chcts organiqucs et 

autrcs rebuts m~nagers en tanc q~'activit~ ~~ncratricc de 
-:e'Jenr_!S; 

3. 1:1 rnise en place d 'un veritable proerarnr:r. c!c rcc:yclar,c des 
t!cc:b!ts urbains; 

'· la rr.:ilt::-ise ce l'hygii~ne cc de la salubrit(> 

To11t c~cl devra sc faire en tenant cornpte de la n~ccssit6 ~e ~aintenir 
u:i cont~:·:te en·:i r0nncrncnt.1l agrt?able et no"I gcn!:ratcur d•! couts .:l'lr.!itionncls 
r~~u!·r'2'rl':''i 

PLusieurs s-:ructur~s go1.:verncmentales a des rd.vcau:-:: difforcnts ct 
souvPnt de rr.ani~rP isolie et non cnncertce one cntrepris dc5 actions dan5 ce 
:;ccre11r ,; savoir le MUIDIC, le HINH', la OCTC, la Stir, etc. 

['rcr0s<:r 11r.~ arrroc!v~ globalc er concertec r.E pcut quc L1ci.1Ltcr la cohesion 
'1~:; s•.1;::.r,r-stions C't pcrmcttrc .111 Gouvcrner.ir;m: Camerour.,1ir. d'approchcr lP.s 

p,.,ren".i<!l s b;:1ille•irs de fonds dont la Banque Africa inc r!c ncvcloppemcnt, !;; 

P"1n-:11r· M0n,!!alc, l<!s di.fferentc; bailll?urs ci; fonds opcr.i!1t5 d;in;, le r.cctci;r 
do:> ; 'i>:i'.'i ronnemi?nr ct lcs op~rate11rs ccnno~:q11e:; du scctc1Jr pri.v·~-
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L~ r\·::-:::e c;u'c:i c~ser'\·~ c~::s l '~=.-::::;,=e!.l~=~::t ~._::.:; ._ .. !.-~~:.·c:; ==~~:i;e:~s ..1. 

":°;;:-~:1.:e c'.:l i 5e 3 ac-:lp:er ces priori t.?s c.:.:'ls les ;;.:: :. ::-::; c:'l ::;.·.·eur de ce 
se::eur. L'ap;:roche preconis~c vise i ide:'l:i!ier a:.::a:-:: ~·a:tio:'ls i ~oyen et 

~c:--:; te::-=e ~:.:e d~s actions a CCt..::'t ter=e •,::::.::-e i!!:.-=~=:.;.:~$ .. C:-::: la wise e:: 
C·:?~..=---=e '.!!"ge:--.:e ~-?:"~e~t!"a 2.U ~oi:-is !·~ =~::"".:i.er?.: c~ !.a. si ::.;.:i~i.·::1 c.::~s S~:1 Cta: 

::c:·.;e_ :!e :=3:-,ie:-e a CC! q;.J'e]le ::"!;? 

i'e~~:.::-a~:-:e:e:'lt urb3in. 
,J .• 

L: ~a~:ic:;'.:.tion Cc=; b~i!.leurs Ce ::·:-::!s .a:..: :::·:e::.:.: ,.:., _ .. ~ :.::-::-::.:.!..3.t:.c:-:. C~ 
".:~ ~:-::-;_:-~~---=~ g:~cb3l :iSS~!"e::-a p!.:=s a:sc:=e:--.: 1., .. .,... :.::;--~!..:-;::_:'~ d..J:"'.S le 
: :. :-::,:-::e=-:::: c:s recoc.-:::;:'l·:bt:ior.s. 

!-3. r:.§:hcCc!.ogie a~..'.iptee p~r l ·c~~~I se CCcc~:- .:~·=- (::: ci:-:!\ Ct.J.;>~s 
;::::::~=-l~s: 

la :o::=..ilat:ion; 
2. la :-:egcciatic:1 et la cobilisa::cn de fen::;; 

3. la p=iparation des it:uces de :a:sabili:e e: ~·e~~::.::ion e: le:.:: 
e;;e:·..:tion; 

t.. la net;ociaticn et l 'app:·o=ati~:-i :ir.a:e c-~s fi:-:::-:::-:::-.• -::-:ts e: :e 
13:-:ce=ent des appels d'offres: 

5. l'exe·;utic:i Ces p:-~je~s c!~ c:..::-:i"2::-e r:c:!:...:.:.:~:-: . 

f.·..: cc:.:rs de la fort:'..tl.atio:-i, 
~::-oc~i:-e de·..:...~ docu.=ents: 

l 'OS'.:"DI et la 

:.:~e i::.:~e d'o~?ortuni:e pcr:3nc sur la 
;:::-'.-' j-e:/;:rc;ra!':..-::e i:'lt~gre e: r.iodt.:la:. ::-e ce coEec:~ 
=~:~~:s ~~:1Rgers de la ville ce Ya=~~~e 

leur cf:or:s 

( c.•.r1\· 
....... _,I • 

f o r :::.:.: : ,; : :. c :-i d 1
l!!1 

:\'._; r-:;·;::-s de la DC!;OCiation et de 13 r.:obilis;i~i::1 C:-::.s fends, n0us 
::--:,·:: ·:::;s de·..::~ eta;:>es: 

;::-es~=:ta::cn de la fich.-; de projc: a'_;x b~ill~1::--~ <.!·: :c:-.is ~o~arr::-:~:i:: 
:ors ce la Conf~rence Gen~rale de l 'O~::·Jr a Yao·..:::;.~; 

_ 2 ?~u:;i.:m des bailleurs de for.ds au siege de la r.:-.J s~:r !:; base d 'u:'lc 
re'1·..:ete o[ficielle du Gouverne:~ent C:r.:erou;1.;is ,,-:=0ss-:-:? .1 la P.AD. Le 
projet cevra etre inscrit ccr::::e pr-ioritc a·J •·~·.·0.~·J C1J Proi;ra::::-:ie 

Tri;·:11:.~l cl'T11'/<'!:li-~;·:c·:::l':il !'11h1ic~: <' r:11•11tlon ,:,•.r.1 1·r1 ,··II"•· f:1il(' ;, 1.-. 
!'··.p 1"•··:idr'·tc'-,. d:111·: l'l••i1·I ... :::;n,. po?r·11r:.: 1:?,,·r .!1· J'1lr· d, .. 

~·~ :~:r·_;:-;. ~~ fo:-1~5. ··1
1
•• tn·:~t,1~::·:--. tJ:f~.::~::,~ ~-~:-.-, ~.:·.in:.;~!1!~~ fl\;': 

;-~;':C"-.··:.~~s b~ill~1!:""5 (y c ....... ~;'r::. lt::" ~·~":~~·~!" 1:-:·.-.:.: r :~ .-.·;:·c,~:. r~.1r".:!r:~~e 
.. ::::·'::,;t pour le ;:-::·: .l·'t 
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- . . 
l ~ ~ ·~ :..· ·:.1 :: :. ·.Jr::; i e 

'~#e:·>~·~~~:i(')~'J. (::~.-~~<le F~lc} .:;.:;~cLif· .. ~ j : .. "'1 s~;: r;ui c~·-·::- .. i :.··~ i~~~!::: .... 'i ;-!!.1$f'~ dQ 
r:-r~r-1=:-.1.._ i 1;n d·.:s C':t:ties. Les fi::.1r· -.... ~(._ ... n:.s :.!~·::-ont Ctt··:: :.·-~c!:c:·1.:~1·.?s .1~:?'=-~s Ccs 
:;;: .. ~·~·..;!'"s d·: fc~·.!:; lnrs d~ i.-. ;''. .. :.::•· c~ :~·"'.;·.Jti.1:~c:-: (·~ ,:.~ .-:-·:-'.~:.:L:;.1t~on. 

L .. ·~:-:~:u~i~~r'L C~s e":~.l·~ .. ?~ se fee~ ,:r:~f-:ir:::·~::':'2':l~ c".i'!~ Ci.s.:i.;~.:;:..::i.. 

,~ ~J_r~~ ... G:~: :..1:i0::. c~ .12.r_r-"J~."?~_!i'.'·~:~___:_;_r~..:J.~~s :~~;;_~:.-- i:"'._.:·~=-~.:..;,_~_:> ~:_l_-;_~·:·~'.'":-~::-:s 
¢ e S__i!_~;~ Cl S d ' 0 ffu_L 

- . . 
pre-L~Ve5t:s:~r=~~=. 

-r.§rJ~i.·:a des baillP.urs d~ f\Jn<ls s~r:1 nec~ss~:.rt? p0t.:r fi.r:i!.i..·;·::::- ~~s ;~ .... 1;:s C·: 
f:_:-:,3~·=~~C'r.t5 ~t S 'accor--:!er SU::- les terru'?S <l~ ref~te:-.::~ .;•.: i·~:; r::-·J::•.::.-;·..;~c!i 

d'a~~~Ls d'0Efres. 

L·'?:·:.f:c·.:~i.0r: du pr-oj~t d~· .... :~ 51! f.liC~ 50'JS la :-·~:-;~r:::::;:~1:.i..::'? ~·~;::.~ 

st::- 1....:.·:::•J:-e de :·:i'::~'jirtation. C?t d.n ~11i.·:i Ju r.:.~ ... e~u d~ Yc1·~t.:r: 1..:.:: • 

de cr~atio~ d'~rn~l0:~: 
de \'aloris:ition d ·act i vites 4ir:tucll~me:1t 

~~leu:- ajout~e ct <l~ t·cssources: 
Ce b~soins en e<lucati 1Jn Ci\•ic;ue not:a.r::::~nt ro·;:: .. "\ •:.-::c: ~=-ar:-ctb 
ur~ain~. salu~rite, etc. 

Les b.:;:lleur'.; de fcncs se~b:ent: tres sens:bles /1 ct:: t::?e C•.: ?rojc:: 
~l!~t·;·_:t pou:- c~s a5pects ·r.Jul t ipl icatcur e: t;·~:1C:."cJ~cur (_!,~ !."·~:;s-:t.:rccs ct 
r~·lC~:=!on de l'environne~ent". 

C'est done d~ns c~ cadre que le G0uvcrn~nent Camer~unlis ~ travors la 
s~;: ;· a<l:-c5sP. U~'? -et:;u&t~ officiel le ~ l 'O!;t;DI pcu: 1 'U'.-:ji.5:e:: d.c1:1S la 
f·:~~laticn ~'tn ?·cgra~rnc prr5cL global ~n \~O d'y in:~~~s~o~ d6s le Stade 

dr> 1 •• 1 fonnuia:::cn des potentiels b:iille•irs de fonds. 

r I I. OBJE£LIL.PJLPROJET 

!letlre a la disposition d11 Gouverner.1en:: Car::c~·ou:-.. 1:~ .-,,. tr.1·:0rs dr> la 
So-:i-?:e N.1cion,1l~ <l' Inve5ti5sCm"!nt un <lf')!:;Sier de rnrJbi~ i:;:i:~~~:l de f!:1.1nc~:ncnt 

pcur un projet intcgre et r.iodulaire pcrt.:int s1.1r la col l·~-:Lr> "t l<: tr.:iite::icn: 
des 0rdures ~~nag~res dans'la ville de Yaoun~~-
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:..e ra;:;:::i:-!: ce-...·r.1 \"ei!.!.er ace c;•1-e le 'l:c!.et ·:::'.'.::·...::,,:..::c~ _( !;;::.: :.~:::: 5··
G :"" ... ~:: t~c~:-~:.q·~-?, o;:er..?ti·Jnr?el que celui c!u r !.na::c~::-2::: _ 

~~s :'~:-ec:i. ... :~s de 1 'C~:t.-~r pc~:-- l 'et::.:,lis!;!!~e::: ':!es C:T~:e:s .:.~ :~:.s.l::.::.:-:? 
:.~~us:::i.e::e ;:a:: les fi:-ces ~e consultants ainsi GUe ~a ~:..c~e ~~ ~:Jje: qui 

..:..: c ... -.::.-~: 

_.·5 ::::;;.;:::::es s:.:i·•a-::t:s: 

:. . . 

F:~se-::t~tion ~e 1.1 fiche ~e proje!: 

fil!.e~e 

i
1

!'~s . .;-:-:.t.:ition <le la ;'robl·2::::..ic!~u~ ·:0::::::·.!n·~ :::;:: 
et cas de Ya0u~d~ (tc~s les aspects) 

· ·· ~:l• 1~ ... "c :.:~r~:~ 

- ?::0:0sit:icns d'acti'.'.:ns op~:a:io~nelles i c:ur: :e::::e e: j lo~g 
t~r==~ p~u.r ch.3.~ue p:-l')jet av·ec les ~er=es C·? :·j~c=-~~-:·.:.-; :·J·.:.:!n,::s 
d'actions 

6. ?l~:i Coe :ina!1ce~cr.t sus;;-?re et: type d~ :.~:.::.:·;::~ ,:~ !::::!s a 
cc:itacter 

\'!. CO:-fl'QilllQN D~ LA !'f!SSJO~l 

! 1 f?S!: :-::o;:-ose que l.:i ~i ~:; i~:-i S".J~ ': ,.".J"::?CS~e ~-; re:-:~·":~~~.:.-~ c~:::'.'l! C'.J 
~=~~et e~ d't!n bur~au d'~tu~as l,~c~l. 
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11 es: s•.:g..;~::~ ~ae !es t:·J~p-d~~~..:~$ s~!.·.t.a:~tes p!;.!.s:>~::~ e:r-e r~te!'"'.·..!~:i "l~.! 

s~:.!"! c·ur;·~ e~:!!.p~ c·~,_: ::-J:r:r; 1 e·::"'e:-:s dv~: ~·~ Ch·:s: .-!·~·~utp~:! 5t=:-..: t··~ 

e=c~o::::s~€ i.~·.!·..iS..:~i.-:!_ ~: d.:?:; S?-:?:.:ia1 i St~S e:l 

~estton d'espac~ urba~~; 

en cechnologies. :r.?i.::e~~nt e~ tr.2.=i.sfr;r~.:i:io~ c!es O!"°C.'_rrcs-: 

analyse financiere et etud~ de marc~e; 
ur~anisme et aspects l~gaux; 
sociologie de l'environnement; 
et payr,age/environne~ent. 

La. dur~e du projet ne devra pas exceder 3,5 mois. L'organisation du 
travail est laisse a Li discretion du Directeur d11 bureau d 'etudes local 
selectionne. 

VI. CALE?IDRI~ PRE\'TSICNNEL 

Mais 0 selection de la firme de consult~nts 

Mais 0,5 

Mois 1 

IV • 
•• OlS 2,5 

Mois 3 

Mois 3,5 

Mois '• 

debut des operations sur le terrain, en:r~tien a Yaounde 
entre le responsable mm'DI, le responsa~le SNI et le 
Di::-ecteu.:r dt! burea'..! sele·:ti.onne 

presentation de la premiere version de la fiche de projet 
a la SNI, discussions et finalisation 

scu:::ission dtJ pro jet cu rapport final 

elaboration des com.':lentaires pa?: l';;~:.,"1)I, la s::r et c!e 
l'O~L'DI a Yaounde sur le projet de rapport final 

SOU!!li.SSi.on de la \•ersion <!e:init:i\·e du rapport final 

consultaticns avec le gouverne~ent sur le role de l'O~l...'DI 

sur 1 'organisation des prochaines phas,es de nee;ociation 
avec les baille•..1rs de fonds. 
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LA FICHE DE PROJET 

Pays : Car::erou:'l 

T~t~~ : Assis':.a~=e ~ : ~l3~cra~icn de p:oje::.s in~cs':.riels de la 
Scc-ie:.e r;a:::i..:J::...!:"o~ -:! . I:!•:est.i.sse;.~e::::. {S:;:). 

Sous-secteur : La c~::~c::.e e~ le trait2~e~~ des c:~ures 
rn~~ag~:es dans la Ville da Yacun~~ 

Strategie du pays et niveau de prioritc accorde a ce programme: 

Pr~~~e dans le Plan Quir.quennal du Developpemen':. ~conornique et 
Social (1986-1991), l'elabcratior. et la mise e~ place d'une 
politiqr.;e nationale de gestion rationnelle de l 'e~·.•i:::-onnement a 
eu lieu en 1992 avec la creation du Minist~re de 
l'Environne~ent et des For~ts. Ces efforts du Gouvernement, 
soutenus par la Co:n:nu:taute des donateurs I or..t abouti a 
l · elabcra tion d · un p~:ogramme des actions priori ta ires pour la 
gesticn de l'environne~ent cornprenant, e~tre autres, 
"j_ 'elabcration des etudes I la C'.'Jncepti0:1 des strategies et 
prog:amma~ion des ac::.ions pour l'assainisse~ent et la gestior. 
de l'e:l·.rironneme:n. urbains (dechet.s solides, eaux 
usees, ... ) ... Cet te et'...lde s · insere dans le cadre d · t:ne poli tique 
glotale de maitrise de l'envircnne~ent t:rbain au Ca~erot:n. 

L · act u el 9:: o j et es t cons id e re co '7'.::: e u r: e p = i o:: i t e po u .::- le 
Gou•:e::neme:;,t qui dema::de ur.e interve:-ition i:nr-.eciat.: et concrete 
a fin de ga::ant ir la situation s ani ta ire des populations 
urbainss, tout en s~s2itant la creation de projets viables de 
valo::isa::.ion des cechets, dans un syste~e capable de 
Ferennisat_on a court terme. 

Beneficiaire et partenaire du projet 

- Gouvernernent du Caxe::ccn (5.N.IJ 

Sec-ceur prive : SO'.I2L, promoteu::s ecor.or..iqt:es 

- Autres : collectivit~s locales. 

Donateurs : Pt'1JD, BAD, BIB, PNUE, UNESCO, C:iUJ:, u:rso, CMS, 
GEF, ,USAID, ACDI, GTZ, DGiS, co,\ ... (liste non 
exhaustive). 

La coordination des donateurs pourrait etre assuree par le 
HiUO. 

Duree du projet : 3 a 5 ans 

CoGt estimatif : A d~terminer. 

Plan de f inancement : 

- Don pour les valets Appui institutionnel et formation 

PrAt pour la partie Investissement 

- Contribution du client (a Determiner) 



. 
• 

Cycle du projct : 

requete officielle en 199~ 

Statut actuel: phasP- de forill~}arion en cours 
Etud~ d'opportunitl ter~in~e en Avril 199~ 

resultats des negociations cripartites 
m:UDI /GOllV•.?rtlf 'ii!i~!lt/l)p6r;1 teurs : 2'~1:1•~ tr i i::C!S trc 199-1 

- 1:"ll\.'1•1111·m1!11l :1·. 1 i 111·111 :1.'1J~lllDI J1'!1:i,. t.r· i;101•::1.ni l ')').1 

Formulation du projet : 
?reffii~re formula~ion en cours (Etu~e d'opport~nite en 
cours) 
Raps;o::-t de p::-eparatian finale a deter::-:.i:ler a pres r~union 
des bailleurs des fonds (2eme trixestr8 199~) 

Assurance qualite : 
Evaluation a effectuer au J~rae tri~estre 199~ 

Approbation 
Approbation par le Chef de file des baiileurs de fonds. 

Chef de projet : 
ONUDI, Division des Investissement Industriels 

Divisions et services associes : 
Societe nationale d · i:t·Jestisse:;-.ent (Sr:r) 
Direction des Etudes et Projets 
BP. 423 YAOU:iDE - Car;;eroun 
Tel.: 23 34 59 

~embreti du groupe d~ travail : 
- Bureau d'Etudes retenu : A.C.A 

BP.20 260 YAOUNDE - Cameroun 
Tel. : ( 2 J 7 ) 2 3 4 4 8 8 
Fax :(237j 22 18 73. 

Contexte et historique du projet 

Ce projet s'execute dans le cadre global 

- du desengagement progressif de l'etat du secteur public e~ 
faveur des operateurs economiques nationaux et internationaux 
prives, 

de la priorite donnee aux problerr.es d'environnement, 
d'hygiene et de salubrite publiqu0s. 

La Ville de Yaounde a ete retenue pour servir de projet pilote 
a un projet integre, mais rnodulaire portant sur la collecte et 
le traitement des ordures men:>.geres dans un cadre capable 
d'auto-financement. 

Suite a de longues discussions, et en accord avec le Minist~re 
du Commerce et de l'Industrie, le Gouvernement Camerounais a 
souhaite que l'ONUDI apporte un soutien technique a la SNI dans 
la phase de formulation de ce projet integrd. 
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Justificatio:i.. 

c·..: ·o:--. 0:::-.:-2:-'.:g .::;:~s l "2.::-.~:;.c-e~.i.e::-.~~:. des o~Gt,;::e.s 
& Ya8~nd~ ct::;e ~ adc;:e::::- d~s p=ic~i::~s dans les 

c!e ce sec':e:...:=. ::~:::8:·2 c·op-2:.-c4:eu:-s 
~~~e3:~= dans le s~~~e~::::- =encc:-t:=en: des 

C:~::2..c 1J:_:.e.s c3. c!es ~.:_-.-~:::.::.: .::_:_·/e!:"S {fi.:-:.?..~._:;;::-.~~.":, i!""!:~:-rr:a~_:.C:1S, 
l~~:s::..a~:.orl, ir.:ras:.:t..:..::.~::-es, ... ), Cc:-::. :.e r-2s:..il~2.': g:oba: es:. 
1 · o ... ;l - .:!.. n .:: e s ~ r i p :. i j : e ::! e l a s ~ ::.. L! t: :- i ~ 4 p :..: j .: i q t~ e ob s e r ·~· e a 
:: 3. () ,_: :: .:: 9 . 

Objectif du projet. 

Mettre ~ la dis~osi:i~n d~ Go~verne:7len~ Ca~e=c~nais au tra~e=s 
de la s cc i et e Na : i:: n a le d · I :r: es t is s e "'e :Lt t.: :-t cos s i e ::::- de 
mobilisa:io~ de finance~ent pc~r un projet .in:~s=~ et rnodulaire 
po:--t::i::~ S1-!r la collec:.e e~ l~ ~ra.i.te::-.e::~ ·:!~s c:--C.u.:-es rr~enag.§res 
da~s la Ville de Yao~n~~-

qesultats esco~ptes 

U~e fiche de p::::-oje~ sel~n le ic::::-~at ~e ~a Sa~~ue Africaine da 
ce".te loppe:r.e:1 t 

- Un =a~;ort portant sur ~n p::::-cjet in:~;ri a: ~c~~~a~re de 
collecte et da traite~e~t des or~~res ~4na;~::::-es dans la V~lle 
de Yacur.de I le vole+: "rr.cC~laire" Ce·,.ta:: ': l 'er.::-e s·~=- l= pla:: 
~e~tn:~~e, opera~io~~e: et fi~c~ce~e~~-

Suivis proposes par le Gouvernement : 

* Fic~e p::::-cjet ~ envcye::::- aux ~ailleurs de fends ~c.e~tiels 

* Intention expri~~a de cc-fi~ance= les projets id~ntifi~s 

• Org~nisation par le Gouverne~ent de la p::::-e~1ere reunion, 
19'.13, avec les bailleurs de fonds ( Go'J':erne~er.t, OtrUDI, P:it;.:: .. 
p~;\JD, u:r:::sco et a·..:tres bailleurs). 

Autres possibilites alternatives de d~velopperacnt 

L'ap~::::-oc~e de gescicn du projet des ordures c~nagAres de la 
Ville d~ Yaound~ par ffiCdules et par r~gions geographiguernent 
li::ii::ees (quartiers, blccs, cites ... ) a;::;f)a.:-aissent comme des 
r:(J:"\diti·"Jr:s sine-gL:a-r.one ::le resoluti.on jL:dicieuse de ce 
p.:-oble::-.e. 

Institutions a contacter par le Gouvernemcnt pour obtenir des 
appuis complementaires 

* Banques : BAD et a~tres ~ identifier 

* Donateurs : USA~~, A~DI, GTZ, OGIS (Pays-Bas), ODA, Japan, 
Italie, France """'' iutres donateurs. 

*Institutions PNUE, PNUD, Ur!ESCO, Ot-iUDI, GEF, UNSO, FAO, 
UNICEF, UNEP, UNESCO, OMS, ... 



• 
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.Norn de la Div.i.sion de l'OHUDI :;;ervant de point focal 

.Remarque:;; sp~ciales 

• El·::::r.,f~:'.tS de ren:o:-·::e;:1e:-,t d·.?3 Cdt-Ja:::ites a;_; ni.veai.l de la 
colle•:::te et cu trai.ternent d·~-~ ordures 1r.e:-1acy~res (SrII, Bureaux 
d ·:c:tuc!gs locaux, c·.>l le.:ti•;ites local<.:!;:;, ... ) 

* Asp·~cts portant Sd: l ·en·:ir.)1~n·2;ner.t : ce proj2t s' inscrit 
com;ne etant un pro]et global ci·:. gestion et de 9reservation 
de l '•?:-:·:ironnement. 

* Contraintes institutionnelles : necessite de reaf fecter les 
fonds r~ntrant da:-:3 la caisse co~nune dans une caisse 
spe.:iale reserve:: cd1iqt:'2mer.t pour le progra:7.rr.e 
co:lecte/traite1r.ent des ordures menageres. 

* Int.§gration de la ferrune : ce pro jet prevoit l 'integration de 
la fem.'1e tant au niveau des oper.:1teurs ( quartier, association 
f~minine,_) que des d~cide1rs (conseil municipal, SNI,-). 

* A~tres contraintes : necessite d'obtenir une exception a la 
regle de l'unicit6- de caisse pour ce projet . 

. Risques du projet 

* RisqL;e d ·enliseme:1t di: pro jet du a un rr.a;:que de vol.ante et de 
decision allant da::s le sens de la diicentraliscJtion des 
ressources financi~res af ~ecteas a la collccce et au 
traitement des d~chets. 

* ~·iecessite d 'asseoir la transparence par l 'utilisation d 'une 
agence d'execution associee (ONUDI) agissant en qualitd 
d interface neutre (decision a prendre par le Gouverno~~nt et 
les bailleurs de fonds) . 

. Pret pour la phase formulation 

Montant a d~terminer . 



.. 

1. SCANIO (vidange des eaux usees (Yaounde 

2. SOCADHYA (hygiene et assainissement) Yaounde 

3. HYSACAM 

4. CAMECAM 

5. T & T International inc. (idee de projet de traitement des 
ordures menageres) Douala 

6. D International (colecte et transport des ordures menageres) 
Yaounde 

7. Ets MEVEGUE ONGODO (idee de projet de recyclage de papier) 
Yaounde • 
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